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LA NEUVEVILLE1312
UNE CITE EN CONSTRUCTION

Preparation du colloque:

Exposes:
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Jean-Claude REBETEZ

Maurice DE TRIBOLET

Margrit WICK-WERDER

Armand BAERISWYL

Tenu ä la Salle des Epancheurs ä La Neuveville le 19 octobre 2012,
le colloque a ete suivi par pres de cent cinquante personnes. On notait la

presence de representants des cantons de Berne et du Jura, de personnali-
tes appartenant au monde politique, universitaire et associatif, ä la Societe
jurassienne d'Emulation. La municipalite et la bourgeoisie de La Neuveville
etaient associees ä la manifestation.
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La Neuveville 1312
Une cite en construction

Introduction

Bernard Andenmatten

Comme son nom l'indique, La Neuveville est une ville neuve et eile se
denomme ainsi depuis ses origines, au debut du XIVe siecle1: «la ville est
ce que Ton appelle une ville» 2!

Pour interroger cette realite explicitement definie comme nouvelle, mais
qui a aujourd'hui sept siecles d'existence, les etudes publiees ici inserent
la fondation de La Neuveville dans le vaste mouvement d'urbanisation
qui caracterise l'ensemble de l'Europe occidentale au cours du Moyen
Age central, du XIe au XIVe siecle3. Dans un premier temps, il s'agira de

distinguer ce qui releve d'un phenomene general de ce qui peut apparaitre
comme le resultat d'un concours de circonstances regional. Ce dernier
devra ensuite etre examine en detail, notamment par la restitution de la
Chronologie des differentes etapes de la fondation de La Neuveville et plus
particulierement par la remise en question de la date traditionnelle de 1312,

qui n'est pas attestee par les sources. Comme la plupart des fondations
urbaines medievales, La Neuveville est en fait le resultat d'une interaction
d'une croissance lineaire avec une acceleration rapide, due ä un contexte
politique et humain specifique. Enfin, il s'agira de verifier, sur la moyenne et
la longue durees, le devenir de notre fondation urbaine: certaines creations
medievales sont devenue des villes importantes, voire des metropoles
capitales d'Etats ; d'autres ne sont plus connues aujourd'hui que par un
lieu-dit, alors que la grande majorite, comme la cite qui nous occupe ici,
sont restees pendant des siecles des bourgades de moyenne importance, du
moins jusqu'aux grandes mutations demographiques et urbanistiques de
l'ere contemporaine.
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Le contexte:
la fondation de La Neuveville comme exemple

classique du renouveau urbain medieval

Commemorer le 700e anniversaire de la fondation de La Neuveville est
d'abord l'occasion de s'interroger, dans un cadre reste tres suggestif, sur l'un
des phenomenes les plus importants de l'epoque medievale, soit la vague
d'urbanisation qui bouleversa fondamentalement le paysage de l'Europe
occidentale du milieu du XIP siecle jusqu'au milieu du XIYe siecle. Comme
d'autres regions, et meme peut-etre davantage que la moyenne europeenne,
la Suisse romande a ete concernee par ce phenomene, surtout dans sa phase
finale de la seconde moitie du XIIP et du debut du XIVe siecle, qui correspond

precisement ä l'epoque de la fondation de La Neuveville4.

L'etude de la ville est un theme classique de la recherche medieviste.
Depuis le XIXe siecle, les historiens, mais aussi les urbanistes et les juristes,
se sont penches sur ce phenomene afin de donner une definition de la ville.
La composante demographique, qui consiste ä qualifier de ville une
agglomeration ä partir d'un nombre defini d'habitants, peut sembler la plus
evidente, mais eile n'est guere applicable ä l'epoque medievale en raison de la
rarete des sources permettant une evaluation precise. Pour definir une ville
medievale, on a longtemps retenu trois criteres, qui renvoient en fait aux trois
categories de specialistes qui se sont interesses ä l'histoire de la ville. Les
historiens de l'architecture et de l'urbanisme relevent que, pour meriter son

nom, une ville doit etre pourvue d'une enceinte fortifiee, que cette derniere
soit encore visible ou seulement decelable par l'archeologie et le parcellaire.
Les specialistes d'histoire economique et sociale soulignent l'importance,
dans une ville, des activites artisanales et commerciales, par opposition avec
un monde rural qui serait entierement tourne vers la production des biens
de consommation. Enfin, les historiens du droit definissent la ville comme
une communaute humaine beneficiant d'un Statut juridique plus favorable
que celui reserve aux habitants des campagnes, privilege codifie dans les
chartes de franchises. C'est ce point qui a longtemps occupe l'historiogra-
phie de tradition liberale, qui voyait la ville medievale comme un espace de

progres, emancipe du pouvoir seigneurial et propice ä l'epanouissement des
valeurs bourgeoises de travail, de liberte individuelle et de developpement
des echanges economiques; dans une certaine mesure, cette vision, passable-
ment idealisee, de la ville s'inscrivant en rupture de l'ordre social medieval
a aussi ete le fait de certains historiens de tradition marxiste, considerant la
ville comme le lieu privilegie des luttes sociales, perceptibles ä travers les
revokes urbaines et l'affirmation du pouvoir communal.

Une telle vision de la ville medievale comme territoire afffanchi du pouvoir

seigneurial est aujourd'hui passablement depassee. La recherche actuelle
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a plutöt tendance ä considerer les villes medievales, et singulierement les
villes fondees, comme etant l'une des expressions manifestes du pouvoir
seigneurial plutöt que comme une contestation explicite de ce demier. En
l'occurrence, la fondation de La Neuveville est ä l'evidence l'expression
d'une concurrence acharnee entre deux puissances seigneuriales voisines
et rivales, l'eveque de Bale et le comte de Neuchätel. L'evenement com-
memore dans ces pages est d'abord l'expression de cette politique seigneu-
riale et surtout militaire, comme l'indiquent les sources les plus anciennes

rapportant les evenements qui, de maniere significative, situent le nouvel
etablissement par rapport ä la forteresse du Schlossberg. A une obligation
de residence dans ce chateau promulguee des 1304s succede une allusion
le 5 decembre 1313 a une nova munitio [= fortification] apitd Slosberg6.
Quelques annees plus tard, les franchises de 1318 parleront de Yoppido
Noveville sub Schlossberg1. La fondation de La Neuveville au debut du
XIVe siecle s'inscrit done d'abord dans la longue histoire du Schlossberg
qui, malgre les remaniements considerables des epoques moderne et surtout
contemporaine, est encore perceptible aujourd'hui8. La forteresse, dont la
construction avait ete entreprise durant la seconde moitie du XIIP siecle et
dont 1'existence avait ete legitimee par une concession royale de Rodolphe
de Habsbourg en 12889, comporte encore des elements caracteristiques de

l'epoque qui l'a vue emerger dans le paysage regional.
Le Schlossberg et 1'agglomeration urbaine nee ä ses pieds au debut du

XIYe siecle sont pourtant des manifestations relativement tardives, du moins
en regard du passe du site. Comme dans la plupart des sites de l'Europe
medievale, c'est en fait l'eglise paroissiale, en l'occurrence la Blanche
Eglise et ses environs immediats, qui atteste la continuity d'une presence
humaine organisee sur le territoire depuis l'epoque prehistorique10. Quant
aux differentes etapes de la construction de l'edifice chretien, elles sont
surtout connues par l'archeologie et quelques rares mentions ecrites. La
nouvelle fondation provoqua evidemment des modifications architecturales
importantes apportees ä l'antique edifice11, meme si ce demier ne fut pas
directement integre dans le nouveau tissu urbain, conformement du reste ä

ce que l'on peut observer dans la plupart des cas similaires.

Le processus de fondation:
le scenario, les moyens et les acteurs

Par definition, la date est l'element constitutif de tout evenement histo-
rique mais surtout de sa commemoration. Bien que les sources soient
relativement abondantes et precises pour le debut du XIVe siecle dans nos regions,
la date de 1312, longtemps retenue comme etant celle de la fondation de La
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Neuveville car correspondant ä une pretendue premiere concession de
franchises de la part du seigneur fondateur, ne repose en fait sur aucune charte
qui serait datee de cette annee-la. Comme l'expliquent en detail plusieurs
contributions, la date de 1312 doit etre abandonnee au profit de 1318, du
moins pour la premiere concession de franchises12. En revanche, il est
certain que laperiode 1312-1313, voire les annees anterieures, ont dejä connu
d'importants travaux de terrassements et d'amenagement du site pour que
s'y installe la neuve ville.

Dans les pages qui suivent, le depoussierage des traditions historiogra-
phiques et surtout l'examen minutieux des documents d'archives n'ont pas
seulement comme objectif le goüt de la precision erudite. Basee sur un
reexamen de l'ensemble des temoignages, la restitution des evenements
met en evidence la duree et surtout le rythme inegal du processus de fonda-
tion, alors que la clarte du parcellaire urbain aurait plutot tendance ä don-
ner l'impression d'une operation rapidement menee, la ville surgissant ex
nihiloB. En fait, comme dans la plupart des fondations, des renseignements
fragmentaires et allusifs, qu'il s'agisse de sources ecrites ou archeologiques,
attestent que le processus pouvait souvent commencer cinq, dix, voire vingt
ans avant la premiere concession de franchises, generatrice d'un document
precisement date, lequel sera retenu par l'historiographie comme Facte
fondateur. Avant de finaliser son projet, le seigneur devait en effet s'assurer,
par le droit ou la force militaire mais generalement par les deux ä la fois,
de la maitrise de l'espace ä occuper. Le processus de fondation pouvait se
derouler ensuite de faqon lineaire, mais il connaissait souvent une phase
d'acceleration dans un contexte d'affrontement militaire parfois tres violent,
qui n'est pas forcement bien documente mais qu'il ne faut pas sous-estimer.
II s'achevait ensuite par le denouement, consistant en un compromis, inegal
et formalise par un ou plusieurs actes juridiques, qu'il s'agisse d'un traite de

paix avec les seigneurs voisins et rivaux s'estimant leses par la nouvelle
fondation, ou de franchises concedees aux habitants. Comme beaucoup d'actes
juridiques, ces textes sont rediges suivant un formulaire tres consensuel qui
masque generalement les affrontements qu'ils ont pour mission de regier.
Ces chartes sont par ailleurs souvent les seules traces ecrites du processus,
ce qui contribue ä renforcer encore le caractere apparemment paisible des

fondations, souligne encore par l'harmonie du plan qui en est l'expression
urbanistique.

Dans certains contextes documentaires particulierement favorables,
notamment lorsque subsistent des sources comptables, on peut pourtant per-
cevoir combien la fondation urbaine est en fait le denouement d'un afffonte-
ment militaire violent qui a pu durer longtemps. Ainsi, dans l'espace romand,
on peut citer la vague de fondations operees par la Maison de Savoie dans
le pays de Vaud entre 1260 et 1320, alors que la dynastie, implantee au nord
du Leman depuis le debut du XIIIe siecle, connaissait une phase de repli,
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etant contestee aussi bien par les Habsbourg que par la noblesse indigene.
L'exemple le plus significatif est peut-etre celui de Rolle, fondee sur la Cote
lemanique par les Savoie. Ceux-ci acheterent des droits sur le site vers 1291,
planifierent une fondation des 1294 avant de mener une veritable guerre en
1318-1319 contre les sires de Mont, seigneurs locaux leses par la nouvelle
fondation, avant de conceder des franchises aux habitants en 1331, date
retenue pendant longtemps par l'historiographie locale comme etant celle
de la fondation14. A La Neuveville, les sources disponibles ne permettent
pas d'etablir une Chronologie si ample et il n'est du reste pas certain que la
fondation ait suivi un processus si laborieux, l'eveque de Bale etant depuis
longtemps maitre du Schlossberg. II est certain en revanche que la fondation
comportait une dimension militaire et qu'elle etait dirigee contre un voisin
immediat, le comte de Neuchätel dans le cas particulier.

Pour fonder une ville il fallait disposer de moyens, financiers et humains,
considerables. L'absence de documentation comptable contemporaine
empeche d'evaluer precisement les ressources mises en oeuvre ä La Neuveville,

mais il est evident que celles-ci devaient etre importantes. L'archeologie
en donne une premiere confirmation, puisqu'on a retrouve les traces precises
de travaux de terrassement visant ä aplanir et ä stabiliser l'aire sur laquelle
fut installee la ville neuve15. Mais on possede aussi des recits evocateurs,
faisant allusion au fameux tonneau rempli de monnaie d'argent amene par
le seigneur eveque16 ou encore ä 1'origine des habitants, qui seraient venus
pour la plupart de La Bonneville dans le Val-de-Ruz pour s'installer dans
la nouvelle localite ä la suite de la destruction de leur ville par le comte
de Neuchätel17. Comme le montrent les etudes publiees ici, ces recits ne
sont pas forcement incompatibles avec la realite historique du debut du
XIVe siecle, malgre une tradition documentaire problematique. lis renvoient
en tout cas ä deux problemes bien tangibles qui se presentaient ä chaque
seigneur desireux de fonder une ville au Moyen Age: la disponibilite en
ressources financieres necessaires ä la mise en place du projet urbain et la
capacite d'attirer suffisamment de personnes pour s'etablir dans la nouvelle
fondation. La concurrence seigneuriale etait en effet vive et on connait un
certain nombre d'initiatives qui ont echoue car elles ne correspondaient
pas aux capacites demographiques et economiques des regions ou elles ont
ete projetees et aux ressources financieres de leur fondateur. De l'argent ä

profusion et des potentialites demographiques importantes ne suffisaient
pourtant pas: une fondation urbaine necessitait encore la participation active
d'un personnel qualifie, notamment pour concevoir et effectuer les mensurations

et realiser les principaux ouvrages fortifies. Bien que tres rarement
cite dans les sources, le mensurator jouait en effet un role essentiel et Ton
peut supposer que certains d'entre eux menaient des carrieres itinerantes18,
appeles sur place par le seigneur fondateur dont il importe egalement de
considerer le profil biographique.
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II est en effet incontestable que la personnalite du prelat «bälois», ou du
moins ses origines familiales, ses experiences anterieures et surtout ce que
Ton appellerait aujourd'hui son reseau, doivent etre pris en consideration
pour mieux apprecier l'initiative de la fondation19. Gerard etait issu d'une
famille de la moyenne noblesse vaudoise et, tout prelat qu'il etait, il se soucia
regulierement de ses possessions patrimoniales, notamment ses chateaux de

Vuippens et de La Roche20. Mais Gerard de Yuippens etait surtout le neveu,
par sa mere Agnes, du puissant Othon Ier, seigneur de Grandson, dont la
carriere internationale ä la cour royale anglaise est bien connue21. Selon une
tradition de nepotisme bien comprise, Othon, qui resta celibataire et sans
posterite legitime, favorisa considerablement la carriere de ses nombreux
neveux, laiques ou ecclesiastiques, dont precisement Gerard. Titulaire par la

grace royale de lucratifs benefices dans l'Eglise anglaise, ce demier participa
pour le compte de la couronne anglaise ä plusieurs ambassades importantes
aupres du roi de France Philippe le Bei et du pape Boniface VIII. Retournant
dans sa patrie, il fut eveque de Lausanne de 1302 ä 1309, date ä laquelle le

pape Clement V le transfera sur le siege de Bäle jusqu'ä sa mort en 1325.
Au debut de son episcopat bälois, il participa encore ä la premiere phase de
la grande expedition qui conduisit de 1310 ä 1312 Henri de Luxembourg
jusqu'ä Rome pour y etre couronne empereur sous le nom d'Henri VII et qui
rassemblait autour du souverain la fine fleur de l'aristocratie des pays d'Em-
pire. Dans ce milieu de princes ambitieux, soucieux d'asseoir leur pouvoir,
les circulations d'informations et les echanges de savoirs n'ont certainement
pas manque et expliquent peut-etre certaines initiatives prises des son retour
par Gerard, parmi lesquelles precisement la fondation de La Neuveville.

Par ailleurs, cette ambitieuse politique princiere s'accordait remarquable-
ment bien aux interets bien compris du puissant clan familial des Grandson
et de leurs parents et allies, alors tres influents dans l'espace des Trois Lacs
dont ils se disputaient depuis longtemps l'hegemonie avec les comtes de
Neuchätel. Comment ne pas etre frappe en effet par la proximite chrono-
logique entre 1'accord passe le 23 juin 1316 par Gerard de Vuippens avec
le comte Rodolphe de Neuchätel, qui fixait ä proximite immediate de La
Neuveville la ffontiere entre eveche et comte22, et celui conclu ä peine une
annee plus tard (17 aoüt 1317) sous l'egide des Savoie entre ce meme comte
et Pierre de Belmont, cousin germain du prelat bälois23 La, il s'agissait de
fixer les bomes des influences des possessions respectives du comte et des
sires de Grandson qui concretiserent cette stabilisation trois mois plus tard en
fondant la chartreuse de La Lance ä la limite septentrionale de leur seigneu-
rie24. Ainsi, en l'espace d'une annee, se trouverent contenues durablement les
ambitions territoriales des comtes de Neuchätel par des limites perennisees
jusqu'ä aujourd'hui par des segments des frontieres cantonales entre Berne,
Neuchätel et Vaud. Ce souci de stabilisation territoriale est du reste general
dans l'espace romand de ces premieres decennies du XIVe siecle, qui voient
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Savoie et Habsbourg achever un demi-siecle d'hostilite par des accords qui
marquerent pour longtemps les equilibres politiques regionaux25.

L'instant et la duree: le devenir
de la nouvelle fondation urbaine

La fondation de La Neuveville represente ainsi un element important dans
la Strategie deployee par l'Eglise de Bale et ses prelats pour consolider leur
emprise territoriale dans la partie meridionale de leur Etat en construction.
II est toutefois evident que la nouvelle agglomeration et ses habitants ont pu,
ou du moins essaye, jouer leur propre partie dans la mise en place des cadres
institutionnels et sociaux de la fin du Moyen Age et du debut des Temps
modernes. Plus generalement, il s'agit de s'interroger sur le devenir de notre
fondation, aussi bien sur les plans demographique et urbanistique qu'ins-
titutionnel. Parmi les nombreuses creations de villes medievales, certaines
ont connu des developpements spectaculaires et genere des Etats puissants
dotes d'un large arriere-pays, ä l'instar de Berne pour rester dans une
perspective regionale. D'autres en revanche ont ete des echecs complets dont
seuls aujourd'hui des hameaux, voire des lieux-dits, conservent le souvenir26.

La plupart sont restees cependant de simples villages, temoignant ainsi du
demi-echec (ou du demi-succes) de la creation urbaine. Cette question du
devenir de l'operation merite d'autant plus d'etre posee dans le cas d'une
fondation tardive comme La Neuveville que ces implantations etaient de plus
en plus nombreuses et proches Tune de l'autre et ne correspondaient pas aux
potentialites demographiques du bassin de recrutement des futurs habitants.

Par sa perennite qui traverse les siecles, La Neuveville demontre qu'elle
n'est, ä Tevidence, pas un echec. Les contributions de ce recueil le demon-
trent largement, tout en s'interrogeant sur le rythme de son developpement
et surtout de son autonomic politique, face au seigneur eveque bien sür, mais
aussi par rapport ä ses ambitieuses voisines, Berne et surtout Bienne, qui
assumerent tout aussi bien les roles d'alliees que de rivales.

C'est surtout l'examen attentif des franchises, mais aussi des nuances
apportees au gre des confirmations successives, qui permettent de saisir
les etapes de ce processus d'emancipation, ou du moins d'ajustement, des

rapports verticaux entre seigneur et communaute urbaine. Alors que les
premieres franchises, celles de 1318, sont relativement peu liberales et encore
tres soucieuses de maintenir les droits et monopoles de Teveque fonda-
teur27, les confirmations posterieures du XIYe siecle font part d'une certaine
ouverture, aussi bien sur le plan des liberies personnelles que sur celui de la
jouissance de droits d'usage28.
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Face ä un pouvoir episcopal de plus en plus faible au cours du XIVe siecle,
il est certain que cet elargissement des liberies individuelles et collectives
a favorise l'emergence d'une conscience communautaire et l'expression
d'une volonte politique autonome. L'octroi de franchises suivant un modele
commun a certainement dü flatter 1'amour-propre des bourgeois neuvevillois.
On entrevoit bien ainsi les potentialites d'autonomie que la concession de

ces franchises, leur confirmation, leur amplification ainsi que leur conservation

dans les archives de la localite pouvaient susciter. L'emergence d'une
veritable conscience communale peut etre mise en relation avec la premiere
attestation de la possession d'un sceau en 133829. Cette expression va elle-
meme de pair avec la genese d'une politique exterieure de la communaute,
qui ne passe plus par des relations verticales avec son seigneur mais bien
par des alliances et combourgeoisies scellees, formellement d'egal ä egal,
avec les puissances voisines. C'est ainsi qu'en 1342 dejä, un traite d'alliance
est conclu par la ville avec les comtes de Neuchätel et la ville de Bienne30.

D'autres accords du meme type seront encore etablis durant la seconde
moitie du siecle, le plus prestigieux, au moins sur le plan symbolique, etant
probablement la combourgeoisie signee avec Berne en 138831. Oeries, les

nouveaux combourgeois font explicitement etat du consentement de leurs
seigneurs, soit l'eveque et le chapitre cathedral bälois, mais il est evident que
traiter avec la puissante ville imperiale des bords de l'Aar devait representer
pour les Neuvevillois une etape importante dans le developpement de leur
conscience politique. Les relations frirent bien sür plus problematiques avec
Bienne, moins puissante que Berne mais beaucoup plus proche, surtout
soucieuse d'asseoir son hegemonie territoriale sur la region32.

* * *

Les pages qui suivent presentent done une histoire tres largement renou-
velee de La Neuveville, de sa fondation au debut du XIVe siecle et du premier
siecle de son existence. Si la date de 1312, pretexte aux commemorations
du 700e et ä l'organisation du colloque dont les presents travaux sont le

fruit, doit probablement etre abandonnee faute d'avoir survecu ä la critique
erudite, les resultats presentes ici demontrent la richesse d'un passe qui se
laisse encore clairement lire et admirer par le regard d'aujourd'hui.

Bernard Andenmatten est professeur d 'histoire medievale ä l'Universite
de Lausanne.

NOTES
1 oppidum quod nuncupatur Nova Villa de novo edificaverimus, concession de franchises du 26
avril 1318, references a la fin de la contribution de J -C Rebetez, cf aussi ibid, note 15, citation
d'un texte du 5 decembre 1313, in edificatione nove munitionis nostre apud Slosberg
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2 Contribution d'A Baenswyl, texte correspondant a la note 20
3 Pour les generalites sur la ville medievale et plus specialement les fondations urbames, cf la
contribution d'A Baenswyl, pour une synthese recente en frani^ais, cf Patrick BOUCHERON
et Denis MENJOT, La ville medievale, Pans, 2011 (2003), (Histoire de l'Europe urbame, 2)
4 Dans une perspective romande mais axee surtout sur l'urbanisme, cf lavue d'ensemble de Marcel

GRANDJEAN, «Les villes espace et reseau», dans Agostmo PARAVICINI BAGLIANI,
Jean-Pierre FELBER, Jean-Daniel MOREROD, Veronique PASCHE (ed), Les Pays romands
au Moyen Age, Lausanne, 1997, p 87-98, pour le pays de Vaud Savoyard, cf (avec renvois
a la bibliographie anteneure, notamment aux travaux d'Hektor Ammann) Bernard ANDEN-
MATTEN, « Fondations urbames et noblesse seigneuriale dans le pays de Vaud Savoyard », dans
Hans-Joachim SCHMIDT (ed Fribowg-Freiburg, 1157-2007, Fondation d'une ville etplani-
fication urbaine Mythe et reahte au Moyen Age Stadtgrundung und Stadtplanung Mythos und
Reahtat im Mittelalter, Munster/Zurich, 2010, p 269-287
5 Joseph TROUILLAT, Monuments de l'histoire de l'ancien eveche de Bale, t 3, Porrentruy,
1858, N° 36, p 78-79

6Ibid, N° 111, p 191

7 Reference dans le tableau a la fin de la contribution de J -C Rebetez
8 Contribution de J Schweizer
9 George-Auguste MATILE, Monuments de l'histoire de Neuchätel, t 1, Neuchätel, 1848,
N° 247, p 219
!0 Contribution de D Gutscher
11 Id
12 Contributions de J -C Rebetez et J -D Morerod
13 Sur les differents rythmes du processus de fondation urbaine, cf la contribution d'A Baenswyl,

en particulier le texte correspondant ä la note 12, sur les concepts de «croissance» et de

« fondation »
14 B ANDENMATTEN, «Fondations urbames et noblesse seigneuriale», art cit, en particulier
p 278-280
15 Contribution de D Gutscher, texte correspondant a la note 9

16 Contribution de J -C Rebetez, texte correspondant a la note 14, et contribution de J -D More-
rod, texte correspondant ä la note 24
17 Ibid,§ 1

18 Les sources savoyardes font souvent etat de personnages aux competences reconnues que l'on
fait venir parfois de lorn pour conduire des travaux de mensurations, cf B ANDENMATTEN,
«Fondations urbames et noblesse seigneuriale», art cit, p 278-279 et note 38 avec renvois a
des exemples piemontais, selon une hypothese de M Grandjean, c'est l'architecte de la cathe-
drale de Lausanne, Jean Cotereel, qui aurait joue un role important dans la fondation de Samt-
Prex au bord du Leman en 1234 par le chapitre cathedral lausannois M GRANDJEAN, «La
cathedrale actuelle, sa construction, ses architectes, son architecture», dans La Cathedrale de

Lausanne, Berne, 1975, p 47-48
19 Cf les deux notices biographiques de la collection Helvetia Sacra vol 1/1 Schweizerische
Kardinäle Das Apostolische Gesandtschaftswesen in der Schweiz Erzbistumer und Bistumer 1

(Aquileja, Basel, Besanqon, Chur), Berne, 1972, p 185-186 et vol 1/4 Le diocese de Lausanne
(VF siecle—1821), de Lausanne et Geneve (1821-1925) et de Lausanne, Geneve et Fribourg
(depuis 1925), Bäle/Francfort-sur-le-Mam, 1988, p 122-124
20 B ANDENMATTEN, La Maison de Savoie et la noblesse vaudoise (XIIF-XIV s superiorite
feodale et autorite princiere, Lausanne, 2005 (Memoires et Documents de la Societe d'histoire
de la Suisse romande, 4/VIII), p 204, cf aussi J-D MOREROD, « A l'ombre des Habsbourg
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ralliance des eveques de Bale et de Lausanne en 1316», dans J -C REBETEZ (ed), La donation

de 999 et l'histoire medievale de l'ancien Eveche de Bale, Porrentruy, 2002, p 161-186, en
particulier p 164-165
21 Sur Othon Ier de Grandson, cf la notice correspondante dans le Dictionnaire historique de la
Suisse (www dhs ch) en attendant la publication des actes du colloque de Lausanne / La Lance

qui lui a ete consacre les 23-24 jum 2011, ä paraitre prochamement sous la direction de B
Andenmatten dans les Cahiers lausannois d'histoire medievale (Universite de Lausanne)
22 Contribution de J -C Rebetez, texte correspondant a la note 9

23 G -A MATILE, op c;/,N° 353,p 335-340
24 B ANDENMATTEN, «Lance», dans Les Chartreux en Suisse, Bale, 2006 (Helvetia Sacra

III/4), p 140-172, en particulier p 142

25 B ANDENMATTEN, La Maison de Savoie et la noblesse vaudoise, op cit, p 204 sq l'ac-
cord le plus important est sans conteste le contrat de manage (redige en 1310 mais finalise en
1315 seulement) par le comte Amedee V de Savoie qui donnait sa fille Catherine en manage au
due Leopold de Habsbourg, cet accord, au premier abord familial et dynastique, comporte en
fait de nombreuses clauses territoriales, cf aussi B ANDENMATTEN, «Primus m Romania
^ La Maison de Savoie et l'espace romand», dans Les pays romands au Moyen Age, op cit,
p 191-198
26 Cf par exemple Samt-Nicolas de Vers, fonde a proximite immediate de Rolle puis abandonne
au profit de cette derniere, B ANDENMATTEN, «Fondations urbaines et noblesse seigneu-
nale», art cit, p 278-279, sur Rolle, cf Paul BISSEGGER, Rolle et son district, Berne, 2012

(Les Monuments d'art et d'histoire de la Suisse, vol 120, Les monuments d'art et d'histoire du
canton de Vaud, vol 7), pour le cas d'une «ville neuve» aujourd'hui disparue (Bourjod VD pres
d'Yverdon), cf Tetude d'H AMMANN, «Zwei unbekannte mittelalterliche Städte der Waadt
Em Beitrag zum Problem des Verschwmdens der mittelalterlichen Städte unseres Landes», dans

Melanges d'histoire economique et sociale en hommage au professeur Antony Babel, vol 1,

Geneve, 1963, p 71-93
27 Contribution de J -C Rebetez, texte correspondant aux notes 46-47
28 Ibid, texte correspondant aux notes 70 et suivantes, cf aussi la contribution de V Kottelat
29 Contribution de J -C Rebetez, texte correspondant a la note 64
30 Contribution de M de Tnbolet, texte correspondant a la note 29
31 Ibid, texte correspondant ä la note 42
32 Contribution de M Wick-Werder
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La Neuveville 1312
Une cite en construction

La ville -
fondation et vestiges preurbains

Daniel Gutscher

(traduction de Lara TREMBLAY et Christophe GERBER)

Un anniversaire comme celui des 700 ans de La Neuveville est une excel-
lente occasion d'essayer de presenter une synthese actuelle des connais-
sances et des hypotheses archeologiques concernant la fondation de la ville
au debut du XIVe siecle.

Le propos de notre synthese doit done remonter un certain temps avant
1312 et donne un aperqu des pres de cinquante interventions menees par
le Service archeologique du canton de Berne (SAB) depuis 1984 (hg. I)1.
Hormis les fouilles realisees dans la Blanche Eglise ou les etudes de bäti
realisees rue Beauregard 16 et 17 ou rue du Marche 14, il s'agit pour la
plupart de courtes operations de suivi de travaux.

En ce qui concerne la genese de la ville, on peut aujourd'hui affirmer que
le noyau preurbain ne se trouve pas ä l'emplacement de la ville actuelle,
mais plutöt vers Lest, dans le secteur de la Blanche Eglise, oü un bätiment
en bois de l'Age du Fer a pu etre decele, ou encore plus haut sur le coteau,
en direction du chateau, oü se trouvent des structures romaines. Des vestiges
remains et du haut Moyen Age ont ete retrouves aux deux endroits, tandis
qu'il ne s'en trouve pas ä l'emplacement de la ville medievale actuelle.

Alors qu'il etait surtout question, depuis le XIXe siecle, de vestiges
romains pres du Schlossberg, des sepultures du haut Moyen Age ont ete
mises au jour ä la route du Chateau 38 en 1963, soit avant la fondation
du Service archeologique en 1970. C'est la police cantonale qui les a

prises en charge. En 2011, alors qu'un proj et de construction allait toucher
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la derniere parcelle libre de la route du Chateau 40, le SAB a prealable-
ment signale ä 1'entreprise de construction et aux proprietaries qu'il leur
fallait s'attendre a des decouvertes archeologiques et que nous devions etre
associes aux travaux ä un Stade precoce. Apres tout, le SAB travaille dans

un cadre juridique bien defini depuis sa creation2. Vous l'aurez devine: il
en tut comme en 1963. Les travaux d'excavation - realises en plein milieu
d'une necropole du haut Moyen Age - se sont deroules sans nous; ce sont le
Service d'identite judiciaire de la police cantonale et l'Institut de medecine
legale de l'Universite de Berne qui nous ont contactes. L'amoncellement
d'os retrouves montre bien qu'il s'agissait de plusieurs individus. On parvint
encore ä degager un seul et unique squelette in situ, afin de confirmer que
d'autres sepultures avaient effectivement ete perturbees et qu'il ne s'agissait
pas de restes osseux epars.

Premiers vestiges d'habitat au pied du coteau,
sous la Blanche Eglise

Nous prenons aujourd'hui pour acquis qu'un chemin passait directe-
ment au pied de la colline des l'epoque prehistorique. Les premiers habitats
devaient se trouver le long de ce demier. Nous avons retrouve leurs traces a

l'occasion des fouilles de sauvetage qui se sont deroulees dans la Blanche
Eglise en 1984/85 (fig. 2)3.

Fig. 2 : Fouilles de la
Blanche Eglise.
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Fig. 4 : La Blanche Eglise au XIVe siecle

apres la fondation de la ville.

5

Fig. 3 : Phases de Pevolution de la Blanche Eglise. 1. Maison de l'äge
du fer, 2. Eglise I, precarolingienne, 3. Eglise II, capella S. Ursicini,
4. Eglise III, fin Xe s., 5. Eglise IV, XIIe s., 6. Eglise V, 2/XIIF s., 7. Eglise
VI, 1345, 8. Eglise VII, 1458, 9. Eglise VIII-IX, XVe s.

Le sous-sol est ici constitue de depots morainiques qui ont forme, suite au
retrait du glacier, une terrasse entre le roc du Jura et le lac. Dans le choeur se
trouvait une concentration de gravier que nous avons pu interpreter comme
cour d'une ferme ou chemin. De rares vestiges appartiennent au trace d'une
maison: les pierres d'assise d'un bätiment sur poteaux et sablieres basses

(fig. 3.1). Quelques tessons de ceramique permettent de dater ces restes
d'habitat de l'Age du Fer, c'est-ä-dire vers 600 av. J.-C. On peut s'imaginer
une situation similaire ä celle de Brigue-Glis, Waldmatte4.

Puisque nous parlons de la Blanche Eglise, autant en profiter pour evoquer
rapidement les hypotheses de ses developpements architecturaux subse-
quents. Deux questions sont susceptibles de nous interesser dans le cadre
actuel du colloque sur la ville. A quel moment et ä quel endroit debute la vie
chretienne ä La Neuveville, et sous quelle apparence se presente 1'eglise ä

l'epoque de la fondation de la ville?
Le bätiment I retrouve sous la Blanche Eglise constitue la premiere eglise

de La Neuveville: une petite eglise rectangulaire de cinq metres par sept,

142



ä nef unique maconnee, avec une abside peu saillante (fig. 3.2). A partir du
type d'architecture et des datations au carbone 14 realisees sur des restes
calcines sous le niveau de construction, le bätiment peut etre date des VII7
VHP siecles, soit de l'epoque merovingienne. Une pierre de taille massive
en calcaire jurassien remployee comme pierre angulaire dans les fondations
presente un interet particulier: eile provient d'un autel votif romain. En
raison de son poids considerable, eile ne doit pas avoir ete transportee sur
une tres grande distance.

Tres peu de modifications sont apportees ä la seconde eglise: 1'abside est

remplacee par un choeur quadrangulaire un peu plus grand (fig. 3.3). On peut
en deduire que la population n'a pas augmente dans l'intervalle de temps
ou la structure de l'eglise est etablie. Nous presumons que ce bätiment est
la capella Sancti Ursicini mentionnee en 866.

Au Xe siecle, avec les besoins liturgiques croissants sous l'influence des
moines clunisiens, c'est surtout le clerge qui semble faire pencher la balance
en faveur d'un agrandissement de l'eglise (fig. 3.4). Un choeur rectangulaire
legerement plus long lui est ajoute. II est similaire ä celui construit ä la meme
epoque sur l'Ile de Saint-Pierre5.

L'agrandissement suivant peut etre date du XIP siecle (fig. 3.5). II repond
avant tout au besoin croissant de place pour les sepultures. Bien que la
Reforme carolingienne ait interdit les inhumations ä l'interieur de l'eglise,
cette «nouvelle» tradition eut bien de la peine ä s'imposer, principalement
pour les notables ä l'est de l'Aar et pour tous les genres de sepultures en
Suisse occidentale.

Une extension subsequente du bätiment, probablement vers 1200, entraine
la construction d'un narthex, soit un vestibule allongeant la nef vers l'ouest
(fig. 3.6). L'eglise devait etre dans cet etat lorsque la ville fut fondee 300
metres plus ä l'ouest, au pied de la colline. La nouvelle fondation ne lui a pas
valu de droits supplementaires; dans nos regions, l'organisation ecclesias-
tique avait ete reglee ä l'epoque carolingienne. Cela prevaut egalement pour
La Neuveville: on ffequente la maison de Dieu lä oü s'est toujours trouvee
l'eglise, lä oü l'on se fait egalement enterrer. Les Bemoises et les Bemois se
rendaient bien ä Köniz pour assister ä la messe, les habitants de Berthoud ä

Oberburg et ceux de Nidau ä Aegerten6. On peut aisement concevoir que la
population ait augmente soudainement avec la fondation de la ville, ce qui
est confirme par le besoin croissant d'espace dans l'eglise.

La nef est agrandie en annexant ä l'espace principal l'aile romane, elle-
meme rallongee jusqu'ä la facade ouest du vestibule (fig. 3.7). L'eglise est
dotee d'une tour, ce qui parait normal: une part substantielle des parois-
siens vivait desormais dans la ville voisine et les cloches devaient s'y faire
entendre. On peut egalement supposer que la voüte du choeur fut construite
ä cette epoque. La date de consecration transmise est de 1345.
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En 1458, une chapelle est construite au sud, tandis que celle situee au
nord lui est peut-etre anterieure (fig. 3.8). Dans la seconde moitie du XVe
siecle, La Neuveville se fait aussi le temoin d'une preoccupation croissante
des Chretiens pour leur salut. En faisant de grandes donations ä l'eglise de
leur vivant, les paroissiens s'assurent leur place au paradis. Cette tendance
se manifeste par un veritable boom de la construction vers 1500 (fig. 3.9,4).

Nous nous eloignons toutefois de notre sujet. Revenons done en ville.

Que nous revele I'archeologie sur la fondation
de la ville et son etat precoce?

Le plan de ville localise pres de trente-cinq sites analyses par le SAB
(fig. I)7. Des informations essentielles sur la forme du plateau avant la
fondation de la ville ont ete obtenues grace ä la refection de la rue Beauregard
et aux sondages realises au numero 2 de la place de la Liberte8.

Un creusement devait etre realise au centre des locaux pour permettre
l'installation d'une cage d'ascenseur. C'est ce qui nous a permis d'obtenir
un aper?u des couches se situant sous la ville actuelle, jusqu'ä la cote de
431 m d'altitude (fig. 5, 6).

Fig. 5 : Fouilles des
fondations du bätiment situe
ä la place de la Liberte 2.
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Fig 6 Releve stratigraphique effectue lors des fouilles ä la place de la Liberte 2

Le niveau de construction de La Neuveville se situe ä 434 m d'altitude
au nord et ä environ 433 m au sud. II s'agit d'une couche de remblai arti-
ficiel rapportee. En dessous de ce remblai se trouvent de fines couches de
craie lacustre et de tourbe, toutes generees sous l'eau (fig. 6). Les datations
proposent des origines remontant entre 400 ap. J.-C. et le XIIP siecle. Les
ossements d'un bovin se trouvaient dans les fines couches. II semble s'etre
enfonce dans le sol tourbeux de la ceinture de roseaux et y etre mort au
VHP siecle. Les resultats obtenus grace aux nombreuses graines, macrorestes
et pollens etudies pour nous par l'Institut de prehistoire et d'archeologie
environnementale de l'Universite de Bale sont egalement du plus grand
interet.

Comme l'indiquent les processus d'oxydation decelables dans le spectre
pollinique au sommet de la carotte, la terrasse sedimentaire sur laquelle la
petite cite a ete bätie a vraisemblablement ete assechee entre le XIP et le
XIVe siecle ap. J.-C., rendant alors possible la fondation de la ville ä cet
endroit. Auparavant, les environs ont ete exploites pour l'agriculture des
700 ap. J.-C., comme l'indique l'analyse des macrorestes vegetaux. L'impact
humain varie selon les horizons; dans les echantillons 8 et 5, correspondant
au bas et au milieu du profil, le nombre important d'indicateurs de culture
et le pourcentage eleve de detritus organiques permettent de postuler une
occupation ä proximite immediate de la rive. Par contre, dans les deux
horizons tardifs (2a et 1 a), aucun element ne parle en faveur d'une telle
occupation. Les plantes cultivees sont attestees par deux sortes de cereales,
l'engrain et l'epeautre, ainsi que par le lin et le chanvre. On notera la

presence frequente de pepins de raisin, ce qui ne nous etonne pas sur les
rives du lac de Bienne...

Au debut du Moyen Age, les forets de hetres et de sapins qui recouvraient
la region pendant l'epoque des grandes migrations (500 ap. J.-C.) ont ete
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defrichees vraisemblablement par brülis. Nous constatons effectivement une
augmentation des particules microscopiques de charbon de bois. L'etude
pollinique a permis d'attester la culture de cereales (orge, seigle et ble) et
du chanvre, ainsi que l'exploitation probable du chätaignier et du noyer.

L'amenagement de la ville:
forme, murs d'enceinte, portes et tours

La stabilite du sol ne semble toutefois pas avoir ete süffisante lors de

l'amenagement de la ville. Non seulement les remblais provenant du fosse
de pres de deux metres de profondeur et de quinze ä vingt metres de largeur
ont ete rapportes, mais vraisemblablement aussi des materiaux provenant
des champs situes plus haut sur le coteau, afin de former un plateau artificiel
aussi horizontal que possible. Les quelques trouvailles provenant de cette
couche confirment une datation du debut du XIYe siecle9. Dans notre region,
c'est ä La Neuveville que ce type de structure a ete identifie pour la
premiere fois; aussi avons-nous considere cette observation d'un ceil critique ä

l'epoque10. Le materiel necessaire ä une telle operation se serait eleve ä plus
de dix mille chars ä boeufs. Un tel amenagement ne se cree pas si facilement.
Ce n'est qu'avec la rencontre de phenomenes identiques dans la basse ville
de Berthoud, c'est-a-dire dans l'extension de la ville de la seconde moitie
du XIIF siecle, et ä Unterseen, fondee apres 1279, que l'incertitude liee ä

cette interpretation s'est dissipee.

Le plan de la ville, defini par l'axe nord-sud principal (rue du Marche),
avec son canal encore ä ciel ouvert aujourd'hui et les deux rues qui lui sont
paralleles (rue Beauregard, rue du College), adopte une forme trapezoidale
du cote sud-ouest, ce qui correspond probablement au trace du terrain naturel
ou ä une transition vers la zone plus meuble du bord du lac.

L'axe transversal (Grand-rue) n'est pas centre, mais sensiblement decale
vers le nord et traverse en oblique la ville, dont le plan rectangulaire est sinon
tres regulier (fig. 1). II revele clairement que la fondation doit avoir pris place
sur une route plus ancienne, qui longeait le pied de la colline. II s'agit d'un
phenomene que nous rencontrons dans plusieurs cas de fondations de villes.

Une muraille devait appartenir ä cet ensemble des ses debuts. Une partie
excellente et visible pour tout le monde est la tour sud-est, dite tour Wyss,
avec une fenetre d'origine de forme ogivale (fig. 8) et une section du mur
d'enceinte situe ä cet endroit, presentant des pierres ornees d'un bossage
en demi-sphere (fig. 7)11. Qu'est-ce qui nous dit que le mur d'enceinte etait
present des les origines et qu'il ne s'agit pas plutöt de la somme des mai-
sons maconnees edifiees progressivement sur cet alignement? Nous avons
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Fig. 7 : Mur cTenceinte,
place de la Liberie 1,

Tour Wyss.

Fig. 8 : Fenetre de forme
ogivale, Tour Wyss.

documente le mur d'enceinte ä differents endroits; il mesure en moyenne
1,75 m d'epaisseur et pres de neuf metres de hauteur. Sa mention dans les

sources ecrites est aussi un important argument: des 1341, permission est
accordee de percer des fenetres dans le mur d'enceinte. Ce dernier etait
pourvu de tours rondes aux angles, tandis que des tours rondes ouvertes ä

la gorge se trouvaient egalement au milieu des cötes ouest et est. Les rues
passaient par des portes fortifiees, dont les tours au nord et au sud sont encore
conservees (Tour Rouge, Tour de Rive)12.
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La Neuveville appartient aux fondations de villes (tardives) d'un type
intemporellement moderne: le simple rectangle - connu depuis l'Antiquite
- avec le cardo et le decumanus. Au debut du XIVe siecle, on pourrait s'at-
tendre ä y trouver une place de marche. La Neuveville emploie ici la forme
traditionnelle du marche de rue, avec sa rue du Marche.

A l'interieur de la ville, certaines maisons remplissaient des le depart
les parcelles; ä La Neuveville, on commence ä deceler de petites maisons
construites en pierres avec des dependances en bois, comme cela a ete
maintes fois constate en basse ville de Berthoud.

La maison situee au numero 17 de la rue Beauregard constitue un exemple
typique de Celles remplissant ä l'origine les parcelles (fig. 9)13. Les sections
en rouge montrent le noyau primitif de la construction. Grace aux trous
destines aux solives, on en connait un peu plus sur la repartition des etages.
Puisque la maconnerie se poursuit au-delä de 1'etage superieur, on peut sup-
poser la presence d'un etage supplementaire en bois. Au rez-de-chaussee, on
peut s'imaginer des pieces d'entreposage ou de service, tandis qu'ä l'etage
superieur devaient se trouver les pieces de vie les plus representatives, avec
un etage de chambres au-dessus. Le maitre des lieux au debut du XIYe siecle
semble avoir ete bien nanti, mais avoir aussi craint les voleurs. C'est pour
cette raison qu'il a fait emmurer un pot ä deux metres de hauteur ä l'arriere,
de maniere ä pouvoir y cacher ses pieces de monnaie. Lorsque nous avons
redecouvert le pot, il etait toutefois dejä vide... (fig. 10)

L'amenagement ä l'interieur de la ville

Fig. 9 : Coupe transversale du bätiment situe ä la
rue Beauregard 17.

Fig. 10 : Pot emmure destine ä dissimu-
ler les pieces de monnaies du proprie-
taire des lieux.
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La maison situee en diagonale du cöte oppose, au numero 16 de la rue
Beauregard, fournit un bon exemple d'un noyau de maconnerie adosse ä

l'arriere d'une parcelle, qui s'est developpe successivement en direction de
la facade sur rue, remplacant progressivement les parties en bois14. La facade

represente un bei exemple de la fin du XVIIP siecle. La coupe transversale
permet de constater que le mur coupe-feu mitoyen avec le numero 18, situe
ä gauche, appartient ä un etat anterieur et s'est incline (de maniere inquie-
tante) vers le lac (fig. 11). Selon sa datation dendrochronologique, le mur
mitoyen nord, situe ä droite, a ete reconstruit en une seule etape en 1795. Le
plan nous montre que la maison voisine au sud, celle du numero 18 de la rue
Beauregard, presentait un noyau de maconnerie sur la moitie de sa parcelle
arriere, qui s'est developpe en direction de la rue (fig. 12).

Une vue du mur coupe-feu soumis ä une etude de bäti confirme la
presence de ce noyau de maconnerie (de couleur ocre) ä l'arriere de la parcelle,
probablement date du debut du XIVe siecle. Notre maison a ete construite
au plus tot aux phases vert fonce ou jaunes, au plus tard avec la faqade
donnant sur le fosse arriere, dont des poutres sont datees vers 1590 par la
dendrochronologie.

Je me permets ä cet endroit un mot sur l'interet et les dangers de la
dendrochronologie, soit la datation des poutres en bois par la methode des

cernes de croissance. On estime souvent qu'il est possible de reconstituer
l'histoire des maisons ä partir de la seule dendrochronologie. Le releve du
mur coupe-feu nord illustre bien de quelle maniere les datations dendro-
chronologiques seules peuvent induire en erreur. Nous savons dejä: le mur
coupe-feu nord est une nouvelle construction homogene de 1795. II contient
toutefois des poutres datant de 1590 au deuxieme etage, d'autres de 1655
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Fig. 12 : Coupe transversale du bätiment situe ä la
rue Beauregard 18.

Fig. 13 : Photographie des bätiments situes ä

la rue Beauregard 20 et 22.

au premier etage et encore d'autres de 1820 au rez-de-chaussee. Elles sont
toutes englobees directement dans le mur de 1795, jusqu'aux dernieres qui
reposent dans de larges trous; elles n'ont done pas ete remplacees ä l'oc-
casion de la reconstruction du mur coupe-feu, mais ont plutöt ete etayees
provisoirement et reintegrees dans la nouvelle maqonnerie. Etudier le bäti
ä partir de la seule dendrochronologie peut done mener ä des histoires du
bäti completement erronees.

Nous avons dejä fait mention du mur coupe-feu penche vers le lac. II en
est un autre exemple surprenant aux numeros 20/22 de la rue du College,
dont on peut voir la faqade et une coupe vers l'ouest (fig. 13, 14). Dans ce

Fig. 14 : Coupe longitudinale des bätiments situes ä Fig. 15 : Venelles,
la rue Beauregard 20 et 22.
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Fig. 16 : Photographie du bätiment situe ä la rue
du Marche 14 (au centre).

Fig. 17 : Plan de la moitie sud de la rue du
Marche.

cas, ce ne sont pas seulement les phases de construction qui nous interessent,
mais aussi l'inclinaison impressionnante du mur coupe-feu; la bände grise
qui pennet d'en faire le constat ne doit pas etre interpretee comme contrefort,
puisqu'il s'agit d'une cheminee. Je doute qu'elle ait un effet de renforce-
ment. Ce sont surtout les solives des planchers et des plafonds qui etayent
la maison et evitent qu'elle ne s'ecroule comme un chateau de cartes. Cette
inclinaison observee ä plusieurs reprises se comprend facilement lorsqu'on
sait que La Neuveville repose sur un remblai artificiel et des craies lacustres.

situe ä la rue du Marche 14. ments situes ä la rue de l'Höpital 1, 3 et 5.
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Fig 20 Piece au 1er etage du bätiment situe ä la Fig 21 Niche ä tresor ä la rue du College 10

rue du College 10

Entre les rangees de maisons, des caniveaux ont ete amenages des le
debut; ces venelles font encore aujourd'hui une forte impression aux visi-
teurs (fig. 15).

II s'avere que l'histoire de la construction du bätiment rue du Marche 14,
dont le developpement des differentes parties n'est pas encore clarifie, se
revele particulierement complexe (fig. 16). L'etude de bäti du mur coupe-feu
sud (fig. 17,18) a demontre que de gros noyaux de maconncrie se trouvaient
cote rue sur les parcelles 14 et 16 au XIVe siecle, tandis que la parcelle voi-
sine au nord, le numero 12, etait entierement occupee par un bätiment.15 La
parcelle 14 et la partie nord de la parcelle 16 paraissent avoir constitue une
propriete conjointe au XIVe siecle; une ouverture ogivale reliait les deux
cours arriere, qui etaient toutefois separees par un mur (de cour) contre la
venelle. Ce dernier est devenu la facade arriere suite ä un exhaussement.

Des bätiments tout aussi complexes se trouvent egalement ä l'extremite
sud de la ville, sur la rue de l'Höpital 1, 3 et 5 (tig. 19)16. Le plan et la coupe
transversale vers l'ouest montrent le mur d'enceinte (en rouge), auquel est

joint un noyau de maqonnerie plus ancien du XIVe siecle (en ocre), qui
s'etend aussi (en angle) sur la parcelle voisine numero 3. La cour situee du
cote de la ville a finalement ete occupee en deux etapes (phase jaune), pour
etre finalement englobee au XVIIP siecle dans le bätiment actuel de quatre
etages. Le caractere du mur coupe-feu montre clairement qu'un bätiment en
pierres arrivant juste en dessous du toit actuel se trouvait ä cet emplacement.
L'apparence exterieure du mur, caracterisee par la presence de gros boulets
et de moellons equarris disposes proprement en assises, est similaire ä celle
connue pour le mur d'enceinte du debut du XIVe siecle.
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Les pieces interieures

Pour conclure, je souhaiterais encore donner quelques informations
sur l'amenagement interieur au XIVe siecle. De quoi avaient done Pair les

pieces Comment y vivait-on? A quoi ressemblaient les fenetres Nous
avons dejä vu la fenetre ogivale de la tour Wyss datant du XIV6 siecle. Les
fenetres, generalement agrandies aux XVIII6 et XIX6 siecles, ou les facades
entierement reconstitutes ont certes contribue ä donner ä La Neuveville son
image actuelle de lieu de charme bien homogene, ce qui vaut egalement pour
Berne. Par contre, les fenetres datant de l'epoque de la fondation ont presque
toutes ete eradiquees, peut-etre meme dejä tres tot ä l'occasion de travaux
de construction. II en va de meme pour les poeles ä catelles.

Les niches ä lumiere dans les murs coupe-feu s'en sortent mieux. Elles
sont simplement murees lorsqu'elles ne sont plus necessaires; elles peuvent
ainsi etre ä nouveau decouvertes par les archeologues d'aujourd'hui. Un cas
exceptionnel est conserve au numero 10 de la rue du College17. Les
fragments suggerent que nous devrions parfois nous representer une quantite
considerable de niches ä tresors (fig. 20, 21). De ce placard double taille
dans le gres, il ne reste seulement que la moitie gauche.

Le tour d'horizon nous a donne quelques reponses ä un certain nombre
d'interrogations concernant la physionomie de la ville du XIV6 siecle. De
nombreuses questions sont toutefois posees pour la premiere fois ä l'occasion

du colloque, et je me rejouis ä l'idee que cet evenement puisse inciter
ä leur examen attentif dans le futur.

Daniel Gutscher est archeologue cantonal bernois.
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La Neuveville 1312
Une cite en construction

Le chateau du Schlossberg.
Forme et fonction

Jürg Schweizer

(traduction de Laurent AUBERSON)

L'etat actuel et l'histoire architecturale
du monument ä l'epoque moderne

Que l'on se trouve dans l'Entre-Deux-Lacs, regardant depuis Cerlier en
direction du nord, que l'on marche sur le Heidenweg (chemin des Paiens)
ou que l'on contemple la vue depuis le Jolimont, le chateau du Schlossberg
saute aux yeux. II y a de nombreux endroits depuis lesquels le chateau se
voit bien avant le bourg, et la progression de la zone bätie juste de Lautre
cöte de la riviere qui marque la frontiere cantonale n'a guere affaibli son
caractere imposant.

Au vu des importants travaux effectues sur le chateau ä la fin du XIXe
siecle et vers 1930, on serait tente de croire qu'il existe des plans etablis ä

cette epoque. Or il n'en est rien: un releve schematique de la partie actuel-
lement habitee, dresse par un architecte en 1995, les plans de situation et les
releves effectues par le Service archeologique ä l'occasion de la restauration
du mur d'enceinte en 2002 et en 2010/2011 constituent l'integralite des

plans connus. II manque un dossier de releves satisfaisant aux exigences
de notre epoque. Cette lacune est cependant en passe d'etre comblee, mais
les resultats ne sont pas encore disponibles. La situation est meilleure pour
ce qui conceme les documents iconographiques, dont le plus ancien est le
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vitrail du banneret de La Neuveville, de 1554, conserve au Musee historique
de Berne. Les aquarelles et les dessins de Frederic DuBois de Montperreux,
de 1838/1839, sont une documentation precieuse sur l'etat avant les lourdes
transformations effectuees au XIXe et au XXe siecles1.

Approchons-nous de l'edifice dans son etat actuel. On est trappe tout
d'abord par l'aspect regulier du rectangle que dessine l'enceinte, avec les

angles arrondis qui font sa particularity (fig. 1). Puis les lignes horizontales
et les toits plats, qui renforcent aussi le caractere elementaire de l'organi-
sation des volumes: ä la difference de beaucoup de chateaux dont l'aspect
a ete transforme au bas Moyen Age, il n'y a pas ici, du moins dans l'etat
actuel, de volumineuses toitures, ce qui s'explique par l'etat de delabrement
dans lequel se trouvait le chateau au XIXe siecle et par la transformation de
1'enceinte exterieure en murs de terrasse. Le nu des murs enfin, prive de son
enduit, est la marque des transformations dans le goüt romantique du XIXe
et du debut du XXe siecle.

Cette impression se renforce ä la vue des faqades du corps de logis, ou au
sud et ä l'ouest, les encadrements de fenetres uniformes en pierre d'Haute-
rive temoignent de la lourde renovation effectuee dans les annees 1930. La
faqade donnant sur la cour le montre parfaitement (fig. 2), qui en plus des
fenetres presente au niveau superieur d'autres elements architecturaux datant
de 1955 et aisement identifiables. La derniere grande phase de construction
du Schlossberg - l'assainissement complet realise ä la demande du financier
Louis-Philippe Imer2, oscillant entre le modemisme, le Heimatstil et l'idee
que l'on se faisait alors du Moyen Age, trouve son expression la plus achevee
dans le grand hall sur deux niveaux, avec son imitation de plafond ä poutres,
ses balustres tournes, ses colonnes doriques et son imposante cheminee
portant le millesime 1931 (fig. 5). Le but de la transformation etait de rendre
le chateau habitable toute l'annee et de l'adapter aux exigences du confort
moderne, tout en eliminant les «fausses notes » de l'historicisme et en gar-
nissant les salles nobles de mobilier achete ä des antiquaires. Le Schlossberg
est ainsi devenu un manoir de style archai'sant des annees 1930. Avant son
suicide en automne 1933, le proprietaire avait decide que le chateau devait
revenir au canton et ä la commune. Son voeu fut realise en 1941.

Un siecle auparavant, en 1820, son arriere-grand-pere David Imer-Vernet
avait achete le Schlossberg pour le demolir. En enlevant ce qui restait de
toitures et d'amenagement interieur, il en fit definitivement une ruine. Mais
1'intervention des Neuvevillois, qui vers 1800 avaient connu ici les rejouis-
sances de maintes fetes champetres et conqu un attachement sentimental
pour le chateau3, l'empecha d'achever son oeuvre de demolition. II vendit
l'objet en 1842, et le chateau passa finalement aux mains de Charles-Louis
Schnider-Gibollet4. En 1883, soit ä peine un demi-siecle avant le traitement
de choc de 1931, le nouveau proprietaire transforma le chateau dans le goüt
historisant pour en faire une residence d'ete. II amenagea la moitie sud de
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Fig 3 L'ancienne cour, aujourd'hui hall Vue depuis le premier etage vers le sud, etat vers
1890 (cf fig 5)

Fig 4 La «salle des chevaliers» amenagee en 1883, etat vers 1890 II n'en subsiste aujourd'hui
que le plafond ä caissons
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l'ancien corps de logis, qui se trouvait alors sans toit, et la fit couvrir d'un
toit plat ä crenelage. Au nord, il crea une cour garnie de tourelles circulaires
et d'une loggia sur Tangle accessible par un escalier exterieur monumental
(fig. 3). La loggia menait ä la «salle des chevaliers», piece noble munie
d'une imposante cheminee (fig. 4). Pour cette piece comme pour d'autres, le

proprietaire acheta des lambris de revetement historiques qu'il fit adapter et

appliquer5. Le plafond ä caissons de l'actuel salon est, parmi ce riche decor
interieur, le seul survivant de l'epuration de 1931. On reprit alors l'idee de

l'escalier exterieur, de la coursiere et de la loggia, mais dans un langage
Heimatstil modernise, et couvrit la cour nord pour en faire le hall actuel
(fig. 5): un siecle d'occupation par les Imer et trois conceptions totalement
differentes! Des parties essentielles du grand pare ä l'anglaise de 1884 sont

conservees, quoiqu'envahies par la vegetation et coupees par le trace de la
route qui contourne le chateau. Des travaux de remise en etat sont en cours
depuis quelques annees, avec le soutien de la Commission de gestion et du
Fond de loterie du Canton de Berne.

Mais quel est le rapport, direz-vous, avec le sujet qui nous reunit
aujourd'hui? La reponse est simple: il s'agit, en s'appuyant sur l'his-
toire architecturale, de degager de leur gangue les elements medievaux du
chateau, en depit des atteintes qu'il a subies, en 1931 surtout, en depit de

Fig. 5: Vue du hall vers le sud, peu avant l'achevement en 1931 (cf. fig. 3).
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Fig. 6: Johann Grimm, detail d'une peinture ä l'huile, vue vers le nord, vers 1740.

Fig. 7: Le Schlossberg vers 1900, vu depuis le sud-est.
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l'emploi du ciment durant des annees pour les jointoiements, et de l'etat de
delabrement au debut du XIXe siecle.

Depuis le milieu du XVP siecle, le maire episcopal (bailli) de La
Neuveville et chätelain du Schlossberg ne residait plus au chateau, mais
en ville. II semble meme qu'ä partir du XVIIe siecle, plus aucun valet n'y
habitait et que le chateau etait desert. Peut-etre s'y rendait-on occasion-
nellement pour quelque ceremonie, comme nous savons que ce tut le cas
d'autres chateaux.

Les vues anciennes et les negociations entre le chätelain et le prince-
eveque aux XVIIe et XVIIP siecles nous revelent que le Schlossberg etait
encore en bonne partie intact (fig. 6); les toitures etaient entretenues de
maniere ä eviter leur effondrement, mais les fenetres, par exemple, etaient
en mauvais etat. En 1762, le pasteur Frene, lors d'une visite, nota que les

appartements etaient entiers, que les fenetres n'avaient plus ni volets ni vitres
et que la muraille entourant la cour, dans laquelle ne se trouvait aucune autre
construction, etait en dedans presque toute tapissee de lierre6. La description
est tres evocatrice pour qui a l'habitude des maisons abandonnees depuis
longtemps. En 1789, le prince-eveque vendit les tuiles et la charpente en
vue de la demolition7. Que la demolition ait ete realisee ou non, le defaut
d'entretien explique aussi l'effondrement, vers 1800, de la toiture du corps
de logis. Les autres constructions adossees ä l'enceinte interieure, proba-
blement depourvues de couverture depuis longtemps, avaient dejä disparu
lors de la visite du pasteur Frene, les chemins de ronde s'etaient ecroules
et les ouvrages avances etaient en ruine, de sorte que lors de la vente par
1'administration francaise en 1798, au titre de bien national, on fit egalement
mention d'unprecipice de debris du dit chateau8.

Quelque regret que puisse inspirer l'insidieuse degradation du chateau, il
faut neanmoins relever un avantage, c'est que le Schlossberg, ä la difference
de beaucoup de chateaux, n'a pas connu les atteintes de grande ampleur
occasionnees par 1'adaptation aux nouvelles exigences de confort ä partir du
XVP siecle et notamment au XVIIP. Par consequent, si l'on fait abstraction
des transformations du XIXe et du XXe siecle, le bätiment actuel d'une part
et les documents de DuBois de Montperreux et les anciennes vues d'autre
part nous revelent un etat medieval remontant pour l'essentiel ä la fin du
XIIP siecle, epoque de la construction.

Le site

L'eperon du Schlossberg offrait des conditions topographiques favorables
ä un site defensif (fig. 7). A l'ouest et au sud, il est borde par une falaise haute
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I'enceinte exterieure degagee en 2011 sur le cote oriental.

de vingt metres; la hauteur est moindre du cote nord, ou un plateau s'etend
vers Test, devant le versant du Jura; ä Test, l'eperon est egalement termine
par une falaise abrupte. Des fosses avances ont ete creuses pour la defense
du plateau; au nord, le fosse a ete malheureusement en bonne partie comble

par la commune en 1996, mais ä Test, il est encore bien visible. Le rocher sur
lequel est bäti le chateau proprement dit a la forme d'un trapeze irregulier
mesurant 50 x 30 m ä l'ouest et 25 m ä l'est. II est permis de supposer que
le rocher a dü etre aplani avant la construction.

L'enceinte

Le chateau fort est entoure d'une enceinte interieure dont le trace repro-
duit en plus petit la forme du rocher et mesure environ 40 x 24 m (17 m
ä l'est; fig. 8). Devant l'enceinte s'etend aujourd'hui une terrasse bordee
d'un parapet au sud et ä l'ouest. Nous avons la certitude que cette terrasse
etait autrefois une lice servant de chemin de ronde, d'une largeur de 4,50
ä 5,50 m, bordee par un haut mur formant l'enceinte exterieure. Les fon-
dations de cette enceinte, du cote oriental, ont ete mises au jour en 2010.
Elle etait flanquee de tourelles, comme le montrent les vues anciennes et la
fondation massive ä Tangle sud-ouest, amenagee en terrasse au XIXe siecle.
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Fig 9 Tour d'angle nord-est, vue exteneure, detail

Fig 10 Portail sud, etat vers 1930

Ces tourelles pourraient etre de
construction plus recente.

Ce qui frappe d'abord sur l'en-
ceinte interieure, dont l'epais-
seur est d'environ 1,70 ä 1,80 m,
ce sont, aux angles, les renforce-
ments circulaires simulant des

tours (fig. 9). Meme ä Test, ou
ils font davantage saillie, ils ne
presentent pas de volume creux
et 1'angle interieur du mur est
droit. Au-dessus de ces renforts
d'angles se dressaient des
tourelles - reconnaissables sur les
anciennes vues - qui peuvent
aussi etre des adjonctions ulte-
rieures. La saillie de Tangle nord-
ouest est moins marquee, mais
il existait la, jusqu'en 1955, au
deuxieme etage, une chambre de

tir arrondie formee par le retre-
cissement du mur. A l'angle sud-
ouest, il y avait egalement une
chambre de tir, rectangulaire,
dans l'epaisseur du mur. II est
possible de se figurer un amena-
gement similaire ä celui qui est
conserve au chateau de Thielle9.
Seule la saillie du mur nord,
legerement desaxee, est une tour
ouverte ä la gorge: eile forme un
creux ä l'interieur et sa maconne-
rie est liee ä celle du mur (fig. 8).
Elle avait done une fonction de

tour de flanquement. Dans une
phase ulterieure, le demi-cylindre
ouvert sur la cour a ete complete
par un second demi-cylindre
pour former sur deux niveaux
une tour fermee de plan interieur
ovale. Au-dessus, l'ancienne tour
est restee ouverte jusqu'aux tra-
vaux d'assainissement de 1931.
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Fig. 11: Albrecht Kauw, detail d'une aquarelle representant une vue de La Neuveville, 1671.

Fig. 12: Frederic DuBois de Montperreux, vue de la fagade sud, etat en 1838.
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La fermeture de la partie inferieure correspond peut-etre ä la mention de la
construction d'une tour dans les comptes des annees 1437-143910.

On est trappe de constater que les soubassements de tous les angles arron-
dis et celui de la tour nord sont faits de blocs de pierre calcaire, dit roc,
grossierement tailles, alors qu'ä partir d'une hauteur de 2 ä 3 m, la maqon-
nerie passe ä un appareil tres soigne de pierres de tuf ä bossage, assurement
destinees ä rester visibles (fig. 9). II n'en va pas de meme de l'enceinte, dont
1' appareil de pierres calcaires plus petites est irregulier sur toute la hauteur
et etait revetu d'un crepi. Par contraste, les angles et la tour nord etaient
fortement mis en evidence.

L'entree principale, au sud, est sans doute medievale (fig. 10). L'arc
gothique de la porte, en molasse, completement effrite, a dü cependant etre
remplace en 2002. Au XVIe siecle probablement, puisqu'une reparation du
portail est mentionnee dans les comptes de l'annee 1559, les deux piedroits
furent refaits en calcaire. Les traces de bossages sur les claveaux de l'arc
montrent qu'il s'agit de l'entree d'origine de la cour du chateau, et qu'elle
date done des environs de 1288. L'acces etait defendu en complement des

vantaux ä l'interieur de l'arc par une deuxieme porte ä deux battants dont
la feuillure, taillee ulterieurement dans la pierre des piedroits et de l'arc,
est encore visible. II n'y avait pas ici de pont-levis comme le pretendent
certains auteurs. Une breteche, visible encore sur l'aquarelle de Kauw, de
1671 (fig. 11), renforqait le Systeme defensif. Sous la forme que nous lui
connaissons par les documents iconographiques, eile est probablement une
adjonction du bas Moyen Age. Le passage ä travers l'epaisseur du mur
d'enceinte est couvert d'un berceau surbaisse et renforce du cöte de la cour
par des contreforts peu saillants. Le portail ä cet endroit n'a de sens que si

on le replace dans l'ensemble, avec l'enceinte exterieure et l'avant-cour du
cote sud. A la montee vers le chateau se trouvait une autre porte, munie eile
d'un pont-levis, ainsi qu'en temoignent les anciennes vues et les documents
d'archives.

L'acces se fait aujourd'hui par une porte percee au milieu du mur nord,
ä modestes piedroits de pierre dure, datant probablement du XVIP siecle.
Cette ouverture a remplace une porte secondaire plus ancienne qui etait
protegee par la tour de flanquement voisine et par une breteche dont les
vestiges sont encore visibles.

L'enceinte, dans la mesure oü la hauteur conservee permet de l'obser-
ver, etait percee ä intervalles irreguliers d'archeres desservies depuis des

chambres de tir profondes couvertes d'un arc surbaisse et dont l'empla-
cement tient manifestement compte de la forme initialement prevue du
chateau fort, c'est-ä-dire ä deux bätiments principaux. A la difference de

l'aspect actuel - et c'est la sans doute le resultat le plus important des
investigations de 2002 - on avait prevu au Moyen Age un bätiment de largeur
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Fig 13 Frederic DuBois de Montperreux, plan du premier etage, 1838
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Fig 14 Frederic DuBois de Montperreux, dessin de detail de la fenetre sud au premier etage,
1838
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similaire sur chacun des deux petits cötes de l'enceinte, et non pas un seul

corps de logis ä l'ouest (fig. 8).

Le corps de logis

Le bätiment principal conserve ä l'ouest, le corps de logis, se compose de

trois niveaux sur un soubassement excave. II est de plan allonge, avec une
epaisse cloison qui le divise en deux parties inegales, la partie nord etant un
peuplus grande. Depuis 1931, c'est le rez-de-chaussee qui forme le niveau
principal avec son hall, alors qu'au Moyen Age, c'etait le premier etage.
Grace aux dessins extremement precieux realises en 1838 par DuBois de

Montperreux11, nous savons que le rez-de-chaussee n'avait pas de fenetres
donnant sur l'exterieur et que seule la partie nord avait des fenetres sur cour.
II avait sans doute raison d'interpreter la partie sud comme un magasin; en
revanche, il n'est pas sür que la moitie nord ait vraiment servi de cuisine,
et nous voudrions plutot y voir la salle de garde. La poutraison du plafond
existait encore et DuBois y a vainement cherche la tremie de l'escalier.
L'acces ä l'etage se faisait, comme c'etait generalement le cas ä l'epoque,
par l'exterieur. Au premier etage, ou la hauteur de jour avoisine actuellement
encore les 4 m, il y avait du cote sud deux pieces ä l'origine, comme le
montrent les deux groupes de fenetres, ä cinq et sept lancettes respective-
ment (tig. 12), et l'une de ces pieces etait certainement chauffee. Plusieurs
raisons empechent de retenir son hypothese d'une salle unique (fig. 13,14).
En revanche, ses dessins sont dignes de confiance, comme le prouvent les

vestiges des fenetres ä encadrement de molasse integrees dans la maconnerie
du mur et demolies en 1931 (tig. 15). On est amene ä supposer que ces baies,
en partie remplacees ou legerement modifiees en 1883, ont ete supprimees
en 1931 pour le motif qu'elles auraient ete neogothiques (fig. 1, 16)!

Au nord, la grande salle, d'une surface de 85 m2, ne presentait vers
l'exterieur que des jours tres etroits; l'essentiel de la lumiere venait de deux
grandes baies jumelees ä arc trilobe dans la faqade donnant sur la cour,
heureusement laissees intactes en 1931 (tig. 2). Le mur nord etait occupe par
une cheminee monumentale dont les traces etaient bien conservees jusqu'en
1931 (fig. 17). A cote se trouvait la premiere chambre de tir, dont l'archere
est visible de l'exterieur. II devait y avoir un escalier exterieur pour monter
ä cet etage noble; la porte, ä l'origine couverte d'un arc brise en molasse,
presente un plein cintre depuis qu'elle a ete remplacee en 1931 (tig. 18,19).

Le second niveau se trouvait en 1838 dejä dans un etat de delabrement qui
rendait difficiles les tentatives d'interpretation. La faqade cote cour n'existait

plus, de meme que le probable mur de refend. La repartition irreguliere
des fenetres laisse supposer l'existence de deux pieces distinctes du cote
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Fig. 15 : Vestiges des fenetres originales en molasse ä cöte des encadrements en calcaire d'Hau-
terive poses en 1930.

Fig. 16: Vue depuis le sud-est, vers 1900. Les fenetres sont en partie originales et en partie
reconstitutes en 1881.

168



sud; cependant, ä cöte de la baie quadruple ä linteaux en gradins d'origine,
on remarque un percement assurement plus recent (fig. 12). Au nord est
conservee une baie double, muree. A l'ouest, il n'y avait sans doute que
quelques petites ouvertures.

Les angles arrondis du bätiment etaient peut-etre surmontes de poivrieres
comparables ä Celles qui existaient sur le mur oriental de l'enceinte, ainsi que
le prouvent des mentions dans les documents et un dessin du XVIP siecle12.

Au sud, la toureile peut avoir ete demolie en 1465/1466, lorsque pour rem-
placer la couverture de tavillons par des tuiles, il fallut probablement refaire
la charpente13. Mais en meme temps, une echauguette fut construite au milieu
de la fagade donnant sur la cour.

Le corps de bätiment oriental

Le bätiment qui occupait ä l'est la partie etroite a sombre dans l'oubli.
Les amorces de murs reperees sur les deux cötes permettent de reconstituer
un trace en plan de dimensions similaires ä Celles du corps de logis conserve
(fig. 8). La question subsiste cependant de savoir si l'ouvrage a ete seulement

prepare ou effectivement realise. Seuls des sondages dans le sol permet-
traient d'apporter une reponse ä cette question. Comme les amorces de murs
sont liees ä la maconnerie de l'enceinte, le bätiment oriental faisait partie du
projet initial. En revanche, c'est sans doute ä une epoque ulterieure qu'il faut
attribuer les corbeaux visibles sur le mur d'enceinte oriental, oü ils prouvent
l'existence d'une annexe adossee. Sur le vitrail de 1554 (fig. 20), la facade

percee d'une grande baie ä remplage, representee ä droite, pourrait-elle etre
le mur oriental de ce bätiment

L'avant-cour

En contrebas du chäteau, au sud, bordant un autre abrupt, s'etend un
plateau aujourd'hui partiellement entoure de murs et envahi par la vegetation
du cöte de la pente. Les vues du XVP et du XVIP siecle montrent une autre
enceinte faisant le tour de ce trapeze irregulier en formant une avant-cour.
Une importante observation archeologique a pu etre faite en 2011: le depart
de cette enceinte du mur de l'enceinte exterieure en direction du sud-est

prouve que les deux ouvrages - l'enceinte du chäteau fort et celle de l'avant-
cour - sont contemporains et par consequent le resultat d'un meme projet.
Dans l'avant-cour, appelee ici la «baille », s'elevaient les maisons des minis-
teriaux, hommes de la petite noblesse affectes ä la defense du chäteau, dont
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Fig 17 Vue de l'ancienne cour Interieure amenagee en 1881, avec au nord les vestiges de

l'ancienne chemmee monumentale Direction de pnse de vue opposee a celle de la fig 3 Etat
vers 1900

Fig 18 Frederic DuBois de Montperreux, vue de la fagade donnant sur la cour Lavis de sepia,
1838 Les deux fenetres jumelles en haut ont subsiste
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divers textes attestent l'existence. En 1299 par exemple, un pretre nomme
Dietrich, eure de la Blanche Eglise, est dit posseder une maison in castro
sive in suburbio castri de Schlossberg14. Anterieurement ä 1312, la baille
est mentionnee encore en 1304,1306, et plus tard. Le terrain continua ä etre
habite apres la fondation de LaNeuveville. Les families de Tavannes, Haller
de Courtelary, de Lobsigen et de Diesse notamment y eurent leur residence.
Un temoin rapporte en 1553, ä propos des droits du prince-eveque, ce que
son grand-pere lui disait lors des visites au Schlossberg: Tu vois, ces maisons

appartiennent ä Monseigneur de Bäle. En cas de necessite, des chevaliers
devaienty habiter et assurer la defense (Gsesch, die hüser sind mines herren
von Basels, und so die Notdurft erhyesch, sind Edellüt, die müsstend darhin
ziechen und da hushalten, im zu helfen beschirmen). II n'y a rien ä ajouter
ä cette description tres precise de la fonction des ministeriaux. Par la suite,
l'avant-cour fut habitee par des gens du commun. Le vitrail de 1554 (fig. 20)
nous montre des maisons de pierre, certaines en forme de tour, disposees en
bordure du talus, le tout ayant un aspect similaire aux avant-cours de Thoune
et de Berthoud. Des vestiges de ces maisons sont encore visibles aujourd'hui
dans les broussailles. Elles ne figurent pas sur l'aquarelle de Kauw, de 1671

(fig. 11). En revanche, ce que cet artiste fait apparaitre tres nettement, c'est le
chemin d'acces au plateau du chateau. Une porte defendait la rampe oblique
menant du plateau de la baille au chemin de ronde et au portail gothique
de l'enceinte interieure. Le chemin actuel reliant la terrasse sud au plateau
reprend certainement le trace de l'ancien.

Appreciation et signification du chateau

Une charte bien connue de septembre 1288 nous renseigne sur les
premiers temps du chateau. En septembre 1288, l'empereur Rodolphe de

Habsbourg, qui assiegeait alors Berne, octroya une charte autorisant l'eveque
Pierre Reich de Reichenstein ä achever le Castrum Slospergh que son pre-
decesseur Henri d'Isny avait pu commencer (inchoatam... structuram) 15.

Les mentions de ce genre, ä propos de chateaux forts, sont rares, et plus
encore dans des chartes emises par une chancellerie royale, et c'est une
particularity remarquable du Schlossberg que d'etre ainsi documente. Mais
comme l'avait dejä fait remarquer Türler en 1912, il s'agissait moins d'oc-
troyer une autorisation ä un noble, qui ä ce titre avait de toute facon le droit
de bätir des ouvrages fortifies, que de rappeler expressement la protection
de l'autorite royale.

Par sa forme, le Schlossberg est typique de Tarchitecture castrale de
la deuxieme moitie du XIIP et du debut du XIVe siecle. L'absence de

donjon, effectivement caracteristique des chateaux forts bätis vers 1200,
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Fig. 19: Fagade donnant sur la cour, etat vers 1900.



est frappante. A sa place s'eleve le corps de logis, sorte de tour habitable
de grandes dimensions en plan. Le phenomene est connu dans la region.
A Valangin, par exemple, une tour de logis de dimensions comparables ä

celle du Schlossberg a remplace l'ancien donjon au milieu du XIIP siecle;
de meme ä Mötiers dans les annees 1310 ä 1320; ä Gorgier, l'ancien donjon
est integre dans un nouveau bätiment plus etendu; au chateau de Thiede, une
tour habitable ä trois niveaux sur plan barlong a ete construite au debut du
XIYe siecle ä l'extremite d'une cour en rectangle allonge16. La ressemblance
la plus frappante est celle que presente le Schlossberg avec le chateau de

Cerlier, oü les deux corps de logis, du milieu du XIIP siecle probablement,
occupent les petits cötes de Tenceinte, dessinant une cour egalement accessible

de plain-pied, par une entree situee ici ä peu pres dans Taxe17.

La difference est en revanche frappante entre le Schlossberg et le chateau

d'Erguel, oü ä la meme epoque l'eveque Henri d'lsny a fait bätir une
puissante tour circulaire18.

La division des niveaux en salles de dimensions inegales est une autre
caracteristique qui se rencontre egalement dans la plupart des exemples cites.
Elle temoigne des exigences de confort de la classe sociale qui donnait le
ton et qui de plus en plus cherchait ä differencier les pieces habitees par leur
distribution horizontale et non simplement par la superposition verticale
des etages.

11 faut faire observer enfin les angles arrondis: cette tendance, qui se
manifeste vers 1300, ä donner une forme particuliere aux angles des corps
de logis, se retrouve sur maints chateaux de la fin du XIIP siecle. Elle se
rencontre egalement sur le corps de logis de Yalangin, du milieu du XIIP siecle,
sur ceux de Landskron (Haut-Rhin) et de Wildenstein (BL) 19, construits
ä la fin du siecle par des nobles bälois, de meme encore ä Pratteln ou au
Münchsberg (BL)20, mais aussi par exemple dans les angles en biseau de

l'etage d'habitation de la tour du chateau fort de Ringgenberg.

Comme Tont souligne les historiens du XlXe et du XXe siecles, le
Schlossberg avait pour fonction principale d'occuper la place. Cette entre-
prise s'inscrit dans la politique territoriale des eveques, qui etait resolument
tournee vers l'ouest. La construction de chateaux joue un role important
dans ce contexte, comme en temoigne Tacquisition par l'eveque de six som-
mets rocheux aux alentours de Neu Thierstein, dans la vallee de la Lüssel
(SO), au debouche de la route du Passwang, afin d'empecher les comtes de
Thierstein de reconstruire leur chateau fort a un endroit plus favorable21. Les
travaux entrepris simultanement aux chateaux d'Erguel, de Roche d'Or et
du Schlossberg sont dejä mentionnes dans la premiere moitie du XlVe siecle
dans la chronique de Matthias von Neuenburg (Brisgau) comme le resultat
d'une intention unique22.11 s'agit de la reponse de l'eveque de Bäle ä la
construction ou ä l'agrandissement de la tour de Nugerol, situee ä 700 m
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seulement du Schlossberg, ou ä la tentative de fonder une neuve ville de la
tour de Nugerol, ä laquelle le comte Rudolphe III de Neuchätel accorda des
franchises en 1260. Deux forteresses se trouvaient ainsi face ä face, comme
allaient plus tard se faire face La Neuveville et Le Landeron.

II manque au Schlossberg une grande salle de prestige, comme il s'en
rencontre dans d'importants chateaux du XIIP siecle, tels Laupen, Grasburg,
Loeche ou Lenzburg. La rationalite pragmatique qui distingue le Schlossberg
s'exprime done non seulement dans la disposition en plan, mais aussi dans
les exigences quant ä la fonction de prestige. Le chateau fort tel qu'il fut
construit suffisait amplement pour tenir la place, faire des sorties en cas d'at-
taque et loger une gamison permanente sans doute de faible effectif, quitte ä
la renforcer par les ministeriaux en cas de necessite. La salle de prestige est

un element destine avant tout aux receptions; or au Schlossberg, il s'agissait
de faire une forte impression vis-a-vis de l'exterieur. C'est ä cette preoccupation

que repondent les angles arrondis, forme ä la mode et d'un effet quelque
peu maniere, et surtout l'agencement des fenetres de haut niveau de qualite et

quasiment avant-gardistes pour l'epoque. Ces somptueuses baies multiples,
dont DuBois avait dejä reconnu la parente avec Celles, contemporaines, du
refectoire et de la chambre de l'abbe ä Saint-Jean de Cerlier, manifestaient
la richesse et done le pouvoir du maitre d'ouvrage: plus qu'un simple avant-
poste, le Schlossberg avait aussi un role de propagande.

II subsiste quelques questions, qui trouveront peut-etre une reponse au
cours de la journee. La Neuveville n'a pas ete fondee sur un terrain vierge.
Mentionnee au IXe siecle dejä, la Blanche Eglise presuppose l'existence
d'un village ensuite integre dans la ville. OÜ son centre se trouvait-il?
L'idee de fortifier le village et d'en faire une ville etait-elle dejä presente
dans les esprits au moment de la construction du Schlossberg? Presque ä la
meme epoque, un decalage chronologique similaire, dü ä divers facteurs, se

produisit aussi ä Rolle entre la construction du chäteau et celle de la ville,
Fun et Lautre concus comme un tout23. Que faut-il en penser?

De plus, il est inimaginable que l'avant-poste du Schlossberg ait occupe
une position isolee. Pour sa survie economique, il etait dependant d'un
domaine rural d'une certaine importance. Qu'en savons-nous et oü pouvait-il
se trouver? Et les habitants de la bailie devaient eux aussi s'approvisionner.
Ces ressources etaient-elles disponibles sur place avant la construction de
la ville

Et pour terminer: la disposition symetrique des bätiments a-t-elle ete rea-
lisee ou est-elle restee ä l'etat de projet? Y a-t-il vraiment eu une aile Orientale?

Comment faut-il se figurer l'acces ä l'avant-cour depuis l'ancienne
route? L'homogeneite de l'ouvrage telle que nous l'avons decrite resiste-
rait-elle ä un examen critique au cas oü de nouveaux travaux permettraient
une etude archeologique Dans tous les cas, la revision detaillee des theses

174



presentees ici, d'ici quelques mois, lorsque les releves seront disponibles,
promet des resultats passionnants, aussi passionnants que l'a dejä ete l'etude
d'un monument peu ordinaire par son architecture et son histoire.

Jürg Schweizer est ancien conservateur des monuments et des sites du
canton de Berne.
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La Neuveville 1312
Une cite en construction

Les premiers habitants
de La Neuveville.

Histoire d'une tradition

Jean-Daniel Morerod

Historien local certainement autodidacte, mais non sans talent, le juge
Florian Imer publia en 1969 La Neuveville, histoire de ma cite1, synthese
des recherches qu'il avait menees pendant une quarantaine d'annees. II pre-
sentait ainsi la fondation de La Neuveville, ä la fin de son chapitre 2 et au
debut de son chapitre 3 :

Reprenant les armes au debut de 1301, Raoul [le comte de
Neuchätel] emporta d'assaut La Bonneville [au Val-de-Ruz] le
29 avril, la detruisit et dispersa ses habitants dont une partie alia
trouver refuge dans la bailie du chateau de Schlossberg.

3. Le prince Gerard de Luippens fait construire sa Neuveville

[...] II [l'eveque de Bäle Pierre d'Aspelt] accorda auxfugitifs de
La Bonneville le droit de se fixer ä la Montagne de Diesse et au
pied du Schlossberg. IIpreposa ä leur garde, le 7 mai 1307, le
chevalier Imer de Bienne et lui donna residence au chateaufort.
Le 3 juin 1312, le prince-eveque Gerard de Luippens presida en

personne ä la fondation de sa neuve ville, depuis le Schlossberg
oü il avait fait transporter ä cette fin un tonneau empli d'autant
d'argent qu'il pouvait en contenir. [...] La Neuveville remplace-
rait La Bonneville detruite.

177



Imer fait de La Neuveville la remplagante de La Bonneville, qui etait,
eile, une ville neuve des seigneurs d'Aarberg-Valangin, placee sous la suze-
rainete des eveques de Bale. Sise dans le Val-de-Ruz, eile a ete detruite par
les comtes de Neuchätel. La Bonneville n'est pas un mythe: il s'agit d'une
ville dont l'historicite et la situation juridique sont etablies par les sources;
de plus, les archeologues ont identifie son plan2. S'il y a quelque chose de
« mythologique » dans l'aventure de La Bonneville, c'est precisement le
lien entre cette ville detruite et La Neuveville; il n'est alors plus question
d'une base documentaire qui serait contemporaine des evenements: c'est
une tradition que nous afffontons.

Le recit d'Imer parait coherent et personnel, mais, en fait, presque chaque
mot est le resultat d'une longue tradition, 1'effort principal de l'auteur etant
de tout faire tenir ensemble. Chaque element doit etre examine separement
et le resultat sera troublant: les elements les plus banalement plausibles,
par exemple la date de 1312, se revelent sans fondement, tandis que les
details ä premiere vue les plus suspects, comme le tonneau plein d'argent,
resistent ä 1'examen.

Une analyse fouillee de l'ensemble des donnees permettra au moins de
situer la construction de La Neuveville. Elle permettra aussi de jauger la
tradition de l'origine «valanginienne» de ses habitants.

L'origine valanginienne des habitants
de La Neuveville

L'histoire neuchäteloise elaboree dans la principaute beneficie de l'im-
primerie des 1693 avec la Description d'Abraham Amiet (annexe 1/1)3
et, d'emblee, il y est question de cette tradition. L'auteur fait allusion ä la
destruction de La Bonneville par le comte de Neuchätel et precise qu'une
partie de la population de la ville detruite fonda La Neuveville. Ce theme
est sans doute plus ancien que son evocation par Amiet. II est repris par tous
les historiens neuchätelois avec des amplifications dramatiques: le comte
de Neuchätel proceda ou voulut proceder ä des massacres; l'eveque de
Bäle s'est senti tenu de favoriser l'implantation des refiigies dans son Etat,
puisque ces fuyards etaient des victimes de sa politique hostile au comte de
Neuchätel. S'y ajoutent des precisions chronologiques (1312 pour la fon-
dation effective de la ville) et patronymiques: parmi les fuyards, il y avait
des Imer et des Cunier, families devenues bourgeoises de La Neuveville.

Toute l'historiographie ancienne de Neuchätel va defiler devant nous:
le pasteur Boyve (1/2) et ses Annates (l'auteur est mort en 1739 et son
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ceuvre n'a ete imprimee que plus d'un siecle apres, en 1854-1855, mais
elle a ete consultee sur manuscrits auparavant), les Memoires du chance-
lier de Montmollin, un faux des annees 1780 imprime seulement en 1831,
mais beaucoup consulte lui aussi sur manuscrit (1/3), le Justicier du Locle
qui imprime en 1786 un Abrege chronologique de l'histoire du comte de
Neuchätel et Valengin (1/8), le grand jurisconsulte Georges-Auguste Matile
(1/10), dans son Histoire de la Seigneurie de Valangin, de 1852, oudans ses
Monuments publies entre 1842 et 1848, etc., tous jouent avec les memes
elements. II en va de meme des Jurassiens, tels le doyen Morel dans son
Abrege de I 'histoire et de la statistique du ci-devant eveche de Bale, de 1813

(1/9), l'essayiste Appenzeller (II/2), dans un almanach de 1829, ou Joseph
Trouillat, en quelque sorte le Matile jurassien (II/5), dans les notes ä ses
Monuments de I 'histoire de I 'ancien Eveche de Bale. Ce sont les auteurs
neuchätelois et jurassiens qui ont developpe ce recit, mais ils ne sont pas les
seuls ä endosser la tradition. Des le milieu du XVIIP siecle au moins, des
auteurs zurichois ou bemois ont accepte ce theme ä defaut de le developper.

Peut-on verifier cette tradition Admettons d'abord la possibilite que la
question ne se pose meme pas et que le lien entre les deux villes a ete imagine

parce qu'elles portaient le meme nom. Si, en allemand, La Neuveville
s'est, depuis les origines, appelee Nuwenstadt, puis Neuenstadt, on l'appelait
souvent Bonavilla en latin et presque toujours La Bonneville en frangais,
cela pendant des siecles. Bienne s 'appelle en allemand Biel et La Bonne-
Ville Neustadt dira encore Abraham Ruchat en 17144. Cette similitude de

noms parait une preuve aux yeux des partisans d'une origine neuchäteloise
des premiers habitants de La Neuveville, mais elle pourrait tout aussi bien
apparaitre comme une similitude sans signification - apres tout, il s'agit
d'un nom qui est presque un nom commun -, susceptible ä elle seule d'avoir
suscite la tradition.

L'origine bonnevilloise des premiers habitants de La Neuveville est la par-
tie essentielle de la tradition. Autant dire tout de suite qu'aucun document du
debut du XIYe siecle ne vient la corroborer: aucun habitant de La Neuveville
ne se dit ancien habitant de La Bonneville. L'element patronymique contenu
dans la legende parait sans valeur: les deux families citees, les Cunier5 et
les Imer6, n'apparaissent comme bourgeoises de La Neuveville que depuis
les XVe-XVIe siecles.

Mais faut-il renoncer ä examiner cette tradition en medieviste, l'aban-
donnant ä des specialistes des mythes historiques recents? Je l'ai longtemps
cru, jusqu'ä ce que deux decouvertes documentaires me fassent hesiter. A
mon avis, on n'echappera pas ä des enquetes ä mener dans les documents
du Val-de-Ruz (notamment dans les grosses de reconnaissances, ces enre-
gistrements de situations juridiques des habitants) et dans ceux, helas beau-

coup moins riches, relatifs ä La Neuveville au XIVe siecle. Ces recherches
paralleles mettraient peut-etre en evidence des patronymes communs, indice,
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au demeurant leger, d'une origine commune. Plus interessantes seraient des

mentions d'origine de localites du Val-de-Ruz chez des bourgeois de La
Neuveville durant les premieres decennies d'existence de la ville. II en irait
de meme pour des pretentions qu'eleveraient des Neuvevillois sur des biens
situes dans le Val-de-Ruz. Enfin, tout lien politique des Neuvevillois avec
des habitants du Val-de-Ruz serait ä relever. Ajoutons que les «hommes » du
seigneur d'Aarberg-Valangin ä Lignieres, sur le Plateau de Diesse, presents
dans les annees 1330 et disparus ensuite, meriteraient aussi une etude7.

Bornons-nous, pour cette fois, ä signaler les deux decouvertes
prometteuses:

Le 26 fevrier 1342, deux freres se presentent devant l'officier que le

seigneur de Valangin a mandate pour recevoir les reconnaissances (III/l).
Iis se nomment Lambert et Girard, tils d'un certain Berthoud Fouser de

Fontaines, et habitent La Neuveville (residentes in Bona villa episcopatus
Basiliensis). II est probable que leur pere vient de mourir et qu'ils se sou-
cient de ses droits dans le Val-de-Ruz. L'etrangete de cet acte, c'est qu'ils
ne reconnaissent pas de droits precis et localises; ils sont prets ä verser
une redevance annuelle pour se garantir une sorte de Statut intermittent: ils
seront taillables du Val-de-Ruz, Statut qui s'interrompra chaque fois qu'ils
seront de retour au pays (patria), c'est-ä-dire ä La Neuveville. Du moins
est-ce ainsi que l'on peut interpreter ce texte, en souhaitant disposer bientöt
d'autres sources de meme sorte.

Le second cas est tres tardif (un siecle apres la fondation de La
Neuveville), mais semble reveler une longue communaute d'interets entre
Neuvevillois et habitants du Val-de-Ruz. II s'insere dans les tensions oppo-
sant le seigneur de Valangin et ses paysans dans les premieres annees du
XVC siecle, qu'evoque ici meme Maurice de Tribolet8. Le 18 juillet 1408, une
conference de la derniere chance se tient ä la eure de Dombresson entre des

emissaires des revoltes, conduits par leur leader, Jeannin Blandenier, et de

mysterieux chevaliers, certainement des emissaires du seigneur de Valangin,
le comte Guillaume d'Aarberg. On convient de s'en remettre ä une mediation

conduite par l'eveque de Bäle et le comte de Neuchätel. Une sorte de
conference de la paix est prevue ä La Neuveville et sans doute a-t-elle eu lieu
puisqu'un exemplaire de la convention de Dombresson se retrouve dans les
archives de la Bourgeoisie. Cette solidarite entre des villageois et une ville
doit peut-etre quelque chose ä un passe commun; mais il s'agissait aussi,
evidemment, d'une disposition pratique: La Neuveville n'etait pas loin et
offrait aux parties un lieu commode pour se rencontrer9.
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La date de 1312

Dater la fondation de La Neuveville de 1312 est une tradition ancienne,
attestee depuis le XYIIP siecle. II est impossible de dire sur quoi eile repose.
Aucun acte date de cette annee-lä et concernant directement La Neuveville
n'a jamais ete evoque, du moins avant le milieu du XIXe siecle. C'est en
1848 que Georges-Auguste Matile insere dans les regestes accompagnant
ses Monuments de l 'histoire de Neuchätel la mention de lettres de franchises
qui seraient datees de 1312. Matile renvoie aux archives de la Bourgeoisie.
II n'y a rien de tel dans ce depot pourtant magnifiquement conserve, ce qui
veut dire qu'il ne s'agit pas de pieces perdues, mais de pieces imaginaires.
On ne sait pas qui a mal informe Matile.

Au XVIIP siecle, lorsque cette date apparait, eile est parfois assortie
d'un prudent «environ». C'est le cas de Watteville (1/3) et de Leu (1/4),
auteurs dissemblables, mais judicieux et circonspects. II se pourrait que
1312 ne soit qu'une approximation qui aurait perdu son «environ»! Bonne
approximation au demeurant, puisqu'encore valide de nos jours. II faut
remarquer que cette date est vite apparue comme tres importante, plus impor-
tante, notamment, que l'identite de l'eveque fondateur: la date de 1312 n'a
presque jamais ete contestee ou remplacee, alors que l'affinement des fastes
de l'Eglise de Bale a permis de trancher entre Guillaume de Grandson, mort
en 1309, et Gerard de Vuippens, son successeur, en poste en 1312. Seul
Louis Rode, au milieu du XIXe siecle developpe une reflexion sur les dates
et privilegie 1318 (II/5). Peu auparavant, Lutz (II/3) avait place en 1309
l'intervention directe de l'eveque, mais ce n'etait pas par raisonnement; il
demarquait trop vite sa source, Appenzeller (II/2).

Les huttes du Schlossberg

La tradition neuchäteloise a dü rapidement composer avec la date de
1312, annee qui serait celle de la fondation effective de la ville. 1312 est
dejä importante pour Boyve. Le respect de cette date a eu pour consequence
de creer un hiatus de onze ans entre la destruction de La Bonneville et la
construction de l'autre Bonneville, l'actuelle Neuveville. C'est bien long
pour des refugies... Cet espace vide va obliger les historiens neuchätelois
attaches ä la tradition ä inventer un element qui recouvrirait et annulerait
en quelque sorte toutes ces annees: les huttes ou les tentes du Schlossberg.

Les Bonnevillois, refugies, sont dits avoir passe ces onze ans dans des

abris de fortune sous le chateau, site actuel de La Neuveville, ou dans
l'enceinte meme du Schlossberg, ce qu'on appelle la bailie10 du chateau.
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Peut-etre en a-t-on eu l'idee en voyant que l'enceinte etait veritablement
assez grande pour contenir des maisons; en effet, des residences de chevaliers

ou d'ecclesiastiques y sont attestees. C'est une pratique qui perdurera
apres la fondation de La Neuveville, faisant des habitants du Schlossberg
une petite communaute vivant parallelement ä la ville. Ces residences
etaient assez nombreuses pour qu'un acte de 1299 parle du faubourg du
chateau du Schlossberg11. C'est ä se demander si les premiers habitants de
La Neuveville n'ont pas ete des burgenses castri du Schlossberg, ä l'instar
des habitants de Neuchätel, Valangin ou de Vuillafans12. En tout cas, l'ex-
pression «bourgeois de La Neuveville» n'apparait pas durant les premieres
decennies de l'histoire de la ville.

L'episode des huttes va donner toute une importance ä la constitution
d'un tief castral au Schlossberg, au profit du chevalier Imer de Bienne, en
130413. Florian Imer publiera meme Facte en fac-simile. Cet acte banal - les
defenses d'un chateau sont souvent renforcees par ce biais-lä: y loger un
vassal assermente - va etre transmue indüment en mesure d'encadrement
des refugies de La Bonneville.

La date du 3 juin 1312

Longtemps brute, la date de 1312 s'est precisee et, de nos jours, on parle
du 3 juin 1312. Depuis quand? Aumoins depuis les travaux de Florian Imer,
sa synthese de 1969, mais dejä son etude du Schlossberg publiee en 194914.

Pourquoi cette date Imer s'est explique en 1949: Gerard de Vuippens aurait
sejourne au Schlossberg ce jour-lä, comme en temoignerait une Charte qu'il
y aurait fait rediger. Ce meme sejour aurait permis ä l'eveque de fonder La
Neuveville. Comme on le voit, c'est une pure hypothese; eile est du reste
viciee par un impair de Joseph Trouillat (ou de Louis Vautrey, qui acheva
le travail de Trouillat, interrompu par la mort)15. L'un des deux a publie la
permission que l'eveque Gerard de Vuippens octroyait aux religieuses de
Ste-Catherine de s'installer ä Colmar. L'acte, redige au Schlossberg, doit
etre date du 30 mai 1312, mais Trouillat ou son continuateur, d'habitude plus
competents, n'ont pas tenu compte des particularites du calendrier romain
utilise par le redacteur. L'acte est en effet date du 3 des calendes de juin
1312 (anno Domini MCCCXII, III kal. Junii)16, ce que Trouillat et Vautrey
rendent fautivement par 3 juin; on sait pourtant que les calendes romaines
se comptaient ä rebours, le premier jour du mois etait le jour des calendes,
le demier jour du mois precedent etait le 2 des calendes, l'avant-demier le
3 et ainsi de suite.

La date du 3 juin 1312 repose ainsi sur une bevue et doit etre abandon-
nee. Quant ä la date du 5 juin, employee par Quiquerez17, eile vient tres
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certainement de la meme charte octroyee aux soeurs de Ste-Catherine, avec
une inadvertance au moment de copier la date (dejä fautive!) proposee par
Trouillat et Yautrey. On peut done crediter Quiquerez d'avoir fait le meme
raisonnement qu'Imer, un bon demi-siecle avant lui.

Ces deux dates des 3 ou 5 juin 1312 n'ont done pas de sens. Celle du
30 mai 1312 permettrait une hypothese mieux defendable, correspondant ä

la seule presence attestee de l'eveque Gerard au Schlossberg. Mais il faut
rappeler que l'annee 1312 n'a pas d'autre force que celle de la tradition et
de la vraisemblance.

Le tresor de l'eveque Gerard
de Vuippens

L'anecdote du tonneau plein d'argent de l'eveque Gerard resiste eton-
namment bien ä la verification, meme si eile parait folätre au premier abord.
Les medievistes oublient le poids materiel d'une forte somme. Le «tresor de

Montsegur» empörte en plusieurs fois, dont l'une dans une couverture, au
moment du siege de la forteresse cathare par les troupes royales n'est pas le

graal, mais la «caisse», l'amas de metal precieux et de pieces de monnaie
qui devait permettre d'assumer les frais de subsistance de la forteresse18.

Neanmoins, revocation du baril sent la chronique plutot que facte et il est

impossible de l'imaginer dans une hypothetique charte de 1312 ou environ.
Cette impression doit avoir conditionne, en 1859, Louis Rode, qui invo-
quait comme source de l'anecdote une ancienne chronique de Porrentruy
(II/5). Pourtant, Trouillat, l'annee precedente, avait resolu la question en

publiant le passage decisif d'une sentence episcopale du 22 juillet 1390
oü Ton trouve evoque le tonneau plein d'argent de l'eveque Gerard19. Le
texte passe en revue les points litigieux, resumant les griefs des uns et les

reponses des autres. C'est ce qui lui donne un aspect narratif. Les Biennois
pretendaient etre dedommages des depenses qu'ils auraient consenties pour
les travaux de fondation de La Neuveville. La sentence mentionne la reponse
des Neuvevillois (II/l), que Ton peut traduire ainsi de l'allemand:

Mais le maire, le conseil et la communaute de La Neuveville ont
retorque qu 'ä I 'epoque oü La Neuveville devait etre construite,
le seigneur eveque Gerard de Bale vint avec tellement de pieces
de monnaie et de richesses qu 'il les avaitplacees dans un baril.
IIfonda et construisit La Neuveville sur ses biens, sans que cela
ne coüte rien ä personne.
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L'acte de 1390 est reste inedit; voilä peut-etre pourquoi l'anecdote du
tonneau n'a rejoint l'histoire de la fondation de La Neuveville que tres tar-
divement, au XIXe siecle. C'est seulement en 1829 que le publiciste Hans-
Conrad Appenzeller en fit etat dans une presentation du Schlossberg. Des
lors, la scene devint notoire; eile tut reprise notamment par l'encyclopediste
Lutz en 1835. Ce n'est done qu'ensuite que les historiens s'en emparerent,
par l'entremise de Trouillat. Apres avoir, en 1858, publie le passage essentiel
de la charte de 1390, Trouillat publia encore en 1861 une traduction fran?aise
d'un regeste de cette piece, redige au XVIIP siecle par un archiviste episcopal20,

rendant l'anecdote egalement accessible aux francophones.

Conclusion tres provisoire

Lorsqu'ils polemiquent devant l'eveque de Bale, en 1390, les bourgeois
de Bienne et de La Neuveville attribuent sans hesiter la fondation de la
ville ä l'eveque Gerard de Vuippens. Cet element doit etre separe de la date
de 1312, qui n'est apparemment qu'une approximation. Gerard est devenu

eveque en 1309. C'est le terminus post quem de la fondation, le terminus
ante quern etant la premiere mention d'un bourgeois de La Neuveville.
Longtemps, un acte publie par les Fontes rerum Bernensium sous la date
du 3 juin 1310 paraissait donner le nom des plus anciens bourgeois de La
Neuveville, Jean Grosjean et sa femme Ita. Mais Andres Moser a demontre
que cet acte, connu seulement par une traduction allemande du XVC siecle,
avait eu sa date brouillee et ne pouvait remonter au-delä de 132821. II fau-
dra done en chercher d'autres. Pour l'instant, on connait des chartes datees

depuis le 27 avril 1314, conservees en original, qui mentionnent des couples
habitant maintenant ä La Neuveville ä cote du chateau du Schlossberg12. II
n'y est pas question explicitement de «bourgeois», mais la ville est alors
visiblement en etat d'accueillir des habitants. Peut-etre que seuls les accords
de 1316 amenant le comte de Neuchätel ä renoncer ä ses droits sur La
Neuveville23 ou alors l'octroi des franchises de 1318 ont permis aux habitants
de se dire bourgeois. Encore ne l'ont-ils pas fait immediatement.

Ainsi, semble-t-il, l'eveque Gerard de Vuippens est venu au Schlossberg
et sur le site de La Neuveville avec une forte somme placee dans un baril
dont la taille est laissee ä l'imagination du lecteur. II est venu a une date qui
se situe entre 1309 et 1314 et qui pourrait etre le 30 mai 1312, seule presence
attestee de l'eveque dans son chateau du Schlossberg. Cette «fourchette»
est bien sür susceptible de se resserrer, ä la faveur de decouvertes documen-
taires. Rappeions dejä que le 5 decembre 1313, l'eveque fait allusion aux
depenses qu 'il a consentiespour la nouvellefortification au Schlossberg24;
Taffirmation, dans son sens strict, conceme le Schlossberg, mais les liens
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etroits et la proximite geographique entre le chateau et la ville permettent d'y
voir une allusion aux frais engages pour la construction de La Neuveville.
Ce rapprochement est dejä le fait de Trouillat.

L'origine des premiers habitants et la tradition neuchäteloise demandent
elles aussi de nouvelles recherches; il serait sans doute pueril d'en attendre
une «preuve» que des habitants de La Bonneville se sont bien refugies dans
l'enceinte du Schlossberg et y ont vegete onze ans dans des cabanes avant
que La Neuveville ne soit fondee pour eux. Les cabanes, nous l'avons vu,
sont la pour dissimuler un hiatus de onze ans entre la destruction de l'une
des villes neuves et la construction de Lautre, hiatus qui, si on ne l'avait pas
«explique», auraitruine la tradition.

En revanche, il est envisageable que d'anciens habitants de La Bonneville,
destabilises par sa destruction, se soient laisses attires par La Neuveville,
lors de sa fondation ou peu apres. C'est ce que montre probablement la prise
de contact des fferes neuvevillois en 1342 avec un officier du seigneur de

Valangin. Lorsqu'ils se soucient de sauvegarder leurs droits dans le Val-de-
Ruz, peu d'annees sont passees depuis la fondation de La Neuveville - un
peu plus d'un quart de siecle - et nous voila peut-etre dejä face ä la seconde

generation. Si un destin neuvevillois s'est noue dejä pour le pere, on n'etait
pas loin de la fondation de la ville. Ce cas, bien sür, ne prouve pas la vera-
cite de la legende, mais documente l'attrait que La Neuveville a pu exercer,
attrait qui a peut-etre ete ensuite transfigure par la legende.

Jean-DanielMorerod estprofesseur d'histoire medievale ä l'Universite
de Neuchätel.

ANNEXES

Annexe I: textes relatifs au role des habitants de La Bonneville
dans la fondation de La Neuveville

II ne semble pas que l'histonographie Suisse des XVIe et XVIP siecles ait pns en compte la
fondation de La Neuveville Du moms n'ai-je nen trouve dans les recueils annalistiques de Johann

Stumpf (Schwytzer Chronica de 1554) ou de Johann-Hemrich Schweizer (Chronologia helvetica,
1607) II en va de meme de VItinerarium historico-pohticum de Johann-Jakob Grasser (1624) ou
de VAbrege de l'histoiregenerale de Suisse, de Plantin (1666) Rien non plus dans l'historiographie
bäloise du temps representee avant tout par Christian Wurstisen et sa Bassler Chromck (1580) II
en va de meme de la litterature de type cosmographique (Cosmographia de Sebastian Munster, de

1544, ou Topographia Helvetiae, Rhaetiae et Valesiae de Zelller et Menan, 1642) Tout cela est

bien sür ä la merci d'une decouverte, voire d'une lecture plus attentive de tel ou tel texte cite s'il
est difficile de se tromper en consultant des annales, on n'epuise pour ainsi dire jamais le contenu
d'une cosmographie Quoi qu'il en soit, je ne dispose pour le moment d'aucun texte anteneur ä

1693 qui refleterait les traditions attachees ä la fondation de La Neuveville
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1/1 Franc-tireur pour ne pas dire escroc, Abraham Amiet (1661 -1734)25 cherche ä debiter un
savoir composite qui va de la metallurgie ä l'histoire de son pays. C'est dans une description de la

principaute qu'il est amene ä parier de La Bonneville

Engollon est un village assez petit, proche la riviere de Seyon, c 'etait autrefois une
ville bätiel'an 1216, appelee Ville neuve, mais ellefut demohe en l'annee 1301, par
Rodolphe comte de Neuchätel, et les habitants, qui etaient sortis par composition
[accord], s 'en allerent une partie proche du lac de Bienne, oü ils bätirent une ville
de meme nom que celle qui avait ete ruinee, et I 'autre partie, qui demeura, edifia ce

village des masures de la ville

(Abraham AMIEST, La description de la Principaute de Neufchätel et de Valangin,
Besan^on, 1693, p 45-46, fac-simile dans Neuchätel, Revue neuchäteloise, N° 64,
197826)

1/2 Pere que l'on voudrait respectable de l'histoire neuchäteloise, le pasteur Jonas Boyve
(1654-1739)27 est en fait un auteur irritant, dont beaucoup d'informations venfiables se revelent
alterees II est plus ä son aise avec les traditions et livre une histoire detaillee de la destruction de

La Bonneville et du transfert d'une partie de sa population au Schlossberg Comme le demande le

genre annahstique, Boyve donne ä tous ces elements un cadre chronologique tres precis
1301 [ .] les autres [habitants de La Bonneville detruite] se retirerent sous le chateau

de Schlossberg La conformite des noms entre les bourgeois de La Neuveville et
les habitants d 'Engollon peut servir äprouver leur commune origine Cefut l 'eveque
de Bale qui donna cette retraite aux habitants de La Bonneville, parce qu 'il les

regardait comme ses sujets Au commencement de leur refuge, ils ne bätirent sous ce
chateau que des cabanes poury habiter, mais le terroir s 'y etant trouve tresfertile,
on y construisit ensuite la nouvelle Bonneville, comme on le verra ci-apres [ ]

1311 Othon de Grandson, eveque de Bäle, dont la maison avaitpresque toujours ete

ennemie des comtes de Neuchätel et qui I 'etait encore davantage en quahte d 'eveque
de Bäle, entreprit, l 'an 1311, de bätir une ville au-dessous du chäteau de Schlossberg
sur les frontieres du comte de Neuchätel, et ce sous pretexte que c 'etaitpoury loger
ses nouveaux sujets de La Bonneville du Val-de-Ruz [v l'an 1301] qui, depuis dix ans,
avaient toujours habite en ce heu-lä dans de mechantes cabanes et qui solhcitaient
cet eveque ä leur bätir des maisons L 'evequefitpour cet ejfetpreparer les materiaux,
acheta plusieurs petits fiefs dans ce heu-lä et disposa toutes les choses necessaires

pour la pouvoir construire l 'annee suivante [ .]

1312 Othon, eveque de Bäle, qui avait commence ä bätir La Bonnevillepour retabhr
celle du meme nom qui avait ete demohe au Val-de-Ruz l'an 1301, partitpour Rome
afin d'assister au couronnement de l'empereur Henri VII II mourut en revenant [ ]

1318 [ ] On acheva cette annee de bätir La Bonneville, qu'on nomma aussi
Neuveville, ces deux noms lui sont demeures jusqu'ä aujourd'hui Ellefut appelee
Bonneville, en memoire de La Bonneville du Val-de-Ruz et de ses habitants, qui se

transplanterent de la ville detruite dans la nouvelle, qui, par cette raison, s 'appela
aussi Neuveville Girard, eveque de Bäle, accorda ä cette ville de grandesfranchises
pour s 'attirer I 'affection des nouveaux sujets et poury en attirer d'autres, et aussi pour
les recompenser des pertes qu 'ils avaientfaites en quittant leurpremiere habitation

(Jonas BOYVE, Annales historiques du comte de Neuchätel et Valangin depuis Jules-
Cesar jusqu'ä 1722,X 1, Berne et Neuchätel, 1854-1855, p 269-276)

1/3 L'Histoire de la Confederation helvetique du patncien bernois Alexandre-Louis de

Watteville (1714-1780) 28 est un texte bref qui n'avait pas ä developper l'histoire traditionnelle de

La Bonneville Mais la fondation de La Neuveville est citee ä sa date traditionnelle
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L 'eveque Gerhardfit batir sous le chateau de Schlossberg la ville appelee Neuveville,
environ Van 1312

(Alexandre-Louis de WATTEVILLE, Histoire de la Confederation helvetique, X 1,

Berne, 1757, p 78-79)

1/4 Patricien zurichois passionne d'histoire, Johann-Jacob Leu (1689-1768)29 s'attela notam-
ment ä la publication d'un lexique suisse en vingt volumes, rassemblant les informations fourmes

par de nombreux correspondants II a amsi pergu un echo des traditions relatives ä la fondation de

La Neuveville, meme s'll confond un peu Ehistoire des deux villes, qu'il appelle l'une et l'autre
Neuveville

Und Bischof Gerhard hat zur Sicherheit seiner dortigen Landen hernach ungefehrb
(ungefähr) um das Jahr 1312 eine Stadt unter selbigem zu bauen angefangen

[ ] und scheinet dass die übrige Einwohner hernach die Stadt Neuenstadt in der
Nachbarschaft erbauet haben

(Hans-Jacob LEU, Allgemeines Helvetisches, Eydgenossisches oder Schweitzerisches

Lexicon, X 14, Zurich, 1758, p 108 et 123)

1/5 Le chanceher Georges de Montmolhn, mort en 1703, est l'auteur pretendu de Memoires
sur divers sujets histonques neuchätelois C'est en fait le prete-nom d'Abram Pury, prohfique et

brillant faussaire, qui, avec son entourage, ahmentait la politique neuchäteloise de forgeries qui en

servaient les mterets30 Les Memoires semblent avoir ete rediges entre 1782 et 17 8731

Le comte entre au Val-de-Ruzpar Fenin, et, du meme pas, va mettre le siege devantLa
Bonneville qui fait une vigoureuse resistance contre lespremiers assauts Finalement,
eile est emportee, brülee et rasee; mais, selon les ordres du comte Rolhn, les chevaliers

conducteurs des bandes en ce rude et dernier assaut, epargnent soigneusement
les habitants, singuherement femmes et enfants, et ne baillent nul quartier aux gens
de l'eveque, tous sont depeches au fil de l'epee Les dits habitants ainsi epargnes
devaient etre envoyes parüe ä Valangin pour augmenter le bourg, partie es montagnes
du Vaux-Traverspour les defricher Mais en une nuit lis 'evadent en grandepart, se

jettent dans les bois, grimpent etpassent Chaumont, pour se refugier sur les terres de

I 'eveque au bord du lac de Bienne origine de la Neuve ou Bonneville d 'aujourd 'hui

(Memoires sur le comte de Neuchätel en Suisse, par le chanceher DE MONTMOLLIN,
t 2, Neuchätel, 1831, p 150-151)

1/6 Encore fragile hors de Neuchätel, la tradition bonnevilloise se fortifie dans la seconde

moitie du XVIIIe siecle, comme on le voit avec le dictionnaire lance en 1775 par Vmcent-Bernard de

Tschamer (1728-1778), un patricien bemois, animateur inspire de la culture htteraire et scientifique
de son temps Bien que parue ä Neuchätel, son osuvre n'en fait pas mention, alors meme qu'il y a

une entree La Neuveville Apres sa mort prematuree, le Dictionnaire connut plusieurs renditions,
sans changement en ce qui nous concerne, jusqu'ä ce qu'il soit complete par un autre patricien
bernois, le bibhographe et numismate Gottlieb Emmanuel de Haller (1735-1786), l'edition de 1788,

posthume, repare cette «omission»32

Neuveville, mairie et ville de I eveche de Bale, sur les bords du lac de Bienne La ville
a ete bätie en 1312 par Gerard, eveque deBäle, qui lui accorda les memes privileges
que la ville de Bienne avait Ellejouit d 'une situation agreable [ ]

(Vincent Bernard DE TSCHARNER, Dictionnaire geographique, historique et
politique de la Suisse, X 2, Neuchätel, 1775, p 151)
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Neuveville, en allemand Neuenstadt, mairie et ville de I 'eveche de Bale, sur les bords
du lac de Bienne La ville a ete batie en 1312 par Gerard de Wippingen, eveque
de Bale, qui lui accorda les memes privileges qu 'a la ville de Bienne 11 la peupla
principalement des habitants d'unepetite ville du Val-de-Ruz, au pays de Neuchätel,
nommee Neuveville Ce qui exphquepourquoi les bourgeoi s de Neuvevilleparlent la

languefrangaise dans unpays oü la langue allemande est dominante Elle est dans

une situation agreable [ ]

(V B DE TSCHARNER et Gottlieb Emmanuel DE HALLER, Dictionnaire histo-

rique, politique et geographique de la Suisse, t 3, Geneve, 1788, p 24-25)

1/7 La celebnssime Histoire des Suisses de Jean de Muller illustre le meme phenomene que
le Dictionnaire de Tscharner et de Haller II n'est pas question de la fondation de La Neuveville
dans la premiere edition allemande, alors qu'elle apparait dans la traduction frangaise de 179533 Le

succes immense de cette Histoire, les innombrables editions allemandes et traductions frangaises
donnerent son autonte ä la date de 1312 Jean de Muller la devait ä Watteville et la depouilla du

«environ» de son devancier Par ailleurs, la tradition du passage des habitants de La Bonneville ä

La Neuveville regoit un traitement mhabituel Pas de mentions de la destruction de La Bonneville
ou des cabanes du Schlossberg, mais revocation legerement floue d'un changement de la politique
de l'eveque de Bale

Gerard attiraitpar desfranchises tous les bourgeois de la Neuve-Ville au Val-de-Ruz,

sur laquelle I'eveche formait des pretentionsS4, dans la Neuve-Ville que lui-meme
avaitfondeepres du lac de Bienne sous Schlossberg35

(Jean DE MULLER, Histoire des Suisses, II/1, t 4, Lausanne, 1795, p 98-99)

1/8 De nombreux memoires manuscnts des XVIIe-XVIIIe siecles portent un titre voism de celui
d'un abrege de 1'histoire de Neuchätel paru, semi-anonymement, en 1787 Faire 1'histoire de cette
tradition apporterait peut-etre quelque chose ä l'histoire de La Bonneville, en tout cas un probable
vieillissement

Les seigneurs de Valangin usant toujours de delai et ne pretantpoint hommage au
comte de Neuchätel, suivant la teneur du traite, ce dernier vint mettre le siege devant
La Bonneville, au Val-de-Ruz, pres du heu oü est presentement Engollon, il brüla
cette ville et la detruisit entierement le 21 avril 1301 Les habitants de cette ville
se retirerent, par la permission de l'eveque de Bale, et bätirent des cabanes dans
I 'endroit ou est presentement la Neuville ou au-dessous du chateau de Scholsberg [']
{Abrege chronologique de l'histoire du comte de Neuchätel et Valengin depuis I'an
1035, «En Suisse», 1786, p 48)

1/9 Au moment de disparaitre, l'Etat episcopal bälois re^ut une etude systematique de valeur,
oeuvre d'un pasteur, le «Doyen» Charles-Ferdinand Morel (1772-1848), homme d'academies et

d'entrepnses philanthropiques II est le premier auteur non neuchätelois ä rapporter la tradition
bonnevilloise avec detail

Les habitants, se trouvantsans asile etfrappes d'epouvante, obtinrent de l'eveque de

Bäle la permission de sefixer dan s I 'emplacement oü est actuellement La Neuveville,
au-dessous du chäteau de Schlossberg, au bord du lac de Bienne lis y construisirent
des cabanes, et cefurent lä lesfondements de la ville de La Neuveville d'aujourd'hui,
ainsi nommee ä cause de la nouveaute de son origine, et que ses premiers habitants
continuaient ä appeler Bonneville, du nom de leurpatrie infortunee36 IIy a encore
aujourd'hui ä La Neuveville des descendants de ces premiers habitants, comme les

Imer, les Cumer, etc [ ]
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Cet eveque (Gerard de Vuippens), ä la solhcitation des malheureux refugies de La
Bonneville, qui, depuis dix am, n 'avaientpour abri que d'informes cabanes au-des-

sous du chateau de Schlossberg, commenga, pour les mieux loger, a faire comtruire
une ville dans lesformes sur le terrain qu'ils habitaient [ ]

La ville de La Bonneville, aujourd 'hui La Neuveville, fut achevee en 1318

(Charles-Ferdmand MOREL, Abrege de I'histoire et de la statistique du ci-devant
eveche de Bale, Strasbourg, 1813, p 64-65 et 68-70)

1/10 Georges-Auguste Matile, le grand histonen du droit neuchätelois (1807-1881) 37, a fait
une place ä La Neuveville en 1312 dans son imposante publication de sources Sans qu'on sache

pourquoi, ll a donne deux numeros ä cette affaire, traitee seulement parmi les regestes, ce qui
impliquerait deux actes dont au moms un de cette annee-lä Voilä qui ne correspond pas ä la realite
des sources

CIXet CX, Anno 1312 Girard, eveque de Bäle, octroie de nouvellesfranchises ä sa
ville de Neuveville, malgre Lopposition faite par Rodolphe de Neuchätel et la ville
de Berne (Archives de La Neuveville)

(Georges-Auguste MATILE, Monuments de l 'histoire de Neuchätel, t 2, Neuchätel,
1848,p 1173)

Dans son Histoire de la Seigneurie de Valangin, le meme Matile reprend la tradition bonnevilloise
II est beaucoup plus onginal quand ll documente, sources ä l'appui, l'existence, encore au debut du

XVe siecle, dans le Val-de-Ruz, d'anciens bourgeois nostalgiques de leur Statut perdu Cette
frustration explique peut-etre en partie la revolte du debut du XVs siecle et la tentation, plus ancienne,
de se retirer ä La Neuveville

Les femmes et les enfants devaient echapper seuls au sac de La Bonneville et ordre
etait donne pour que les hommes fussent passes au fil de l'epee Un assez grand
nombre d 'entre euxparvinrent neanmoins ä s 'enfuir, les uns resterent caches quelque

temps et, les mauvais jours passes, furent appeles bourgeois externes38; les autres

traverserent la cöte roide et boisee de Chaumont, gagnerent les terres voisines de

l 'eveque de Bäle, et vinrent s 'etabhr dans la vallee de Diesse et sur les bords du lac
de Bienne, au pied du Schlossberg Les cabanes qu 'lis construisirent sous la protection

de ce fort furent l'origine d'une ville qui porta indifferemment les deux noms
de celle que l'on venait de detruire, La Bonneville ou La Neuveville, maintenant
le nom de Bonneville n 'est plus employe que dans le patois du pays La Neuveville

compte encore aujourd'hui des descendants de ces anciens fugitifs du Val-de-Ruz,
les Imer, les Cunier, etc

(G -A MATILE, Histoire de la Seigneurie de Valangin jusqu'ä sa reunion ä la
Directe en 1592, Neuchätel, 1852, p 32)

1/11 L'autonte de Matile est assez grande pour avoir impose gä et lä l'idee de franchises remontant

ä 1312 C'est le cas de Thistonen ecclesiastique fnbourgeois Jean-Joseph Dey (1778-1863), un
bon erudit engage dans le renouveau histonographique de l'Eveche de Fnbourg au milieu du XIXe
siecle39

Aux premieres franchises octroyees aux habitants, I'eveque en ajouta de nouvelles,
I'annee 1312

(Jean-Joseph DEY, «Girard de Vuippens, eveque 1° de Lausanne, 2° de Bäle», dans

Memorial de Fribourg, N° 1, 1854, p 316)
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Annexe II: textes relatifs au baril plein d'argent

II/l Longtemps donnee pour perdue40, la sentence du 22 juillet 1390 existe encore aux Archives
de la Bourgeoisie de La Neuveville41 On y retrouve le passage publie par Trouillat en 1858 II est
vraisemblable que Trouillat s'est servi d'une copie, car les differences formelles entre son edition
et 1'original sont considerables

Das aber der meyer, der rate und die gemeinde von der Nuwenstat verantwort habent
und sprachent, bi den ziten da die selbe Nuwenstat gestiftet und gemacht solt werden,
da kerne der Erwürdig in Got Vatter und Herre BichoffGerhart selig ze Basel, mit so

vil barschaft und guotes, so er da ze male in ein vass geschlagen hat, und buwete und
stifte, und machte die vorgenente Nüwestat mit sinem guote, one menghchs kosten

(ABLN, T 49A, N° 1, original scelle)

II/2 Johann Conrad Appenzeller (1775-1850), un Bernois mort pasteur de Bienne et directeur
du gymnase, est un auteur de litterature populaire, contribuant notamment aux Alpenrosen, une
sorte d'almanach II y publie en 1829 un texte sur le Schlossberg S'il mentionne assez conven-
tionnellement la destruction de La Bonneville, la fuite d'une partie des habitants par Chaumont
vers le Schlossberg et la presence parmi les refugies des Cumer et des Imer, ll est le premier, ä ma
connaissance, ä introduire dans la litterature le theme du tonneau plein d'argent II met la mention
du tonneau entre guillemets, sans doute pour signifier que c'est un detail livre par sa source Mais
ll n'mdique pas quelle eile est

Hier lebten sie mehrere Jahre in elenden Hutten Als endlich Gerhart von
Wippingen 1309 Bischofzu Basel geworden war, bedauerte das Schicksal dieser
treuen Ausgewanderten Er sammelte grosses Geld, kam mit soviel Baarschaft
auf den Schlossberg «als er in ein Fass schlagen konnte», und erbaute das

jetzige Neuenstadt aus seinem eignen Gute, ohne jemandes Umkosten42
(Johann Conrad APPENZELLER, « Der Schloßberg bey Neuenstadt am Bielersee »,
dans Alpenrosen Schweizer Taschenbuch aufdas Jahr 1829, Berne et Leipzig, 1829,

p 232-233)

II/3 Le texte d'Appenzeller estpresqu'aussitötrepris par Markus Lutz (1772-1835), un Bälois
mort pasteur ä Läufelfingen Vulgansateur, on lui doit notamment une Description exhaustive de la
Suisse, oü il eut ä parier de La Neuveville

Neuveville Diese Stadt empfing ihr Dasein von dem baselischen Bi schofGerhart von
Wippingen, der nach der Eroberung und Zerstörung der Stadt Bonneville im Val de

Ruz, im Jahre 1301, mit so viel Baarschaft, aufseine nahe Burg Schlossberg im Jahre
1309 gekommen war, als er in ein Fass schlagen konnte, undfur die Ausgewanderten
von Bonneville diesen Ort aufseinem eigenen Gut erbaute43

(Markus LUTZ, Vollständige Beschreibung des Schweizer Landes, Aarau, 1835,

p 290)

II/4 Louis Rode, enseignant passionne de patois, est un Neuvevillois44, ä qui il revient de

presenter sa ville aux congressistes de la Societe jurassienne d'Emulation, en 1859 II n'est pas au fait
des dermeres decouvertes de Trouillat, mais sa presentation n'en est pas moins interessante, car il
n'est pas obnubile par la date de 1312

Quoique la date de la destruction de Bonneville ou Neuveville au Val-de-Ruz soit
si bien constatee [ ], il existe unefort grande variete sur celle de la fondation de

notre Neuveville, outre celle, indiquee par Chambrier et indiquee dan s la note45, on
rencontre dans les divers auteurs encore les suivantes 1301, 1303, 1306, 1307, 1312
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et 1318 Cette diversite neproviendrait-ellepaspeut-etre de ce qu 'on a tenu compte
des progres differents qui ont ete faits dans la construction des murailles, des tours
etfosses, des maisons et des rues, ou dans I 'organisation municipale de la vüle 9 En
tout cas, l 'annee 1318fut une annee tres memorable pour cette vüle, car, d ün cöte,
selon une ancienne chronique de Porrentruy, l'eveque Gerard de Vuippens arriva
ici muni d'un tonnelet d 'argent pourpayer lesfrais desfortifications, et d'autrepart
il est constant que dans la meme annee il octroya ä cette ville sa premiere lettre de

franchise [ ]

(Louis RODE, «Esquisse sur l'histoire de Neuveville», dans ASJE, 1859, p 66)

IE5 Publie par Joseph Trouillat en traduction frangaise, en 1861, ce texte est une paraphrase
du XVIIP siecle de l'acte de 1390, due ä l'archiviste episcopal Maldoner46

D'abord, Bienne reclame aux bourgeois de La Neuveville 1300 hvres de deniers, ä

propos deprestations fourmes lors de la construction de La Neuveville Les bourgeois
de celle-ci repondent qu a I 'epoque oü eilefutfondee et bätie, ily a environ un siecle,

l'eveque de Bale, Gerard, vint avec tant d'argent,place dans un tonneau, qu'ilfonda
et bätit La Neuveville avec sespropres deniers, sans rien demander apersonne

(Joseph TROUILLAT, Monuments de I 'Ancien eveche de Bale, t 4, Porrentruy, 1861,

p 813, donne comme tire du Catalogue Maldoner)

Annexe lll/l:
la reconnaissance de 1342

Dans le second tiers du XIVe siecle, les officiers du comte d'Aarberg dans le Val-de-Ruz ont tenu
un registre des pnncipales redevances des sujets II s'agit soit de listes de redevances, soit d'en-
registrements de decisions prises pour telle ou telle personne L'accord du 26 fevner 134247 avec
Lambert et Gerard appartient ä la seconde categone une mesure assez importante pour qu'on la
proces-verbahse

Anno Domini Mo CCCo XLIo venerunt Lamber et Girartfilu P] Berthodi Fouser p]
de Font', residentes in Bona villa episcopatus Bas(ibensis) ad dominum prepositum
tunc rectorem in Valengins, die martis post dominicam qua cantatur Reminiscere,
recognoscentes esse de dominio Vallengins Dictus dominusprepositus ipsosfratres
[un mot llhsible] gratiam quod dicti fratres recognoscunt se esse homines talhabiles

usque ad reversionem patrie Pro quohbetfratre debetur quislibet in ebdomada
Bordarumpro VIIIem(inis) ognions48

(AEN, Recettes diverses, N° 99, fol 21v)

NOTES

1 Florian IMER, La Neuveville, histoire de ma cite, Porrentruy, 1969 Publiee par la Societe juras-
sienne d'Emulation, eile remplagait l'etude d'Adolphe GROSS et Charles Louis SCHNIDER,
Histoire de La Neuveville, La Neuveville, 1914, un travail seneux, mais sans references Les deux
auteurs ne se prononcent pas sur la realite du passage de La Bonneville ä La Neuveville En
revanche, lis adoptent la date de 1312 sans marquer d'hesitation (voir p 10) Sur Florian Imer
(1898-1981), prefet et juge, voir Dictionnaire historique suisse (desormais DHS) et Andre IMER,
Chronique de la famille Imer de La Neuveville, Preles, 2003, p 253-260 Sur Gross (1841-1926),
cultivateur et pionnier aux USA, histonen improvise, et Schnyder-Gibollet (1840-1924), industriel
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et proprietaire du Schlossberg, lui aussi historien improvise, voir le Dictionnaire du Jura (desormais
DIJU), en ligne Schnyder a publie son livre en orthographiant son nom Schnider
2 Jacques BUJARD et Christian DE REYNIER, «Les chateaux et les villes du Pays de Neuchätel
au Moyen-äge apports recents de l'archeologie», dans Mittelalter, N° 11, 2006, p 69-102
3 Les annexes se trouvent ä la fin de la contribution Chaque fois qu'un texte ou un auteur figure
sans reference, c'est qu'il est repns dans les textes publies en annexe
4 Abraham RUCHAT, « Bienne et la Bonne-Ville », dans Les dehces de la Suisse, t 2, Leyde, 1714,

p 558-563 Le livre est anonyme, mais son attribution au fiitur grand historien de la Reforme
(1680-1750) est admise (DHS)
5 Selon Olivier CLOTTU, « Les families de La Neuveville, leur ongme et leur destinee », dans
Actes de la Societe jurassienne d'Emulation (desormais ASJE), 1949, p 92 (et 96 pour les Imer)
6 Au XIXs siecle, la tradition bonnevilloise a permis aux Imer de se compter parmi les premiers
habitants, comme en temoigne par exemple le discours de Frederic Imer devant EEmulation en
1859 «Pourrait-on reprocher ä un descendant des refiigies de La Bonneville d'avoir conserve
de vives sympathies pour son ancienne patne9» (ASJE, 1859, p 9) Ce n'est mamtenant plus le

cas, comme le montre le sous-titre choisi par A Imer pour sa Chronique de la famille Imer de La
Neuveville de 1450 ä l'an 2000 Pour Frederic Imer (1825-1909), voir A IMER, op cz?, p 109-
114, amsi que le DIJU

7 Remy SCHEURER, «La peste de 1349 et ses consequences dans la region de Neuchätel», dans

Musee neuchätelois, 1972, p 26, et Ligmeres, un village aux confins de trois Etats, Hautenve,
2006, p 40
8 Voir la contribution de M de Tnbolet dans les presents Actes (NdR)
9 Archives de la Bourgeoisie de La Neuveville (desormais ABLN), parchemins latins, non numerates
Une edition de cet acte paraitra dans la Revue historique neuchateloise
10 Le mot «baille» a ete utilise par Florian Imer (voir plus bas) II designe «dans les chateaux,
l'espace qui separait la premiere enceinte de la seconde» (Victor GAY, Glossaire archeologique
du Moyen Age et de la Renaissance, Pans, 1887) C'est un mot rare, ll avait ete mtroduit dans le
debat par Heinrich TÜRLER, «Le chateau du Schlossberg», dans ASJE, 1912, p 60-63 Turler
(1861-1933), Neuvevillois d'ongme, est archiviste de l'Etat de Berne (DHS), c'est un impeccable
technicien de l'histoire
11 Fontes rerum Bernensium (desormais FRB), t 3, Berne, 1880, p 735-736, N° 728 et domum

quam habebam sitam in Castro sive in suburbio castri de Slozberg
12 M DE TRIBOLET, Dependance et profit seigneurial, Dijon, Centre Georges Chevner, et
Neuchätel, Archives de l'Etat, 1990, notamment p 33-34 et 65 Jean-Frangois POUDRET, Coutumes
et coutumiers,vo\ II, Berne, 1998, notamment p 377-379
13 F IMER, op cit, p 18 Dans le texte d'Imer, Facte est date du 7 mai 1307, mais, dans la note

qui correspond, ll est du 6 mai 1304 C'est la date proposee dans la note qui est conecte (veille de

l'Ascension de 1304, fete tombant le 7 mai) L'acte de 1304 est edite dans FRB, t 4, Berne, 1889,

p 187-188, N° 157 Le glissement de la date fait que Piere d'Aspelt est mvoque en 1307, alors qu'il
n'est plus eveque de Bäle (voir plus haut)
14 F IMER, «Le Schlossberg, chäteau des prmces-eveques de Bäle», dans ASJE, 1949, p 31-74,
surtout p 42
15 Sur Joseph Trouillat (1815-1863), historien et homme politique de tres grande importance pour le

Jura, voir Dominique PRONGUE, Joseph Trouillat, un itineraire entrepolitique et histoire (1815-
1863), Fnbourg, Universite, 1998 Pour son contmuateur Louis Vautrey (1829-1886), voir DHS
16 Joseph TROUILLAT et Louis VAUTREY, Monuments de l 'ancien Eveche de Bäle, t 5, Porrentruy,
1867, p 151, N° 13

17 Auguste QUIQUEREZ, «Le Schlossberg», dans Musee neuchätelois, 1881, p 54-55 Sur
Quiquerez (1801-1882), historien et surtout archeologue notable, voir DHS II avait repns ä son
compte la tradition bonnevilloise comme le montre son article sur le Schlossberg
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18 Michel ROQUEBERT, «Le tresor de Montsegur», dans Montsegur, la memoire et la rumeur
1244-1994, Actes du collogue de Foix d'octobre 1994, Foix, Archives departementales de l'Ariege,
1994, p 53-62
19 J TROUILLAT, Monuments de l'Ancien eveche de Bäle, t 3, Porrentruy, 1858, p 191, N° 111

20 Voir plus has

21 FRB, t 4, p 414, N° 382 Pour la demonstration, voir Andres MOSER, «Erlach», dans Die
Orden mit Benediktinerregel, III/l/l, Berne, 1986, p 666 (Helvetia sacra) L'acte mentionne l'abbe
de St-Jean Ulrich von Falkenstem, atteste des 1337/1338 1328 est la dermere mention de son
predecesseur
22 Voir notamment FRB, t 4, p 591-592, N° 569 (nunc conversantes in Nova-villa, juxta Castrum
dictum Slosberg), p 592-593, N° 570, et p 607, N° 586
23 Lionel BARTOLINI et Jean-Daniel MOREROD, «L'abandon des pretentions neuchäteloises
sur La Neuveville (1316), un document retrouve», dans Revue historique neuchäteloise, N° 142,

2005, p 223-226
24 Voir Joseph TROUILLAT, Monuments de l'Ancien eveche deBäle, t 3, Porrentruy, 1858, p 191,

N° 111 expensas per nos in edificatione nove munitionis nostre apud Slosberg
25 Jeanne HUGUENIN, «Une vie mouvementee, Abraham Amiest (1661-1734)», dans Musee neu-
chdtelois, 1923, p 5

26 Ponctuation et orthographe modernisees, comme pour tous les autres textes frangais
27 DHS
28 Voir DHS, sous « Wattenwyl, Alexander Ludwig von»
29 DHS
30 En attendant la publication de ses recherches, voir Arnaud BESSON, «Les chroniques des cha-

noines de Neuchätel», dans Marc-Antoine KAESER (dir), L 'äge dufaux L 'authenticity en archeo-

logie, Hautenve, Latemum, 2011, p 113-115
31 Je remercie Arnaud Besson de ses informations
32 Pour ces deux auteurs, voir DHS

33II faudrait une recherche precise des premieres editions pour etablir quand la fondation de La
Neuveville est inseree
34 Cette ville ne subsiste plus (note de l'auteur)
351312 Watteville, hist De la confederation Helvetique (note de l'auteur)
36 Elle n 'a pas d'autre nom dans le patois ou langage du pays (note de l'auteur)
37 DHS
38 Matile cite ici en note un texte latin, une deposition de 1406 Perrinus dictus Purry [ ] Matile
a ete victime du mythe Pury, mais la declaration pretee ä ce Pury est celle, authentique, d'un temoin
nomme Leclerc (Archives de l'Etat de Neuchätel, Archives anciennes, W 5, N° 6) Ce texte sera
etudie en meme temps que l'accord de Dombresson (voir plus bas)
39 DHS
40 FRB, t 10, Berne, 1956, p 606-607, N° 1340,1'affinne et publie un resume de ce que l'editeur
appelle un extrait du XVIIF siecle (Archives de l'Ancien Eveche de Bale (desormais AAEB),
B 138/1, N° 97)
41 Voir Paul BLCESCH, Die Rechtsquellen der Stadt Biel mit ihren «Äusseren Zielen» Bözingen,
Vingelz und Leubringen, (Sammlung Schweizerischer Rechtsquellen, II Abteilung Die
Rechtsquellen des Kantons Bern, 1 Teil Stadtrechte, Bd 13), Bäle, 2003, p 88, qui ne l'edite pas
mais en donne la situation archivistique
42 La, lis vecurent de nombreuses annees dans de miserables huttes Lorsque, enfin, Gerard de

Vuippens devint eveque de Bäle en 1309, il compatit au destin de ces fideles exiles II recueilht
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beaucoup d'argent et arriva avec autant de pieces sur le Schlossberg «qu'il pouvait en mettre
dans un tonneau» et construisit I'actuelle Neuveville avec sespropres moyens, sans contribution
de personne
43 Neuveville Cette ville doit son existence ä l'eveque de Bäle Gerard de Vuippens, qui, apres la

prise et la destruction de la ville de La Bonneville au Val-de-Ruz, en 1301, etait venu en 1309 dans

son proche chateau du Schlossberg, avec tant d'argent qu 'ilput en remphr un tonneau; et il bätit
cet endroit pour les exiles de La Bonneville, sur son propre bien
44 Louis Rode est mal connu, voir Le hvre du centenaire, 1847-1947, Porrentruy, SJE, 1947, p 254-
255 et passim
45 1258 (')
46 Sur Leonard Leopold Maldoner (1694-1765) remarquable archiviste au service des pnnces-
eveques de Bale, voir DHS Pour sonregeste de l'acte de 1390, voir AAEB, Repertoire ancien II/2
Anhang zur mittleren Zeit des änderten Satzes, 1366-1527, ä la date

47 Rappeions que le millesime changeait le 25 mars Un evenement date de fevner 1341 doit etre

reporte ä l'annee suivante
48 L 'an du Seigneur 1341, Lambert et Girard,fils de Berthod Fouser de Fontaines, habitant la Bonne
ville de l'eveche de Bäle, vinrent vers leprevöt, alors regisseur dans la seigneurie de Valangin, le
mardi apres le dimanche oü I 'on chante Remimscere [deuxieme semaine de careme], reconnaissant
etre de cette seigneurie Le prevöt leurfit la grace de se reconnaitre hommes taülables jusqu a leur
retour au pays Chacun des freres est redevable pour les deux de 8 emines d'oignons la semaine
des Bordes [premiere semame de careme]
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La Neuveville 1312
Une cite en construction

Les institutions de La Neuveville
en 1312.

Realite et fonctionnement

Vincent Kottelat

Parier des institutions d'une communaute, c'est parier de l'organisa-
tion administrative et surtout peut-etre de l'organisation judiciaire de cette
communaute1. On aurait tort, toutefois, de resumer le fonctionnement de
la societe feodale au schema triparti classique de ceux qui prient, ceux qui
combattent et ceux qui travaillent, et d'entamer ainsi une reflexion sur les
institutions ä la lumiere de ce schema somme toute reducteur. L'historique
de ce modele de comprehension n'est pas ä faire ici, mais il est necessaire
de s'y arreter un instant, aussi bref soit-il, afin de saisir sa nature exacte,
sa signification. En effet, il s'agit non pas d'un eclairage sur une realite
bien ressentie sur le terrain, mais d'une vision idealisee de la societe par
les penseurs et les intellectuels du moment2. Sur l'enluminure representee
ici, on remarquera deux divisions importantes, discretes mais bien visibles:
la premiere entre le clerge et les lai'cs; la deuxieme distinguant ceux entre
qui un dialogue peut s'etablir et ceux qui en sont apparemment exclus. La
premiere distinction est marquee davantage par la position du corps des per-
sonnages que par leurs vetements et attributs specifiques. Le chevalier ainsi
que le laboureur ont le regard tourne vers celui qui detient la connaissance,
le moine. La doctrine de l'Eglise est la cle du salut. II est done necessaire
de se tourner vers eile pour s'assurer de la conformite de ses actes. Pourtant,
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Le clerc, le chevalier et le pay-
san, 1275, Ms Sloane 2435,
fol. 85, illustration tiree de «Li
Livres dou Sante» (vellum),
Londres, British Library.

il semble bien qu'une partie de la societe se trouve exclue du dialogue. En
effet, les mains des deux personnages de gauche indiquent clairement que la
conversation se limite ä eux seuls. Ce sentiment est renforce par la position
quelque peu acrobatique du laboureur. Tournant le dos ä la scene, le paysan
semble chercher, d'un mouvement de tete, ä s'immiscer dans la discussion.
Sa jambe gauche participe egalement au mouvement et semble indiquer qu'il
veut, lui aussi, sortir du « cadre » de la lettrine afin de participer au debat.
II est, du reste, le seul ä ne pas etre represente entierement: le chevalier,
jambe tendue, lui interdit tout acces, tout en arborant fierement son role de

protecteur du faible, ä l'aide de son bouclier.

Au-delä de 1'interpretation proprement dite de la representation, l'enlumi-
nure nous releve surtout l'expression de l'existence de ces «paysans», et ce
n'est sans doute pas par hasard. Le XIIP siecle se caracterise par l'apparition
des premieres formes de rationalisation de la gestion d'une communaute3.
Le paysan, representant ceux qui travaillent, est avant tout le Symbole de
cette bourgeoisie dont la place dans la societe s'affirme petit ä petit, suite
ä l'octroi des chartes de franchises. Ces liberies ou ces privileges sont ä

l'origine cedes par le seigneur pour faire face aux difficultes specifiques
d'une communaute. Ici, on lui concedera le droit de porter des armes, lä, on
lui facilitera la vie dans une region climatique peu favorable en supprimant
des taxes. Lors de la creation d'une nouvelle communaute, un seigneur
pourra egalement, des le depart, accorder un certain nombre de privileges,
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afin d'attirer un nombre süffisant de nouveaux colons. Tout cela participe
d'un mouvement d'emancipation d'une frange de la population jusque-la
assujettie ä un protecteur. Parallelement, on commence ä mettre par ecrit les

droits de chacun, ce qui n'est pas sans modifier egalement les rapports socio-
culturels d'une communaute jusqu'alors largement caracterisee par l'oralite.
Ainsi verra-t-on la fonction, le role des notaires ou des coutumiers, ceux qui
sont charges d'enoncer le droit, se preciser en tant qu'individus maitrisant
l'ecrit et le droit savant, meme s'il est souvent tres difficile de mesurer
precisement ä quel niveau ils en maitrisent le contenu ou ä quel niveau se
situe exactement leur degre de formation4. Aussi, il ne faudrait pas voir dans
cette enluminure un simple travailleur de la terre, un paysan, mais bien une
ebauche de ce qui deviendra une veritable elite locale, en d'autres termes,
une personne physique qui est non seulement en mesure de parier pour
elle-meme mais aussi pour le groupe auquel eile appartient. Contrairement
ä ce que pourrait faire penser cette image, le role du «paysan» ne se limite
done pas ä ceux qui travaillent la terre mais bien ä Tensemble de ceux qui
ne font partie ni de ceux qui prient, les oratores, ni de ceux qui combattent,
les bellatores. Mais surtout, cette image nous montre la naissance d'une
categorie specifique de la population. II est clair qu'ä partir de ce moment
cette tranche de population devra etre entendue, devra etre prise en compte,
lors de decisions. Reste qu'il fallait encore determiner ce que Ton pouvait en
faire. Prendre en consideration cette existence, e'etait du meme coup
determiner le role qu'elle aura ä jouer, ou que l'on allait lui permettre de jouer.
Quels sont les evenements conjoncturels qui vont permettre sa creation, son
developpement, et montrer ainsi son importance? C'est ce qu'il faut eclaircir
avant de determiner les specificites de La Neuveville.

Les conditions d'existence d'une communaute sont multiples. L'existence
d'un chateau et d'une eglise, l'etablissement de defenses militaires comme
des palissades ou des murailles, ou de defenses symboliques comme les che-
mins de croix, sont autant d'elements determinants pour la definition d'une
collectivite. Pourtant, cela ne suffit pas ä mettre en evidence les individus
formant cette communaute. En definitive, la condition d'existence de cette
elite, cette bourgeoisie, reside dans le fait qu'elle puisse etre en mesure de
modifier les relations sociales entre eile et son seigneur, ou en tout cas de les
entretenir5. C'est done la possibility d'etablir un dialogue entre les membres
de la collectivite et le seigneur ä qui eile «appartient» qui permettra de defi-
nir les conditions d'existence d'une communaute. Evidemment, on pourrait
limiter l'etude de cette communaute ä Tappareil administratif proprement
dit. Cependant, il semble que des le debut de son existence, La Neuveville
est au benefice d'une organisation bien rodee.

La communaute de La Neuveville semble, des le debut, beneficier de
franchises assez importantes, ce qui peut sans doute s'expliquer par la
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presence d'une frontiere active dans la region. II est cependant tres difficile
de determiner exactement quels etaient les droits octroyes par le prince-
eveque de Bale. En effet, le premier acte connu6 mentionne simplement
que les Neuvevillois beneficieront des memes droits et prerogatives que
les habitants de la ville de Bienne. Comme ces demiers beneficiaient eux-
memes de droits identiques ä ceux des Bälois et que, malheureusement, la
franchise de Bale de reference a disparu, il nous est impossible de connaitre
en detail les droits accordes aux Neuvevillois. Quoi qu'il en soit, on assiste
bien ä une formalisation de veritables institutions publiques, meme si tout
n'est pas tres clair au demeurant, qui permettront de creer un sentiment
d'appartenance tres fort. II fallait que La Neuveville soit dotee d'institu-
tions stables, voire sophistiquees, ahn qu'elle puisse faire face aux dangers
exterieurs de tout type, caracteristiques de sa position frontaliere. C'etait le

moyen le plus sür pour le prince de garantir son autorite dans des regions
limitrophes aussi convoitees. Les droits d'une communaute, qu'ils aient
ete obtenus lors de negotiations ou ä la suite d'un conflit avec le seigneur,
peuvent aller jusqu'ä la pleine justice, voire au droit de lever une milice, et
d'avoir ses ressources propres, comme les amendes par exemple. En ce qui
conceme La Neuveville, il apparait qu'elle beneficiera de tout cela ä la fois
et ce des le debut de sa creation. II est fort possible que l'un des effets de tous
ces avantages octroyes fut l'apparition d'un desir ou plutot d'un sentiment
d'autonomie tres fort dans l'esprit de la bourgeoisie locale. Mais peut-on le
ressentir ou le deviner ä travers les documents On a peut-etre cm trop vite
que le traite de paix entre Neuchätel d'une part et les villes de Bienne et La
Neuveville de l'autre en etait une preuve. Auguste Quiquerez en parle en
effet ainsi7. C'est effectivement la premiere intervention du magistrat de La
Neuveville dans les affaires politiques de l'Eveche. On peut done deduire
qu'ä peine vingt-cinq ans apres avoir ete dotee de sa premiere franchise,
la bourgeoisie de La Neuveville effectua un veritable acte d'emancipation.
Cependant, il s'agit surtout d'une preuve d'un certain bon sens. En effet,
la volonte de mettre fin ä un conflit, qui n'est jamais qu'une entrave ä tous
les echanges benefiques qui pourraient exister notamment au niveau
commercial, n'est en soit qu'une preuve d'intelligence et d'un certain niveau de
maturite. La paix vaut mieux que la guerre, qui penserait autrement? Certes,
c'est un acte politique, etabli par des institutions stables et determinees, mais
de lä ä affirmer qu'il s'agit d'un acte d'emancipation, ce serait aller un peu
vite en besogne. La paix avec le comte neuchätelois n'engageait aucunement
les interets du prince-eveque. En effet, aucun engagement financier n'est
concede de meme qu'aucune portion quelconque de territoires n'est cedee

au comte de Neuchätel en echange de la paix et d'une alliance militaire.
Le prince-eveque n'avait done aucune raison d'intervenir personnellement
dans le processus diplomatique. Cette situation n'est pas identique ä celle
vecue lors du traite de combourgeoisie avec Berne en septembre 1388. Les
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magistrats de La Neuveville ont alors dans un premier temps etabli seuls les

conditions du traite. Mais une fois le prince-eveque averti de la situation,
il imposa une modification qui denote la volonte de marquer son autorite8.
En effet, si le second traite, redige en octobre ä la demande de l'Eglise de

Bale, n'est en rien different sur le fond, le prince y fait ajouter une remarque
significative precisant qu'ä partir dudit traite, le maire, le Conseil, les
bourgeois et la commune de La Neuveville auront le pouvoir d'accepter un
traite de combourgeoisie partout oü ils le jugeront convenable9. Le prince
tenait par lä ä souligner fermement sa position hierarchique en concedant,
paradoxalement, un droit de cette importance. Sans doute pourra-t-on y voir
un ultime sursaut d'orgueil de la part du prince qui souhaitait garder la tete
haute vis-ä-vis des Bemois. Cela dit, la bourgeoisie fait bei et bien preuve
d'une certaine maturite, d'une stability et d'une determination tout au long
du XlYe siecle, mais c'est surtout peut-etre dans le serieux porte ä la gestion
de ses comptes que cela peut s'apercevoir. En effet, en 1386, les Neuvevillois
degagent le chateau des hypotheques contractees par le prince-eveque. Cet
acte peut etre vu comme une volonte d'autonomic certaine de la part des

bourgeois vis-ä-vis du prince, autour d'un concept d'unite ville-chäteau10.

Apres avoir presente quelques pistes permettant d'envisager la possibility

de parier d'une communaute relativement forte et ordonnee, il me
reste ä dessiner un peu plus precisement le contour des institutions11 de la
ville. Pour ce faire, j'ai limite l'etude des documents ä deux chartes, celle
de 1353 et celle de 1368, ainsi qu'ä quelques actes notaries comme des
contrats de vente ou des donations. Le choix de ces deux chartes a ete guide
par les informations utilisables qu'elles contenaient, evitant ainsi Celles qui
se contentent de mentionner des rappels evasifs ou des expressions du type
«selon les coutumes en vigueur» sans autre precision. Les specificites de
la charte de 1353 resident dans le fait qu'il s'agit de la premiere veritable
mise ä jour des droits de la bourgeoisie neuvevilloise. On se borne ä mettre
par ecrit divers fonctionnements juridiques afin certainement de se premunir
ä la fois contre d'eventuelles inegalites de traitement, mais on ajoute aussi
de nouvelles dispositions pour faire face ä de nouvelles situations. Ainsi
regle-t-on la circulation des personnes, la protection de 1'habitant contre le
vol ou les intrusions, qui sont autant de preuves d'un dynamisme certain ä

l'interieur de l'enceinte de la ville. Concemant la charte de 1368, le choix
en est presque evident: les evenements conflictuels avec la ville de Bienne
et le denouement de cette sombre affaire eurent comme corollaire de nou-
veaux octrois de la part du prince-eveque aux bourgeois de La Neuveville.
Les actes de ventes ou les donations de tous types nous devoilent quelques
details sur les occupations des Neuvevillois, sur leur place dans la societe.
Surtout, ce type de documents nous offre la possibility de «mesurer» le
developpement urbain ou plutot l'essor demographique. En effet, l'augmen-
tation du nombre de ces documents tout au long du XlVe siecle est egalement
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une preuve du relatif dynamisme de la ville. Mis en parallele, les chartes et
les actes notaries nous montrent le souci toujours croissant d'organiser plus
precisement la vie ä l'interieur de la cite.

Une sociabilite urbaine
autour d'un concept d'unite

Un cadre essentiel: la famille

En premier lieu, il convient d'exposer ce qui forme le noyau de la societe:
la famille. Veritable outil de cohesion sociale, les chartes de franchises
devoilent ainsi Tinteret de l'appareil administratif et judiciaire pour ceux qui
seront appeles ä devenir ou qui sont dejä des bourgeois du lieu. En 1353, soit
un peu plus d'une generation apres la creation de la ville, le prince-eveque
fait notifier les droits de chacun en matiere de mariage et de succession.
On regie ainsi les problemes relatifs ä la succession, que les heritiers soient
en ligne directe ou collaterale. On precise les droits de succession entre
conjoints legitimes. La veuve reqoit alors la garantie d'heriter de l'entier
des biens de son mari dans le cas d'une absence de descendance directe12.

Le cas du mariage entre personnes de conditions differentes est egalement
legifere. La presence de deux articles suggere que le cas devait etre sans
doute assez frequent pour qu'il soit juge necessaire de rappeler sa reglemen-
tation. Si le mariage entre bourgeois et noble est autorise, le mariage entre
un bourgeois et un individu de condition serve est, lui, sanctionne par une
amende perque en deux temps. Si Facte lui-meme est puni de trente livres
de deniers, une taxe de cinq sols de deniers devait egalement etre payee
chaque annee. La somme est importante: par comparaison, 1'amende pour
l'homicide est eile aussi sanctionnee par trente livres de deniers. II parait
evident que les problemes relatifs ä la descendance sont la raison principale
de cette mesure: dans le cas d'un mariage entre un bourgeois et une femme
de condition servile, les enfants gardant la condition de la mere, le proprie-
taire de la femme perdait egalement ses droits sur les enfants, qui auraient
dü, de fait, lui appartenir, d'oü la «rente» annuelle. Cependant, rien n'est
mentionne au sujet du beneficiaire de Tarnende, au contraire de ce qui est

prevu pour l'homicide, oü Targent est partage aux deux tiers pour le prince
et le dernier tiers pour le Conseil13. Concernant le mariage interdit, etait-ce
le proprietaire du serf? le conseil de la ville le prince-eveque impossible
de trancher. Alors quoi dire, si ce n'est qu'il est possible que cette loi ne
fut peut-etre avant tout qu'une mesure de dissuasion? II est tres difficile de
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connaitre la proportion exacte du nombre d'individus de condition servile
et de savoir du meme coup si le mariage entre deux individus de conditions
differentes etait ä cette epoque un acte relativement rare ou non, mais il est
certain qu'une loi n'existe que pour repondre ä une situation problematique
reelle. Quoi qu'il en soit, la mesure fut prise et cela nous donne une indication,

meme vague, sur la reglementation du mariage. Ainsi, la charte nous
laisserait penser que le passage de la condition de laboratores ä celle de
bellatores semble davantage favorise que le passage de servus ä liber. Ceci
allant dans une certaine logique qui defendrait l'ascension sociale plutöt
qu'une regression. En ce sens, on peut qualifier cette proscription d'une
volonte de disposer d'une population solide, du moins au niveau de l'image,
ou l'impression qui s'en degagerait.

Concernant les actes de donations ou de ventes, on peut dire qu'ils
temoignent de la liberte acquise par les bourgeois de la ville de tester,
mais pas seulement. Ces actes permettent aussi d'observer indirectement
1'augmentation demographique. En effet, si ä peine une dizaine de noms de

famille apparaissent dans les sources de la premiere moitie du XIYe siecle, ce
nombre passe ä une trentaine entre 1353 et 1366. Les maisons sont nommees
de maniere plus precise ä mesure que les noms de famille des bourgeois se
diversifient. En 1353, alors que la charte de franchises permet la creation
d'une place publique entre la porte donnant sur le lac et la maison d'Ulrich
de Sales14, il apparait dans un acte de vente le nom de Richard, fils d'Hey-
mondi.janitoris Noveville. Pour la premiere fois se trouve ainsi nomme le
fils d'un portier de la ville: non pas qu'il n'en existät pas auparavant, mais
cette mention nous indique simplement que les portiers eux aussi fondaient
des families et que leurs enfants avaient grandi. Concernant le metier de

portier, son importance s'est accentuee ä mesure que la ville florissait et que
le va-et-vient des individus augmentait sensiblement.

En definitive, meme s'il reste tres difficile de percevoir l'ensemble de cette
societe neuvevilloise de maniere claire, les documents etudies nous montrent
que l'on s'installe progressivement dans cette nouvelle cite. L'augmentation
des actes de ventes est ainsi la preuve d'un developpement demographique
certain. De meme, l'accroissement de la population a necessite la mise en
place de nouvelles normes, notamment celles concernant le mariage. Cette
evolution ne fut possible que grace ä un des facteurs essentiels ä Lessor de
la cite: l'economie.

L'economie de la cite

Un autre marqueur de revolution de la cite peut etre les diverses mesures
prises en ce qui conceme l'economie. La charte de 1353 mentionne la creation

d'une nouvelle place publique, signe de developpement necessaire au
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bon deroulement des operations. L'element le plus important du commerce
de la ville etant le vignoble, on reglemente la nomination de six banvards,
les gardes champetres. Ceux-ci etaient charges de s'assurer que les bourgeois

respectaient bien l'autorisation de ne vendanger que certaines vignes
particulieres, les amendes, en cas de violation, allant ä la mairie.

La charte de 1368 confirme quant ä eile la volonte du prince de favoriser
encore davantage le commerce de sa ville. Elle mentionne de nouveaux
affranchissements d'impöts, comme une nouvelle reglementation de l'usage
des forets. Surtout, on octroie la jouissance de nouveaux päturages, depuis
le Chasseral jusqu'au lac15. Pour finir, en plus du nouveau marche hebdo-
madaire fixe au mercredi, la ville se voit beneficier de deux foires annuelles.
Ces nouvelles mesures sont ä la fois une preuve du relatif developpement
de la ville comme du souci du prince de favoriser davantage sa «nouvelle»
ville. Quoi qu'il en soit, 1'organisation economique de la cite necessitait
une organisation politique et judiciaire bien rodee. A l'interieur de la cite,
meme si tres peu d'indications nous sont donnees, on peut tout de meme
deviner que l'afflux de nouveaux habitants, comme le developpement du
commerce, a sans doute provoque de plus en plus de litiges. Toutes les
nouvelles reglementations sont ainsi mises par ecrit afin de minimiser les

risques de confusion.

L'administration de la ville et le Systeme judiciaire

L'etude de l'administration de la ville se revele quelque peu difficile.
En effet, les actes de franchises ne sont bien souvent qu'un pale reflet de
coutumes orales mises par ecrit, nous l'avons vu. En d'autres termes, la
redaction de tels actes est bien souvent lacunaire. On se contente malheureu-
sement de rappeler que telle ville obtient les memes droits que telles autres,
sans preciser lesquelles. Seule est retenue la nouveaute, ou un point precis
qu'il est juge necessaire de mettre par ecrit. Ainsi, la charte de 1368 semble
etre la premiere ä faire mention du nombre de conseillers qui etaient en
charge des affaires publiques de la ville. Cela signifie-t-il qu'avant 1368 ce
nombre etait different? Peut-on affirmer avec certitude que 1368 est ä voir
comme l'annee oü l'on fixa ä douze le nombre de conseillers Au regard
d'autres actes de franchises de la meme epoque en Europe, on s'apergoit
que le nombre de douze possedait une valeur symbolique. Au Moyen Age,
il etait le chiffre de l'election, celle des douze apötres, et beaucoup de villes
furent dotees ainsi d'un conseil de douze membres. 11 semblerait relative-
ment etrange que La Neuveville ait deroge ä cette regie. Alors pourquoi rap-
peler cela dans la charte de 1368 Peut-etre que la reponse est ä chercher du
cote de l'election de ce conseil. En effet, le texte precise qu'il s'agit d'elire
chaque annee douze nouveaux conseillers16. Ainsi, il n'est pas inconcevable
de penser que si les conseillers de la premiere heure, ceux de 1312, avaient
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ete choisis parmi les meilleurs11, ceux-ci s'etaient accapare le pouvoir au
fils des ans et des dissensions avaient dü surgir. En 136818, le prince a done
voulu remettre un peu d'ordre en obligeant le maire ä organiser de nouvelles
elections chaque annee. Cette hypothese n'est pas si invraisemblable si l'on
considere les differentes remarques de Simon Brahier, qui, dans son chapitre
concernant La Neuveville, montre les Neuvevillois en constante situation
de conflit, des origines ä la fin du XVIIP siecle. Les Neuvevillois et l'elec-
tion de leurs conseillers semblent toujours avoir ete un objet de discorde.
On mentionne des manoeuvres indelicates, des intrigues contraires au bon
ordre et ä la tranquillite publique. Les exemples sont frappants: on achete
les voix des electeurs, le conseil ne se renouvelle que par lui-meme par un
Systeme de cooptation bien rode, le tout declenchant colere et rancune des

bourgeois19. Ainsi, la franchise de 1368 etablie par le prince a peut-etre tente
de reglementer une situation dejä passablement difficile, sans obtenir de

succes. Une derniere remarque pourrait encore consolider cette hypothese.
La charte de franchises insiste pour la premiere fois sur les serments devant
etre rendus ä la fois par les conseillers ou le maire mais aussi par la
bourgeoisie. Une volonte de cohesion et de respect devait en etre issue, selon
le bon vouloir du prince. Sans doute a-t-on la une preuve supplemental
de la preoccupation du prince pour ces sujets, qui souhaitent obtenir ä tout
prix une plus grande autonomie, mais dont les conseillers faisaient tres vite
preuve d'autoritarisme ä leur egard.

Concernant la defense des interets des bourgeois, les deux chartes de
1353 et de 1368 sont lä aussi exemplaires. La premiere s'apparente d'ail-
leurs davantage ä un reglement de police qu'ä un octroi de liberie. On l'a
vu avec quelques reglementations sur le mariage et les successions, mais
aussi avec la mise en place de l'election des banvards et la surveillance des

vignes. La deuxieme complete celle de 1353 en matiere de defense militaire,
en octroyant de nouveaux droits ä la ville, comme celle de l'election d'un
banneret.

De maniere generale, la ville suivait le droit en vigueur dans l'Empire.
Le chätelain, garant du prince, instruisait les enquetes. Mais le maire pou-
vait egalement statuer sur les contestations entre les bourgeois et les etran-

gers. En 1353, on fixe l'election20 d'un sautier, celui-ci est choisi par le
conseil sans que sa täche soit veritablement definie dans le document lui-
meme. II s'agit d'une sorte d'huissier de justice, dont le role varie dans
toute la Suisse romande mais qui est toujours en lien avec 1'administration
ou la justice. C'est le «gros Voeble» dans les parties nord de l'Eveche. II
peut etre responsable des forets, ou charge de recolter les amendes et avait
certainement l'obligation de denoncer et poursuivre les delinquants. En fait,
il s'agit d'un individu ayant les fonctions de garde-police, garde-champetre,
chef cantonnier et crieur public.
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La recrudescence des delits et autres infractions, consequences de l'aug-
mentation de la population et du developpement de 1'agriculture et du
commerce, preoccupent les autorites. On donne au seul Conseil de la ville le
pouvoir d'autoriser l'arrestation du meurtrier. De meme regle-t-on les cas de

meurtre en autorisant, par exemple, la vente des biens du meurtrier afin de

payer les frais de justice. Concemant les delits mineurs, diverses amendes
sont etablies, contre la violation d'un domaine viticole ou celle du domicile
d'un particulier.

Dans tous les cas, l'affaire portee en justice, si eile aboutissait, condam-
nait le coupable ä une amende pecuniaire. Cette solution, peut-etre issue de
la loi Gombette, est preferee ä celle de l'emprisonnement, qui est envisage
uniquement dans le cas oü le condamne, ou sa famille si ce demier est en
fuite, se trouve dans l'impossibilite de s'acquitter de la somme. Quant aux
eventuels appels, le juge, lors d'une affaire concemant la basse justice,
devait en referer au maire ainsi qu'au Conseil. Pour les affaires touchant ä

la haute justice, le maire avait l'obligation de s'en referer ä l'eveque, done
ä son representant direct, le chätelain.

La charte de 1368 est synonyme de nouvelle consecration pour la ville,
avec l'autorisation faite au maire et ä son Conseil d'elire son propre
banneret. La confirmation de l'election revenant ä l'eveque ou au maire. Le
document definit egalement de maniere precise les individus devant s'y
rallier. De fait, il s'agit des habitants de la Montagne de Diesse ainsi que
de ceux de la paroisse de Saint-Imier. L'importance du role du banneret en
faisait une charge des plus en vue apres celle de maire. Son Statut depassait
certainement son role strictement militaire de defense de la ville. II repre-
sentait ainsi la defense des droits de la cite ainsi que les libertes de cette
derniere21. Afin de le seconder dans sa täche, le banneret etait seconde par
deux serviteurs. Ceux-ci, de meme que la confection et l'entretien de la
banniere, etaient ä ses frais.

En definitive, voila done les institutions de cette nouvelle cite apres un peu
plus de cinquante ans d'existence: un maire, un Conseil de douze membres,
un sautier et un banneret selon les chartes. A cette liste, on ajoutera le portier,
connu, quant ä lui, grace ä une donation. II pourrait sembler etrange qu'une
ville, ä laquelle les princes successifs apporteront une attention toute parti-
culiere, ne soit dotee que d'un nombre aussi restreint de « fonctionnaires ».
Cela dit, le cas du portier permet sans doute de nous eclairer quelque peu.
On l'a vu, les chartes sont souvent tres avares en elements d'information.
Au-delä des nouveautes, on y trouve le plus souvent des formulations du

type «selon les coutumes en vigueur» sans precision ou des references
comparatives qui font allusion ä d'autres villes. Ainsi, il n'est pas ä exclure

que le portier ne se trouve pas nomme expressement dans les chartes du fait
que son existence allait de soit, prevue des l'origine. Reste que pour un role
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aussi important pour la ville, on aurait pu s'attendre ä plus de details ä son
sujet. Malheureusement, il n'en est rien.

Reste que 1'administration neuvevilloise semble jouir d'une forte
autonomic des la creation de la cite. II faut pourtant nuancer cette derniere
remarque. En effet, les princes, tout en se gardant le mieux possible d'en-
gendrer un climat de revolte, ont toujours veille ä ce que leurs sujets ne
depassent pas le cadre fixe par les chartes. Ainsi, au XIVe siecle, le prince,
lors de deux evenements importants, ne se gene pas de le leur rappeler.
Une premiere fois, en obligeant le maire et le Conseil ä elire de nouveaux
membres chaque annee, une seconde fois, en obligeant les bourgeois ä refor-
muler Facte de combourgeoisie avec Berne en precisant qu'il donne aux
Neuvevillois son accord de principe. Le dialogue constant, entretenu entre
le maire et son Conseil d'une part et le prince d'autre part, nous montre que
les relations devaient etre souvent tendues. Neanmoins, les bourgeois de La
Neuveville auront toujours ä coeur de defendre leurs murs et leur liberie, et
le prince saura toujours les en recompenses

Vincent Kottelat est enseignant, medieviste et doctorant ä I'lnstitut
d'histoire de l'Universite de Neuchätel.

NOTES

' Les institutions religieuses de La Neuveville ne seront pas etudiees ici, la ville dependant du
diocese de Lausanne La presente etude se bornera aux chartes de franchises du XIVe siecle, qui ne
contiennent que les privileges politiques, judiciaires ou economiques octroyes aux bourgeois par le

prince-eveque de Bale, ainsi que quelques actes de vente ou testaments du meme siecle
2 II existe, du reste, d'autres Schemas oü la societe est decrite ou divisee en quatre, neuf voire

douze parties, mais qui, en soit, n'ameneraient rien ä la reflexion Cf Herve MARTIN, Mentalites
medievales, tome 2, Pans, 1996, p 129-130

3 II existe, des le XIIs siecle, une possibility d'etablir un dialogue entre l'autorite seigneunale ou
de type seigneunal et le groupe d'habitants Cf Laurent FELLER, Paysans et seigneurs au Moyen
Age VIIIe-XVe siecles, Pans, 2007, p 192-193

4 La question de l'usage de l'ecnt dans les societes medievales, en particulier ä La Neuveville,
pourrait faire l'objet d'une etude ä part entiere

5 L FELLER, op at, p 192-193
6 Franchise du 14 janvier 1353, Joseph TROUILLAT, Monuments de l'histoire de l'ancien

Eveche de Bale, vol IV, 1858, p 60 sq
7 Auguste QUIQUEREZ, Histoire des institutions de I 'Ancien Eveche de Bale, Delemont, 1876,

p 181

8 De fait, il ne fait qu'appliquer la charte de franchises de 1368 qui specifiait que les bourgeois
de la Neuveville ne pouvaient contracter d'alliances sans le consentement de l'Eveque Cf J

TROUILLAT, op at, vol IV, p 261
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9Ibid, p 510
10 Maurice MOECKLI, «La Neuveville, simple histoire d'une petite ville», dans Actes de la

Societejurassienne d'Emulation (desormaisASJE), 1935, p 27-41

" Comme je l'ai declare lors de la conference, le travail heunstique autour de mon champ de
recherche a demontre la pauvrete archivistique du sujet, c'est pour cela que le cadre de la recherche
a ete agrandi jusqu'a englober tout le XIVe siecle, et ne s'est pas limite ä la seule annee de 1312

comme le titre de l'article l'mdique
12 «Item si inter comuges legitime copulatos vis moritur absque herede utero ab ipsis mutuo

procreato, uxoreidem succedens debet omnia bona per ipsum derrehcta integraliter obtinere et
possidere[ ]» Cf Archives de Fancien Eveche de Bale (desormais AAEB), B 251/1, lettre de

franchises du 14 janvier 1353

13 Cf infra, L 'administration de la ville et le Systeme judiciaire
14 Cf Franchise du 14 janvier 1353, J TROUILLAT, op cit, vol IV, p 60 sq mais aussi Florian

IMER, «La Neuveville, histoire de ma cite», dans ASJE, 1970, p 27
15 «Item concedimus dictis burgendsibus nostris passcua pro suis animahs a monte dicto

Schasseralez descendo inferius usque ad lacum sine contradictione aliquah, tarn hominum dictorum
montium habitatorum, quam officiariorum nostrorum » Cf AAEB, B 251/1, lettre de franchises
du 19 juin 1368

16« [ 1 omni anno in die festi Epiphanie Domini I" 1» Cf AAEB, B 251 /1, lettre de franchises
du 19 juin 1368

17 Conception s'approchant, mutatis mutandis, de celle d'Aristote Cf notamment ARISTOTE,
Politique, III, 5, 1-3, en faisant evidemment abstraction de sa differenciation entre «travailleur
manuel» et « citoyen » ä part entiere

18 Contrairement ä ce qu'avance F Imer, cette decision tut bien prise en 1368 et non en 1717

comme l'affirme l'auteur Cf F IMER, «La Neuveville, histoire de ma cite», art cit, p 43

19 Cf Simon BRAHIER, L 'organisation judiciaire et administrative du Jura bernois sous les

princes-eveques,vo\ IX, p 169 sq
20 «Item habet vilhcus noster ibidem de conensu consulum constituerepreconem, mandatis

cuius ex parte nostri tamquam vilhco est parentum » Cf AAEB, B 251/1, lettre de franchises du

14janvier 1353

21 Cf F IMER, «La Neuveville, histoire de ma cite», art cit, p 43
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La Neuveville 1312
Une cite en construction

La Charte de franchises
de La Neuveville.

Date, contenu, signification
et evolution au XIVe siecle

Jean-Claude Rebetez

Elements pour une Chronologie de la fondation de la ville

De quand date la premiere Charte
de franchises de La Neuveville?

La determination de cette date ne va pas totalement de soi. II existe
en effet certaines dissonances dans les etudes publiees ä ce jour, ainsi
que parmi les collections d'editions de sources oü sont mentionnees les
franchises de la ville. Sans pretendre dresser ici une liste exhaustive des
etudes parues et des positions de chaque auteur, nous releverons que les

publications anciennes, comme YHistoire de La Neuveville d'Adolphe
Gros et de Charles-Louis Schnider ou encore l'article de Florian Imer paru
en 1969, donnent la date de 1318 pour la premiere charte de franchises1;
cette datation est ensuite reprise dans les diverses publications jusque dans
les annees 19902. Plus recemment en revanche, l'article consacre ä La
Neuveville dans le Dictionnaire historique de la Suisse fixe ä 1312 l'octroi
de la charte, reprenant ainsi une datation apparue dans deux etudes de peu
anterieures3.
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Comment cela s'explique-t-il? Pour le comprendre, il faut prendre en
consideration les publications de sources. Le texte de la fameuse charte
est edite sous la date de 1318 dans les deux grandes collections de
documents historiques qui concernent la region, ä savoir les Monuments de
I 'histoire de I 'ancien Eveche de Bale, pub lies par Joseph Trouillat (cinq
volumes de 1852 ä 1867) et les Fontes verum Bernensium (onze volumes
de 1877 ä 1956)4. Toutefois, dans les deux cas, le texte edite est celui de

copies et non celui de 1'original (alors considere comme perdu), ce qui
pourrait laisser un certain doute sur la date reelle du document. Et ce
d'autant plus que la charte de franchises fait aussi l'objet d'une courte et
discrete notice dans une autre collection de publications de sources, les
Monuments de I 'histoire de Neuchätel (de George-Auguste Matile), oü se

trouve le regeste suivant: /4[nno] 1312.- Girard, eveque de Bäle, octroie de
nouvelles franchises ä sa ville de Neuveville, malgre I 'opposition faitepar
Rodolphe de Neuchätel et la ville de Berne (Archives de La Neuveville)5.
Matile aurait-il pu voir, avant 1848, une charte de 1312 conservee ä La
Neuveville et qui aurait echappe ä ses successeurs? Et peut-on localiser
aujourd'hui la charte originale?

La reponse apparait dans un rapport de l'historien Andre Rais, qui
nous apprend que ce dernier a travaille en 1943 sur les documents des
Archives de la Bourgeoisie de La Neuveville, dont le responsable, Theodor
de Quervain, a alors exhume diverses chartes egarees: [...] 16 des plus
anciens documents ont ete retrouves. Grace ä M. de Quervain, la premiere
lettre de franchises de La Neuveville, de 1318, a ete decouverte dans un
vieux carton, pele-mele avec d'autres documents. On la croyaitperdue
ä jamais6. Or, la charte retrouvee porte incontestablement la date du 26
avril 13187. De plus, comme son contenu exclut pratiquement Tidee d'une
charte anterieure, nous pouvons affirmer qu'il s'agit bien de la premiere
charte de franchises de La Neuveville et qu'elle date effectivement de
1318. La charte de 1312 n'existe done pas et le regeste de Matile reprend
probablement une notice d'archives erronee8.

Date de la fondation de la ville

Essayons ä present de definir une fourchette temporelle pour la fondation

de la ville, sur la base des sources ecrites. Pour commencer, nous
pouvons affirmer deux points incontestables - et corriger la date de premiere
mention de La Neuveville:

En 1316, la ville est mentionnee, sans etre nommee, dans le traite de

paix passe sous les auspices de Leopold d'Autriche entre Teveque de Bale
Gerard de Vuippens et le comte de Neuchätel Rodolphe9. Ce document
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capital consacre la souverainete de l'eveque sur La Neuveville et son ter-
ritoire (le comte doit renoncer definitivement ä toutes ses pretentions);
de plus, il fixe au ruz de Vaux la frontiere definitive entre l'Eveche et le
Comte. La fondation de la ville est done reconnue «internationalement»
et eile permet en outre de stabiliser la frontiere entre les deux seigneuries
concurrentes (le cours d'eau constitue encore aujourd'hui la limite entre
les cantons de Berne et de Neuchätel)10.

La premiere occurrence du nom de «La Neuveville» date du 27 avril
1314 et est attestee dans deux actes prives instrumentes le meme jour11.
Nous devons corriger l'opinionjusqu'ici admise selon laquelle la premiere
mention d'un bourgeois de La Neuveville se trouverait dans un document
de 1310 souvent cite. En effet, la date figurant dans cet acte (conserve par
une copie en allemand tardive), est fausse, car il ne peut en aueun cas etre
anterieur aux annees 1330, puisque son texte precise que le document
original portait le sceau de l'abbe d'Erlach Ulrich von Falkenstein, lequel
n'est atteste comme abbe qu'ä partir de 133712.

La Neuveville existe done incontestablement dejä au debut de 1314.
Pour remonter plus haut dans le temps et determiner les circonstances de
la fondation de la nouvelle cite, il faut nous pencher sur l'eveque de Bäle
Gerard de Vuippens, qui a joue unröle capital dans ce processus. Le texte
de la charte de franchises de 1318 est en effet tres clair sur ce point et il
affirme de fa$on appuyee (voire emphatique!) que la ville est la creation
de Gerard13. De plus, selon une tradition dejä repandue ä la fin du XIVe
siecle, Gerard serait venu en personne amener un tonneau d'argent pour
payer les frais de construction de La Neuveville — frais qu'il aurait assumes

totalement seul14; si cette derniere assertion est plus que douteuse (et
dementie par la charte de 1318 le role determinant de l'eveque n'en
reste pas moins incontestable. Du reste, un document du 5 decembre 1313

prouve que Gerard a depense de fortes sommes en rapport avec le chantier
neuvevillois: il vend alors une grosse rente en vin d'Alsace pour emprunter
cent marcs d'argent qui serviront ä solder certaines dettes laissees par son
predecesseur Othon de Grandson (1306-1309) et ä regier celles qu'il a

lui-meme contractees pour payer la guerre contre le comte de Neuchätel,
ainsi que pour couvrir les frais d'edification de notre nouvelle ville forte
pres du Schlossberg15.

Gerard de Vuippens est un homme considerable16, neveu du fameux
Othon de Grandson (homonyme de l'eveque de Bale)17, et il frequente
les cercles les plus eleves du pouvoir, ä la cour d'Angleterre d'abord,
puis dans l'entourage du roi et futur empereur Flenri VII de Luxembourg.
Eveque de Lausanne de 1302 ä 1309, il est deplace par le pape Clement V
sur le siege bälois le 30 juillet 1309 - peut-etre parce que sa presence ä

Lausanne n'est plus tolerable pour le comte Amedee V de Savoie18. On
ignore ä quelle date precise Gerard prend possession du siege bälois, oü
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il n'est du reste guere le bienvenu puisque le chapitre de Bale conteste
la designation pontificale et choisit comme eveque le prevöt Lüthold de

Rötteln: elu en septembre ou en octobre 1309, ce dernier revendique le

titre d'eveque de Bale jusqu'en mai 1311! C'est encore au titre d'eveque
de Lausanne que Gerard confirme en septembre 1309 les franchises de la

fantomatique ville de la Tour-de-Nugerol, renouvelees alors par le comte
de Neuchätel19. En competition contre Lüthold, Gerard semble parvenir
ä imposer rapidement son pouvoir dans la partie ouest du diocese et de

la principaute (il renouvelle les franchises de la ville de Porrentruy le 28

septembre 1310), avant son depart pour l'ltalie en automne 131020. En
effet, Gerard y accompagnera le roi Henri VII et y accomplira des missions

diplomatiques importantes21; il est de retour dans le diocese vers la fin de

l'hiver 1311-1312, avant le 23 avril22. De plus, sa presence est attestee ä La
Neuveville le 3 juin 1312, dans un acte redige au Schlossberg ä l'intention
de religieuses de Colmar23. Certes, ce demier document ne conceme, ni
ne mentionne, La Neuveville, mais il est tentant de faire le lien entre la

presence de l'eveque et les travaux de fondation de la nouvelle cite.

Notre hypothese est done la suivante: en 1312-1313, l'eveque a fait
construire les murailles de la ville nouvelle, comme en temoigne en par-
ticulier l'acte de decembre 1313. L'archeologie24 confirme du reste que
les remparts de La Neuveville ont ete realises au debut de la fondation, et
selon un plan general qui necessitait ä la fois de grands moyens, la volonte
et l'investissement du prince. Toujours selon les archeologues, cette phase
de construction a ete precedee par de gigantesques travaux de terrassement,
qui ont dure au moins deux ans. On peut done imaginer que Gerard de

Vuippens ait entrepris l'enorme chantier des 1310, voire 1309. II est difficile

de ne pas faire le rapprochement avec le renouvellement de la charte
de franchises de la « ville » concurrente de la Tour-de-Nugerol effectue en

septembre 1309 par Rodolphe de Neuchätel. En effet, les deux pouvoirs
sont constamment en competition dans cette region depuis le XIIIe siecle25,

comme en temoignent les deux fortifications antagonistes de la tour de

Nugerol et du chateau du Schlossberg. En fondant La Neuveville, Gerard
a done peut-etre repondu ä la volonte de Rodolphe de (r)etablir une ville
neuve ä Nugerol - ä moins que ce ne soit l'inverse, et que Rodolphe ait
replique ä un projet de nouvelle cite initie par l'eveque de Bäle, dejä sous
l'episcopat d'Othon de Grandson26. II est clair en tout cas que la fondation
de La Neuveville s'inscrit pleinement dans la politique episcopale dejä
ancienne d'extension et de renforcement de la frontiere sud-ouest de la
principaute, et qu'elle complete logiquement la construction du chäteau du

Schlossberg soutenue par le roi Rodolphe de Habsbourg en 1283 et 128827.
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Les franchises urbaines
dans l'ancien Eveche de Bale28

La principaute episcopate participe au mouvement d'essor urbain qui
constitue un des faits majeurs de l'histoire occidentale des XHPet XIVe
siecles - entre 1200 et 1400 en effet, rien que dans l'Empire, le nombre
des villes passe de 1200 ä 400029! Certes, la taille et l'importance de
ces localites sont extremement variables, de meme que leur croissance
ulterieure. La plupart du temps, les villes se singularisent par un droit
distinct, qui leur confere un Statut privilegie par rapport aux campagnes
environnantes. La charte de franchises (dite en allemand Handfeste ou
Freiheitsbrief) constitue une garantie juridique de ce Statut; il s'agit d'un
document emanant du seigneur de la ville, oü sont mis par ecrit de fagon
plus ou moins detaillee les droits et liberies octroyes par celui-ci aux
bourgeois, collectivement et individuellement. La plupart des villes ont regu
une charte de franchises aux XIIIe ou XIVe siecles, soit au moment de leur
creation (ou peu apres) dans le cas des villes neuves, soit en relation avec
la volonte d'etendre ou de renforcer des localites existantes. La charte est
le plus souvent le fruit d'un accord entre le seigneur et les habitants; selon
les cas, eile contient des privileges nouveaux ou/et la mise par ecrit d'une
coutume preexistante. Vu l'importance symbolique et juridique de leur
charte de franchises, les villes demandent regulierement ä leur seigneur
de la leur confirmer, voire d'y ajouter de nouveaux avantages, souvent
äprement negocies.

Dans l'Eveche de Bale, toutes les villes obtiennent une charte de
franchises en l'espace d'un demi-siecle, de 1263 ä 1318 - ä l'exception de

Saint-Ursanne, qui represente un cas special30, partiellement explicable par
les droits seigneuriaux que le chapitre de Saint-Ursanne y detient encore
en concurrence avec l'eveque. Dans le meme ordre d'idee, on notera que
la presence du chapitre de Moutier-Grandval a Moutier a probablement
largement empeche que cette localite n'accede au Statut urbain, malgre sa
fonction de centre regional31.

Tableau: les premieres chartes de franchises
des villes de l'Eveche32

La premiere charte de franchises est accordee ä la ville episcopate de
Bale, alors encore bien aux mains de l'eveque, en 1263 (ou vers 1263, car
la date n'est pas certaine; ce document est malheureusement perdu et il n'en
existe pas de copie33). Dans le contexte houleux de l'Interregne, l'eveque
Henri de Neuchätel resserre ainsi les liens avec les bourgeois de sa ville de
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Ville date auteur solliciteur modele

Bale v 1263 ev Henri de Neuchätel

Bienne 1275 roi Rodolphe de Habsbourg ev Henri d'Isny Bale

Porrentruy 1283 roi Rodolphe de Habsbourg ev Henri d'Isny Colmar

Delemont 1289 ev Pierre Reich de Reichenstein Bale

Laufon 1295 ev Pierre Reich de Reichenstein Bale

La Neuveville 1318 ev Gerard de Vuippens Bienne

Bale, dont il sait qu'il aura un besoin vital lors du conflit inevitable qui va
bientöt l'opposer au comte Rudolphe de Habsbourg afin de decider lequel
des deux sera le prince le plus puissant de l'Oberrhein, apres la bataille
de Hausbergen (1262) et la defaite de l'eveque de Strasbourg34. Le conflit
est brutalement resolu au profit de Rodolphe, lorsque ce dernier est elu roi
de Germanie en 1273. Des 1275, le nouveau roi fait elire sur le siege de
Bale un de ses proches, Henri d'Isny (1275-1286) et, sur demande de ce
dernier, Rodolphe octroie peu apres une charte de franchises ä la ville de
Bienne - qu'il assiegeait deux ans auparavant! En 1283, c'est au tour de la
ville de Porrentruy de recevoir du roi (toujours sur demande de l'eveque)
des franchises ecrites, accordees juste apres que la ville eut ete assiegee et
conquise par le roi pour le compte de l'eveque et aux depens de Renaud de

Bourgogne, heritier du comte de Montbeliard35.

Un premier bilan de ces chartes de franchises de la «premiere generation»
permet les observations suivantes:

- Dans les cas de Bale et de Bienne, il s'agit de villes dejä importantes et
dotees d'institutions urbaines attestees bien avant l'octroi des liberies
ecrites.

- La concession des trois chartes intervient ä des moments politiques cru-
ciaux, et dans un contexte guerrier; elles ont alors clairement le but de

nouer un lien solide entre les sujets et l'eveque, leur prince, soit en vue
d'un conflit futur, soit apres un conflit. De plus, elles concernent des

villes-frontieres, dont la valeur strategique est capitale pour l'Eveche (ce
sera aussi le cas de La Neuveville).

- Le contenu de ces chartes est tres peu detaille: Celles de Bienne et de

Porrentruy ne font que renvoyer ä leur modele respectif, les chartes de
Bale et de Colmar. Le texte concernant Porrentruy contient toutefois
une - unique! - clause particuliere, ä savoir que la ville aura un marche
hebdomadaire jouissant de la protection de l'Empire.
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- Le roi est l'auteur des chartes en faveur de Bienne et de Porrentruy, mais
cela ne change pas leur Statut seigneurial: elles restent des cites episcopates

et ne deviennent evidemment pas pour autant des villes royales
ou imperiales, comme on l'a parfois pretendu ä tort (en particulier pour
Porrentruy, mise au droit de Colmar, elle-meme ville imperiale...). Dans
les deux cas, le roi est sollicite par l'eveque et, s'il renforce le privilege
par sa garantie royale, il y a concordance d'interet entre l'eveque et le

souverain, meme si ce dernier en profite naturellement pour affirmer son

pouvoir et son influence.

Les chartes de la «deuxieme generation» sont le fait de l'eveque Pierre
Reich (autre suppöt de Rodolphe). Pierre octroie en effet une charte ä

Delemont en 1289 et ä Laufon en 1295; de plus, il confirme et amplifie les

franchises de Porrentruy en 1289. Enfin, il donne ä Bienne en 1296 une sorte
de code de police municipale (Stadtfrieden ou Policey Ordnung), defini en
concertation avec le conseil de la ville, qui complete la charte de franchises,
mais est, contrairement ä eile, limite dans le temps36. La charte de Laufon est
tres laconique37, alors que celle de Delemont est plus detaillee (eile contient
des prescriptions visant ä l'extension de la ville, des clauses sur les taxes
dues au prince, et enfin la garantie donnee aux bourgeois de pouvoir detenir
des fiefs nobles); la confirmation de Porrentruy de 1289 comporte aussi un
ajout concemant les taxes dues au prince, avec des privileges explicites. Si

Porrentruy et Delemont constituent dejä des centres administratifs regionaux,
au cceur de chätellenies oü le pouvoir episcopal s'affirme alors de fagon
decisive, l'eveque ne dispose encore dans la vallee de Laufon que de droits
disperses: l'octroi d'une charte de franchises ä Laufon marque une etape
dans le processus de constitution de la seigneurie episcopate de Zwingen38.
En resume et sur la base de l'examen des documents de «deuxieme
generation», nous pouvons avancer quelques remarques generates:

- Le contexte strategique et militaire joue toujours un role important dans

l'octroi ou la confirmation des franchises, confirmant le role politique de

ces dernieres39.

- En transformant un bourg en vraie ville (Porrentruy, Delemont, Laufon),
le prince cherche aussi ä creer ou ä renforcer un centre d'administration,
un chef-lieu utile ä la gestion de la seigneurie ou de la chätellenie oü il
se trouve.

- Toutes ces raisons politiques, strategiques, administratives et institution-
nelles expliquent qu'ä la fin du XHPsiecle il est devenu naturel qu'une
localite pretendant au Statut de ville soit dotee d'une charte ecrite. Rares

sont celles qui n'en disposent pas.
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La Charte du 26 avril 1318

Contexte politique et motivations de l'eveque

Comme nous venons de le voir, il est peu imaginable de fonder une nou-
velle cite au debut du XlVe siecle sans la pourvoir de liberies sanctionnees

par une charte de franchises. Dans le cas de La Neuveville aussi, les eve-
nements militaires et les considerations strategiques motivent puissamment
l'octroi des franchises. L'acte de 1318 s'inscrit dans la logique du processus
d'affrontement avec le comte de Neuchätel: en effet, les possessions des

comtes et des eveques au nord du lac de Bienne sont tres enchevetrees, en
particulier ä la suite des alienations effectuees par les comtes au profit de

l'Eglise de Bale dans la premiere moitie du XIIIe siecle40. La position de
Neuchätel s'effrite toujours plus, alors que les eveques affirment leur
presence de fa?on offensive avec la fortification du Schlossberg en face de la
tour de Nugerol (1283, 1288) et en s'alliant aux seigneurs de Valangin en
1295. Suite ä la bataille de Coffrane remportee en 1296 par Rodolphe de
Neuchätel contre les nouveaux allies et avec la destruction de la Bonneville
(1301), le comte ecarte l'influence bäloise du Val-de-Ruz et tente en 1309
de relancer le projet de ville neuve ä Nugerol, projet qui avait fait long feu
apres une premiere tentative en 126041. Alors que la tour de Nugerol est
devenue le demier point d'appui de Rodolphe contre l'Eglise de Bäle au nord
du lac de Bienne42, l'eveque renforce sa ligne de defense: il complete son
chäteau du Schlossberg par la construction d'une ville forte, La Neuveville,
probablement achevee en 1312-1313. Suite ä un nouvel episode guerrier mal
connu, l'archiduc Leopold d'Autriche rend en 131643 un arbitrage favorable
ä l'eveque de Bäle, qui fige la frontiere au ruz de Vaux et impose des clauses
transitoires, necessaires pour pacifier la situation ä court terme... De la fin
du X11P siecle ä 1316, la lutte entre les comtes et les eveques est done
permanente, et eile oscille entre conflit larve, ou de basse intensite, et guerre
ouverte. L'arbitrage de 1316 parvient ä apaiser de facon durable les relations
entre les deux protagonistes, au point qu'ä partir de 132844, le comte pourra
commencer la construction du Landeron sans susciter d'opposition visible
de l'eveque de Bäle45.

En 1318 cependant, la mefiance subsiste et reste tres forte: lorsque Gerard
de Vuippens accorde sa charte de franchises ä La Neuveville, il veut explici-
tement y constituer une communaute d'habitants forte et structuree, capable
d'entretenir les murailles de sa nouvelle cite et de les defendre. 11 n'est
pas exclu non plus que Gerard ait aussi cherche ä attirer dans sa ville les
taillables46 du comte de Neuchätel. Cependant, le but politique essentiel
de la charte, aux yeux de Gerard, est certainement l'affirmation forte de
sa souverainete sur les hommes de La Neuveville et de la region qui en
depend, avec ä la clef la constitution d'un pole permettant non seulement
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de securiser la frontiere sud-ouest de l'Eveche, mais aussi de structurer ce
territoire regional et de contribuer ainsi au developpement de la principaute
territoriale episcopale.

La Charte et son contenu

Le document sur parchemin de 1318 conserve aux Archives de la
Bourgeoisie de La Neuveville est dans un bon etat de conservation. Le
texte est redige en latin; si l'ecriture est reguliere et tres lisible, le style en
revanche est lourd et fort ampoule.

La structure de cet acte est absolument typique des documents de cette

epoque. II debute par le protocole initial, assez bref, qui comporte une sus-

cription dans laquelle l'eveque Gerard se presente comme l'auteur de l'acte
et indique ä quel titre il agit; on notera que Gerard ne mentionne pas (ici ou
ailleurs dans le texte) l'intervention du chapitre de Bale dans cette affaire,
ni le fait qu'il l'ait consulte - ce qui du reste n'est pas du tout exceptionnel
ä cette epoque. Apres quoi vient la mention des personnes auxquelles le
texte s'adresse; en l'occurrence il s'agit d'une adresse universelle, ä tous les

hommes presents et ä venir. Suit un long expose des motifs et des circons-
tances qui sont ä l'origine de l'acte: Gerard insiste sur sa volonte (et son
devoir) de retablir la paix et de promouvoir les interets de l'Eglise de Bäle
et de ses sujets en pourvoyant ä la securite de ces derniers, tres eprouves
par des guerres incessantes. Dans ce but, il dit avoir recemment fonde sa

place forte (oppidum) de La Neuveville, sous son chateau du Schlossberg.
Pour stimuler la fidelite des habitants de la nouvelle cite et les inciter ä

defendre et ä renforcer leur ville, Gerard leur concede une grace particuliere,
ä savoir qu'il leur accorde les memes franchises que Celles dont jouissent
les habitants de Bienne (c'est la partie la plus importante de l'acte, son dis-
positif). Mais Gerard ne detaille absolument pas les liberies dont jouiront
les Neuvevillois, ni ne donne aucune autre explication - ä 1'exception d'une
clause de reserve qui leur interdit de construire nul four, moulin, ou toute
autre exploitation fonctionnant ä l'energie hydraulique. La seule precision du
texte est done une interdiction, qui preserve le monopole du seigneur banal

sur les equipements collectifs profitables! A la fin du document, Gerard
promet que sa concession des franchises est definitive et qu'elle engage
aussi ses successeurs sur le siege bälois, puis il conclut le texte en annoncant

que, pour rendre l'acte inviolable, il l'a pourvu de son sceau et, enfin, il date
le document du mercredi apres Päques 1318. La charte originale comporte
encore le sceau sur double queue de l'eveque Gerard de Vuippens47.
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Les franchises de la ville de Bale

Le contenu de la Charte de 1318 laisse le lecteur sur sa faim car il ne nous
apprend pas grand-chose, sinon que La Neuveville recoit le droit de Bienne,
elle-meme au droit de Bale (ce qui n'est meme pas precise dans le texte).
Pour voir ce que recouvrent les franchises de La Neuveville, il faut essayer
de remonter jusqu'ä celles de Bale, qui en sont le modele.

Malheureusement, comme nous l'avons dejä precise, la charte de
franchises de Bale, qui date de 1263 (ou environ), est perdue et n'est connue que
par son renouvellement de 1337, lequel ne reprend pas forcement explicite-
ment tous les points qui se trouvaient dans la charte originelle48. Sans entrer
dans les details, nous pouvons toutefois avancer quelques elements qui figu-
raient ä coup sür dans la charte de 1263. Le premier conceme la composition
et la faqon de designer le conseil de Bale. Ce demier est renouvele chaque
annee selon la complexe procedure suivante: l'ancien conseil designe deux
ministeriaux49 de l'eveque et quatre bourgeois, qui cooptent deux chanoines
du chapitre de la cathedrale; ce college de huit hommes (les Kieser) choisit
enfin les futurs membres du nouveau conseil de la ville parmi les chevaliers
et les bourgeois (ou piutot les patriciens, dits Achtburger) et il designe aussi
le Bürgermeister... 11 va de soi que de telles prescriptions n'avaient guere
de sens pour les villes de Bienne et de La Neuveville et ne pouvaient abso-
lument pas etre reprises telles quelles; toutefois, ces deux dernieres villes
se voyaient garantir le droit d'etre gouvernees par un conseil, ä l'instar de
la ville de Bale. Le deuxieme element certain de la charte de 1263 consiste
dans l'exemption des impöts directs obligatoires au profit de l'eveque51, mais

pas des impöts indirects; les deux villes de Bienne et de La Neuveville ont
naturellement obtenu des exemptions fiscales, mais nous ne pouvons rien
preciser de plus sur la base de leur charte de franchises. Troisiemement enfin,
l'existence des corporations (Zünfte) de la ville de Bale se voyait reconnue et
confirmee - un privilege toutefois bien inutile en 1318 pour La Neuveville,
puisqu'elle ne compte pas encore de corporation...

La ville de Bale jouit en outre de deux privileges royaux tres importants:
premierement, l'autorisation pour les bourgeois de detenir des fiefs ä l'instar
des nobles (accordee en 1227 par le roi Henri (Vll)52, confirmee en 1274

par Rodolphe 1er et en 1298 par Albert 1er)53 et, deuxiemement, la garantie
que l'eveque, pourtant seigneur de la ville, n'a pas le droit d'engager la cite,
c'est-ä-dire de ceder temporairement ses droits seigneuriaux sur eile ä un
tiers contre une somme d'argent (privilege accorde en 1274 par Rodolphe
1er et renouvele en 1298 par Albert Ier)54. La premiere franchise constitue un
privilege enviable pour les bourgeois ä titre individuel, car ils y gagnent
du prestige social et d'interessantes opportunites. La deuxieme met la ville
de Bale ä l'abri des revers de fortune de leurs seigneurs, ce qui s'averera
capital aux XlVe-XVe siecles, lorsque les eveques cruellement desargentes
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engageront nombre de droits, villes ou seigneuries relevant de leur princi-
paute. La ville de Bienne a-t-elle joui de ces deux privileges? La reponse
est oui, puisqu'ils lui sont reconnus par le roi Henri VII de Luxembourg
en 1309, lorsqu'il accorde ä Bienne le droit de jouir des privileges impe-
riaux re?us par Bale des rois Rodolphe Ier et Albert Ier55. De plus, en 1347,
lorsque l'eveque Jean Senn confirme les anciennes libertes des Biennois,
il mentionne explicitement le fait qu'elles proviennent non seulement des

eveques, mais aussi des rois56. Affirmer qu'il en fut automatiquement de

meme pour La Neuveville serait bien aventureux. L'exemple de la ville de
Laufon en temoigne: bien que mise au droit de Bale, Laufon n'aura institu-
tionnellement qu'un developpement tres mediocre, sans aucun rapport avec
celui de Bale, et eile ne jouit pas du tout de la garantie du non-engagement,
puisque l'eveque la cede en 1371, alors qu'il est aux abois du point de vue
financier57. La situation de La Neuveville ne semble guere meilleure sur ce
point: en 1386, les bourgeois payent quatre cents florins ä l'eveque Imier
de Ramstein afin de permettre le rachat du chateau du Schlossberg (engage
ä Jean de Nan) et, en echange, ils obtiennent d'Imier l'engagement qu'il ne
lui sera plus possible ä l'avenir d'engager le chateau sans la ville et inver-
sement58! En revanche, les bourgeois de La Neuveville ont bien eu le droit
de detenir des fiefs nobles, comme le precise clairement la charte de 1368

par laquelle l'eveque Jean de Vienne garantit et complete les franchises de
La Neuveville59. Mais on ignore si l'eveque ne fait qu'expliciter un droit
preexistant dont les Neuvevillois jouissent par analogie avec les franchises
de Bienne et de Bale60, ou si au contraire il s'agit d'un droit nouveau accorde

par l'eveque en 1368. Par ailleurs, si l'influence du droit de Bienne sur celui
de La Neuveville est certaine (en 1338 par exemple, La Neuveville regoit le
droit d'angal sur le modele de ce qui se fait ä Bienne), il reste tres difficile
d'en cemer les modalites et l'ampleur; ainsi, la comparaison sommaire des

«reglements de police» de Bienne et de La Neuveville nous semble reveler
de grandes differences entre les deux localites, avec en particulier le maintien
d'un pouvoir episcopal nettement plus marque ä La Neuveville61. En resume,
tous ces exemples nous demontrent que, pour obtenir une image plus claire
des libertes des Neuvevillois, il est vain de chercher ä toute force des com-
paraisons avec Bale ou Bienne, mais qu'il faut plutot analyser revolution
ulterieure de la ville62.

Les libertes des Neuvevillois au XIVs siecle

Presque tous les successeurs de Gerard de Vuippens confirment la charte
de franchises de La Neuveville et y ajoutent parfois de nouvelles clauses.
Les documents les plus importants dans leur ampleur et dans leur portee sont
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ceux de 1353 (par lequel le prince donne un «reglement de police», avec de
nombreuses prescriptions de droit civil et penal) et de 1368 (qui öftre pour
la premiere fois une vision generale des privileges et des institutions de la
ville). Le lecteur trouvera en annexe la liste des principales confirmations
pour le XIVe siecle, avec un resume succinct de leur contenu63. Nous ne
detaillerons pas ici les circonstances politiques qui ont preside ä la redaction
de ces differentes chartes, mais nous nous contenterons de relever les
elements les plus importants qu'elles contiennent. Au prealable, il convient de

preciser que la premiere mention explicite d'un privilege dans une lettre de
franchises ne signifie pas forcement du tout que ledit privilege a ete accorde

par Facte en question, car il peut souvent lui etre anterieur. Deux exemples
permettent d'illustrer ce fait: premierement, le texte de la charte de 1368
laisse entendre que l'eveque concede ä ce moment ä la ville le droit de

disposer d'un sceau authentique; en realite, depuis au moins 1338, la commu-
naute possede dejä un sceau dont eile se sert dans l'exercice de la juridiction
gracieuse (authentification et garantie des contrats)64. Deuxiemement, les
chartes de franchises permettent mal de cemer la progression du röle du
maire de LaNeuveville, nomme par l'eveque; en effet, la charte de 1353 est
la premiere ä le mentionner en precisant, entre autres, ses competences en
matiere de basse justice. Selon les actes de la pratique toutefois, la fonction
de maire de La Neuveville est d'abord occupee par le maire de Bienne, qui
cumule les deux postes jusqu'ä la fin des annees 133065. Le premier maire
«exclusif» de La Neuveville connu est Conon Racine, atteste des 1343, et
qui agit comme president ex officio du tribunal de La Neuveville en 134466.

Amelioration de la condition des personnes

II ne fait pas de doute que la charte de franchises de 1318 a des

consequences fiscales interessantes pour les sujets du prince. En effet, Facte de

renouvellement de 1328 mentionne explicitement le fait que les taillables
de l'Eglise de Bale habitant hors de la zone proche de La Neuveville ne
peuvent pas etre admis comme bourgeois, ce qui signifie implicitement que
ces demiers sont liberes de cet impot67 - comme c'est du reste quasi toujours
le cas dans les villes. L'allegement de la pression fiscale seigneuriale est
confirme en 1368, lorsque l'eveque s'engage solennellement ä renoncer ä

toute forme d'impot, sans qu'on puisse preciser les eventuelles exemptions
supplementaires qu'il concede alors68. Ce privilege ne met toutefois pas
les Neuvevillois ä l'abri de tout effort fiscal en faveur de l'Eglise de Bale
(ils contribuent ä plusieurs levees d'impöts extraordinaires aux XIVet XVe
siecles)69, mais ils ont la garantie de pouvoir discuter de leur participation et
ils peuvent ainsi limiter fortement l'arbitraire du prince, comme en temoigne
la charte de franchises de 1341, qui explique que LaNeuveville obtientune
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extension de ses privileges en compensation d'une somme de trois cents
florins qu'elle a versee ä l'eveque.

Le Statut de bourgeois implique generalement un autre progres sensible
dans la condition des personnes, avec la garantie de leur droit de propriete:
les chartes de 1353 et de 1368 contiennent en effet des dispositions sur
la liberte de tester, les successions entre epoux, les successions en ligne
directe ou collaterale, le droit de retrait lignager ou encore le droit des

bourgeois de realiser leurs biens avant de quitter la ville - toutes dispositions

peu compatibles avec un Statut de non-libre. L'eveque ameliore aussi
la securite des personnes, en particulier avec le «code de police» de 1353,
qui contient des dispositions de droit penal et de droit civil, ainsi que des

regies de procedures visant ä ameliorer le maintien de la paix publique en
ville et qui, de plus, favorisent les bourgeois par rapport aux etrangers70.
Les Neuvevillois obtiennent aussi au fil du XIVe siecle des avantages eco-
nomiques croissants: droit de jouissance des päturages allant du sommet
du Chasseral jusqu'au bord du lac (sans que les habitants de la montagne
ne puissent protester!), droit d'usage des forets episcopates, droit de peche
et de chasse (un privilege ä vrai dire courant dans toute la principaute), eta-
blissement d'un marche hebdomadaire (1338) et de deux foires annuelles
(1368) sous la protection du prince. Enfin, last but not least, nous avons vu
que les bourgeois de La Neuveville reqoivent en 1368 le privilege de pos-
seder des fiefs nobles et castraux, ä l'instar des hommes de condition noble.
Iis ont de plus le droit de se marier avec des femmes de la noblesse (1353);
comme la condition personnelle se transmet en principe par les femmes dans

l'Eveche, ce n'est probablement pas sans consequence sur le Statut de leurs
enfants. En revanche, le mariage avec une serve est normalement interdit
aux bourgeois, et tout contrevenant devra payer au prince une somme de
trente livres (pour racheter son pied), puis une rente annuelle de cinq sous,
sa vie durant (1353); moyennant quoi, nous supposons que les enfants issus
de cette union seront fibres.

En resume, les franchises apportent aux bourgeois de La Neuveville une
amelioration sensible de leur condition personnelle, avec l'abolition des tares
de servitudes, l'allegement de la pression fiscale, la reduction de l'arbitraire
seigneurial, la securite du droit et des biens, ainsi que la participation ä la
jouissance des ressources materielles collectives de la ville.

Les institutions urbaines71

Sur le plan collectif, les franchises legitiment l'existence d'une commu-
naute de droit public, qui se voit autorisee ä s'administrer par elle-meme. Si
le conseil de La Neuveville n'est mentionne que tardivement dans les chartes
de franchises, son existence s'impose par les necessites de la gestion de la
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communaute urbaine. Celle-ci dispose en effet du droit d'usage des pätu-
rages des 1328, ce qui suppose dejä la capacite d'en reglementer l'exercice
par les bourgeois. Bien plus important encore, La Neuveville reqoit en 1338
le droit d'angal (une taxe sur la vente du vin), qu'elle percevra selon ce qui
se fait ä Bienne - cette derniere ville se voit en effet confirmer en 1336 le
droit de percevoir cette taxe, dont eile peut utiliser le revenu pour le bien
de la cite, ä la condition de rendre au maire episcopal un compte annuel de

son utilisation pour eviter toute fraude ou abus72. En fait, toutes les villes
de la principaute recoivent un tel privilege dans les annees 133073: comme
elles doivent etre en etat d'entretenir leurs infrastructures collectives - et en
particulier les remparts -, le prince leur accorde la perception de cette taxe
tres profitable. La Neuveville s'inscrit done ici encore dans un mouvement
general. Par ailleurs, l'eveque admet que la communaute des bourgeois de
La Neuveville exerce des competences en matiere urbanistique et de trace
des rues et des chemins, comme en temoigne la charte de 1341.

La gestion de la ville est assuree par le conseil et le maire. Ce dernier
est designe par l'eveque, dont il est le representant en ville, alors que le
chätelain du Schlossberg assume des täches militaires depassant le cadre
urbain (mais assez vite les fonctions de chätelain et de maire seront le plus
souvent endossees par la meme personne). La charte de 1368 donne les

premieres informations normatives sur le conseil: ce demier compte douze
membres et se renouvelle annuellement par cooptation, le « vieux » conseil
designant les nouveaux conseillers sous la surveillance du maire — done
de l'eveque. Un tel processus est frequent; les institutions urbaines faisant
l'objet d'un autre article dans le present volume, nous n'insisterons pas sur
ce sujet. Malgre un controle episcopal etroit, la tendance ä 1'emancipation
politique de la ville apparait parfois en creux dans les chartes de franchises,
comme en 1338 et en 1341: l'eveque absout alors les bourgeois, collecti-
vement et individuellement, pour les offenses perpetrees contre lui et ses

predecesseurs74. L'alliance de defense militaire passee en 1342 pour dix
ans entre les Biennois, les Neuvevillois et le comte de Neuchätel confirme
cette evolution75: e'est le premier traite politique conclu par les Neuvevillois
(certes probablement sous l'influence de Bienne) sans mention de 1'accord
de l'eveque de Bale. Par la suite, les demeles de ce demier avec Bienne et
Berne expliquent les largesses du prince attestees dans la charte de franchises
de 1368. II y a en fait deux chartes du 19 juin 1368: la premiere confirme
les anciennes franchises reques depuis 1318 et specifie que les Neuvevillois
ne les perdront pas, meme si la ville de Bienne se voyait retirer ses propres
franchises par l'eveque; la deuxieme, par precaution sans nulle reference
au droit de Bienne, donne un tableau general des institutions et droits de La
Neuveville, avec quelques innovations pour recompenser les bourgeois de
leur fidelite envers l'eveque durant la derniere guerre. En 1388, l'etrange
maladresse de l'eveque Imier de Ramstein fait craindre aux Neuvevillois de
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voir leurs nouvelles liberies reduites au profit des Biennois, puisque l'eveque
confirme ä ces derniers leurs liberies et casse toutes les franchises limi-
tant les privileges de Bienne que Jean de Vienne avait accordees ä d'autres
villes76 - La Neuveville est clairement en ligne de mire. Les Bernois pro-
fitent habilement de ces circonstances pour recevoir La Neuveville dans leur
combourgeoisie en octobre 138877 (alors que la Charte de 1368 interdisait
aux Neuvevillois de conclure nulle combourgeoisie!); grace ä leur aide
interessee, le litige avec Bienne est apaise et les Neuvevillois conservent
l'essentiel des privileges requs de Jean de Vienne, ainsi que leur indepen-
dance par rapport ä Bienne. Par la faute d'Imier de Ramstein, Berne trouve
une occasion revee pour etendre son influence dans le sud de l'Eveche,
oü eile s'impose comme une puissance regionale avec laquelle il faudra
toujours plus compter. Apres cet episode, les eveques de Bale confirment
de nouveau, et sans reserve, les chartes de franchises de La Neuveville78.
Quant ä la combourgeoisie avec Berne, eile durera jusqu'ä la Revolution
sans que l'Eglise de Bale ne puisse l'empecher, car le rapport de force ne
le lui permet pas; les Neuvevillois sauront en tirer profit pour contrer toute
velleite de renforcement du pouvoir princier...

Le pouvoir de l'eveque de Bale

On peut se demander pourquoi les eveques accordent des franchises,
des privileges et des exemptions fiscales aux bourgeois de leurs villes. En
1318, l'eveque a paradoxalement tout interet ä ceder des liberies ä sa nou-
velle fondation de La Neuveville: nous avons dejä evoque les puissantes
motivations militaires, politiques et administratives qui justifient pour lui la
creation d'une ville capable de resister au comte de Neuchätel, de consolider
la frontiere sud-ouest de l'Eveche, de servir de centre administratif et eco-
nomique pour cette region. Sans la cession de liberies süffisantes, l'eveque
ne pouvait obtenir le regroupement de la population regionale dans la jeune
cite, ni la collaboration des habitants au succes de ce projet.

Par ailleurs, l'octroi du droit de Bienne et de Bale ä la nouvelle plantation,

s'il n'a que peu de consequences pratiques evidentes pour eile, rettete
toutefois la volonte politique de l'eveque de resserrer les liens entre les
differentes parties de sa principaute et d'en renforcer l'homogeneite (sans
grand succes, du reste!). De plus, si l'eveque renonce ä des droits fiscaux au
profit de lajeune cite, il conserve toutefois longtemps des droits seigneuriaux
profitables (comme sur les fours et les moulins) et, surtout, il transfere au
conseil et aux bourgeois des charges extremement lourdes, ä commencer par
l'entretien des murailles. Du reste, en 1318 et pour de nombreuses annees
encore, l'eveque domine totalement la gestion de la ville par l'intermediaire
du chätelain et surtout du maire episcopal, qui est le vrai maitre de la justice

et du conseil. Ce n'est que progressivement que le conseil gagnera en
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autonomie par rapport ä Teveque — tout en augmentant regulierement la
sphere de ses competences, au detriment des agents regionaux du prince.
Toutefois, les Neuvevillois restent, individuellement et collectivement, des

sujets de l'Eglise de Bale, ä laquelle ils pretent le serment de fidelite et
doivent le secours militaire, cas echeant.

Conclusion

Les lettres de franchises de La Neuveville ont bien constitue un instrument

utile et meme necessaire au developpement urbain. Celle de 1318 a

accompagne la fondation de la ville, cree les conditions d'achevement du
bourg et legitime Tentree en vigueur de cette nouvelle entite politique et
juridique, bientot dotee des symboles du pouvoir, ä commencer par le sceau
urbain. La charte de 1368, eile, constitue le texte de base pour les institutions
de la ville, meme si elles connaitront bien sür de grandes evolutions jusqu'ä
la Revolution. Toutefois, si les chartes de franchises creent une situation de

droit favorable et jouent un role important, d'autres facteurs, en particulier
politiques et economiques, influencent le rapport de force et permettent (ou
non!) aux villes de se developper et de gagner en autonomie. Ainsi, Bienne
n'obtiendra jamais un Statut de ville-Etat comme Bale, et La Neuveville n'at-
teindra jamais un niveau d'independance aussi eleve que celui de Bienne...
En revanche, La Neuveville gagnera au fil du temps une autonomie supe-
rieure ä celle dont jouiront Delemont, Porrentruy ou Laufon. A partir du XVe
siecle, meme si la ville continue de faire confirmer ses chartes de franchises,
ces dernieres perdent nettement de leur importance; le renouvellement de la
combourgeoisie avec Berne jouera en revanche un role toujours plus grand
et constituera un moyen efficace pour faire respecter et meme pour etendre
les libertes de la ville, qui profitera des le XV6 siecle d'une situation assez
privilegiee au sein de l'Eveche de Bale.

Jean-Claude Rebetez est conservateur des Archives de l'ancien Eveche
de Bale ä Porrentruy.
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ANNEXE

Prmcipales chartes de franchises en faveur de La Neuveville (XIVs Steele)

Date
Depot et cote du
doc (Editions)

- Auteur et contenu du document

1318,26 avril
ABLN T60
(T 3, 157, 269-
270 FRB 5, 19,

20-21, d'apres
copies)

- Premieres franchises accordees par Gerard de Vuippens aux bourgeois de La Neuveville,
sur le modele de Celles de Bienne

- Interdiction de construire des fours, moulins ou exploitations utihsant la force hydraulique

1324,2 mai - Renouvellement des franchises par Gerard de Vuippens (pas de changement par rapport au
texte de 1318), ä noter un probleme de date le document n'est connu que par un vidimus
dans la charte de 1368 (voir ci-dessous) ou ll porte la date du 2 mai 1325, alors que Gerard
est deja mort

1328, 14 sept.
ABLN ad T60C
(vidimus 1365)
(T3, 232, 384-
385 FRB 5,

615,649,
d'apres copies)

- Renouvellement general des franchises par l'eveque Jean de Chalon-Arlay (avec copie du
texte de Gerard de Vuippens)

- Nouveaux bourgeois les habitants de la zone dependant de La Neuveville, comprise entre
le ruz de Ville et Fornel (Gleresse), peuvent devenir bourgeois, sauf s'ils sont taillables
d'autres seigneurs les taillables de l'Eglise de Bale demeurant en dehors de ces limites ne

peuvent devenir bourgeois
- Päturages du Fornel au ruz de Vaux l'eveque en cede la jouissance ä la communaute des

bourgeois

1338,6 juiUet
ABLN T61

(T 3, 299, 488-
489, d'apres
copie)

- Renouvellement general des franchises de 1318 (copie du texte de 1318 pas de mention
des franchises de 1328), par l'eveque Jean Senn de Münsingen

- Päturages du Fornel au ruz de Vaux l'eveque en cede la jouissance ä la communaute des

bourgeois (clause reprise du texte de 1328 sans modification, en revanche, les

prescriptions sur la reception des nouveaux bourgeois manquent)
- Concession d'un marche hebdomadaire l'eveque s'engage ä le proteger et ä en faire la

pubhcite comme pour les autres marches de la pnncipaute
- Concession aux bourgeois de la perception de l'angal (taxe indirecte sur le vin) ä l'instar

de ce qui se fait ä Bienne
- Absolution collective et individuelle des bourgeois pour les offenses (non precisees)

commises contre l'eveque et ses predecesseurs

1341, mai
ABLN T62

- Renouvellement general par l'eveque Jean Senn de Münsingen des franchises accordees

par les eveques Gerard et ses successeurs (sans autre precision)
- Nouvelles libertes accordees en remerciement de l'aide de trois cents florins payes par La

Neuveville pour le nouveau chateau de Chauvilhers et le rachat des hommes de l'Eglise de

Bale de Saint-Maurice (paroisse du Landeron) et de Ligmeres engages au comte de

Neuchätel
- Concession generale des päturages a la communaute des bourgeois (avec interdiction

d'alienation)
- Interdiction de construire nul moulin, sauf autonsation de l'eveque
- Permission de construire des arcades et des encorbellements sur les voies pubhques ceux

qui en ont dejä construit sont absous de toute poursuite
- Permission de percer des fenetres dans les murailles, sous reserve de les obturer en cas

d'alerte et aussi longtemps que necessaire
- Absolution collective et individuelle des bourgeois pour l'assassinat de Warmer de Perles,

commis par quelques malfaiteurs dans la ville
- Absolution collective et individuelle des bourgeois pour les offenses (non precisees)

commises contre l'eveque et ses predecesseurs
- Competence des bourgeois dans la determination et la limitation des quartiers, rues et

chemins
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1353,14 janv. - Renouvellement et complements apportes aux coutumes dites « des Vals » par l'eveque
ABLN T63 Jean Senn de Münsingen.
(T 4, 18, 60-65, - Plaid general (Landgericht) annuel sous la presidence du maire de Bienne.
d'apres une - Sentences « fourchues » : les appels du tribunal inferieur sont portes devant le conseil et le

copie maire (de La Neuveville) (le maire tranche en cas d'egalite des voix), en matiere d'alleux,
incomplete) de propriete et d'heritage, la cause peut en dernier appel etre portee devant l'eveque en

personne.
- Succession des epoux.
- Succession en ligne directe et collaterale.
- Succession des fiefs (ou plutot des tenures les hentiers doivent se presenter dans

l'annee au seigneur du fief, qui doit les en reinvestir aux memes conditions et pour le

meme cens. En cas de refus, lis peuvent en etre reinvestis par l'eveque ou son maire, sous
le meme cens, avec la garantie du tribunal episcopal du lieu.

- Paiements des cens en vin ä la Saint-Martin (11 novembre), procedure en cas de

contestation sur la qualite du vin verse en cens
- Delai de contestation pour la possession de biens (variable en fonction du lieu de residence

des parties).
- Succession et prescription.
- Les bourgeois abandonnant la ville doivent etre escortes pendant un jour par les agents du

prince
- Ban des vendanges (fixe par le conseil et proclame par le maire).
- Etablissement des six banvards.

- Violation du ban et autres amendes pour des debts concernant la vigne.
- Les biens d'un meurtrier peuvent etre rachetes par ses heritiers pour trente livres, dont

vingt vont au prince et dix aux bourgeois.
- Peine d'un meurtrier (arrete • son corps depend de la grace du prince et de la famille de la

victime en fuite : la famille de la victime peut le tuer et ll ne peut obtenir de revenir ä La
Neuveville sans l'accord du prince et de la majorite du conseil).

- Amendes en cas d'attaque ä main armee, avec ou sans effusion de sang, et de violation de

domicile
- Quiconque ne peut payer Tarnende est empnsonne.
- Procedure en cas de violences et validite des temoignages.
- L'auteur d'une altercation violente doit une compensation financiere ä sa victime.
- Amende de trois livres au prince pour ceux qui labourent ou plantent une haie sur le bien-

fonds d'autrui.
- Reglement pour le service militaire (amende de neuf livres en cas de desertion ou de refus

de servir non fonde).
- Designation du « sautier » (sergent, huissier) par le maire en concertation avec le conseil.
- Seuls les officiers du prince peuvent proceder ä des arrestations et des emprisonnements.
- Les parjures doivent racheter au prince leurs trois doigts et ne peuvent plus temoigner en

justice.
- En cas de manage avec une serve, le man doit racheter son pied au prince pour trente

livres et verser chaque annee cinq sous, sa vie durant, en reparation de ce « contrat
lllicite »

- Les bourgeois peuvent se maner sans restriction avec des nobles, des bourgeois ou des

gens de condition libre.
- Le prince donne ä la communaute de La Neuveville la place (hors les murs) allant de la

porte donnant sur le lacjusqu'a la maison d'Ulnc de Saules, ä la condition de ne rien y
bätir, sinon des structures legeres pour y vendre des marchandises.

- Les droits et coutumes des collonges du prince et de Moutier-Grandval restent totalement
valides.

- Tous les autres droits et coutumes de la ville et du tribunal de La Neuveville non
mentionnes ici restent totalement valides.
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1368,19 juin
ABLN T66 et

T67 (2

originaux)
(T 4, 121,257-
259, d'apres une

copie FRB 9,

201, 108)

- Confirmation par l'eveque Jean de Vienne et le chapitre des anciennes franchises, avec

copie destextes de 1318, 1324 (*>), 1328, 1338 et 1353

- Precision sur le ban des vendanges (cf 1353)
- Assurance que La Neuveville ne perdra pas ses droits si la ville de Bienne perdait ses

franchises, meme si les bourgeois de La Neuveville sont privüegiati et participes desdites
franchises de Bienne

1368,19 juin
ABLN T65 et

T68 (2

originaux)
(T 4, 123,261-
265, d'apres une

copie FRB 9,
200, 104-107)

- Don de nouveaux privileges decide par l'eveque Jean de Vienne et le chapitre de Bale pour
recompenser la ville d'avoir vaillamment resiste aux Bernois lors de la guerre

- Droit de banniere sur La Neuveville, la Montagne de Diesse et la paroisse de Saint-Imier
(avec Villeret, Sonviher, Renan et La Fernere) le maire et le conseil nomment un
banneret, confirme par l'eveque et obeissant au chätelain episcopal du Schlossberg
(auparavant, le droit de banniere etait exerce par le maire de Bienne)

- Droit de sceau (le sceau de La Neuveville est toutefois atteste des 1338)
- Haute et basse justices exercees par le maire de La Neuveville
- Le plaid general sera preside par le maire de la Neuveville (et plus par le maire de Bienne)
- Les bourgeois peuvent posseder des fiefs nobles et castraux, comme les nobles
- Election annuelle le 6 janvier des douze membres du conseil par le maire et l'ancien

conseil
- Le serment de fidelite des conseillers est prete au maire et mentionne explicitement les

interets de l'Eglise de Bale
- Serment du maire
- Droit de tester librement de la part de chacun des conjoints
- Droit de retrait lignager jusqu'au quatrieme degre
- Privilege de non-engagement des bourgeois de La Neuveville en raison d'actions de

l'eveque ou de l'Eglise de Bale
- Affranchissement de toutes tallies ou exactions (impöts directs)
- Don du droit d'usage sur les forets episcopates (bois pour l'hopital, bois de chauffe, etc

- Don du droit d'usage sur les päturages du sommet du Chasseral jusqu'au lac, sans

contestation des habitants des montagnes ou des officiers du prince
- Marche hebdomadaire le mercredi (figure dejä dans la charte de 1338)
- Octroi de deux foires annuelles de trois jours, debutant au 23 avril et au 25 novembre
- Droit de chasse et de peche sur le territoire du prince (autour de la ville)
- En cas de deces du prince, les bourgeois doivent obeir au chapitre
- Interdiction de contracter des alliances sans autorisation du prince
- Si les bourgeois remaient l'Eglise de Bale sans y etre forces par la violence, lis perdraient

immediatement tous leurs privileges anciens et nouveaux
1386,13 oct.
ABLN T70

- Promesse faite par l'eveque Imier de Ramstein et le chapitre de ne plus mettre en gage le
chateau du Schlossberg sans engager de meme la ville de La Neuveville, et inversement,
en recompense de la somme de quatre cents florins versee par La Neuveville pour racheter
le chateau, alors tenu en gage par Jean de Nan

ABREVIATIONS

ABLN: Archives de la Bourgeoisie de La Neuveville (si le document conserve n'est pas E original,
cela est precise juste apres la cote)

T J. TROUILLAT, Monuments de l'histoire de l'ancien Eveche de Bale, 5 vol., Porrentruy,
1852-1867

FRB' Fontes verum Bernensium Bern's Geschichtsquellen, 10 vol., Berne, 1883-1956

T 3, 157, 269-270 J TROUILLAT, Monuments.. ,vol. 3,N° 157, p. 269-270
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NOTES

1 Florian IMER, «La Neuveville Histoire de ma cite», dans Actes de la Societe Jurassienne
d'Emulation (desormais AS/FT) 1969, 1970, p 9-105, spec p 23, Adolphe GROSS et Charles-Louis
SCHNIDER, Histoire de La Neuveville, La Neuveville, 1914, p 16
2 Andres MOSER et Ingrid EHRENSPERGER, Jura bernois, Bienne et les rives du lac, Wabern,
1983 (coll Arts et Monuments), p 124-145, Pierre HIRT et Roger GOSSIN, «Restauration de la
Blanche Eglise de La Neuveville », mASJE 1986, p 333-345, spec p 334
3 Dictionnaire historique de la Suisse (desormais DHS), vol 9, Hautenve, 2009, p 197-198, Antonie
GLAENZER, «Nugerol», dzmsMuseeNeuchätelois, 1996, p 55-66, spec p 61, A GLAENZER,
«Le Landeron le choix d'un emplacement», dans Jacques BUJARD et al, Le Landeron, histoire
d'une ville, Hautenve, 2001, p 17-22, spec p 20etN° 16, p 275
4 Joseph TROUILLAT, Monuments de l'histoire de Vancien Eveche de Bale, vol 3, 1858, N° 157,

p 269-270 (d'apres une copie du XVII6 siecle aux Archives de l'ancien Eveche de Bäle (desormais
AAEB)), Fontes rerum Bernensium (desormais FRB), vol 5, 1890, N° 19, p 20-21 (d'apres une

copie de 1598 conservee aux AAEB de la confirmation du 6 juillet 1338)
5 George-Auguste MATILE, Monuments de l'histoire de Neuchätel, vol 2 ou 3 (selon les reliures),
1844-1848, p 1173, Nos 109 et 110 (ll semble done resumer deux documents)

6 Andre Rais, collaborateur des Archives cantonales bernoises des 1941, et conservateur des AAEB
de 1945 ä 1972 (voir DHS, vol 10, p 193) Rapport du 2 avril 1943, AAEB, J 93/X
7 Archives de la Bourgeoisie de La Neuveville (desormais ABLN), sous la cote T 60A
8 Laquelle figurait probablement sur une chemise et confondait peut-etre la date de la charte et la
date «traditionnelle » de la fondation de la ville
9 1316, 23 jum (J TROUILLAT, op cit, vol 3,N° 136, p 235-238)
10 Pour obtemr ces avantages, l'eveque a dü payer une forte compensation financiere et renoncer ä

l'hommage que lui devait le comte Par ailleurs, on notera que le renouvellement des franchises de

La Neuveville de 1328 laisse entendre que le territoire de celle-ci va jusqu'au ruz de Ville, actuel-
lement sur le territoire du Landeron (J TROUILLAT, op cit ol 3,N°232, p 384-385), alors que
les franchises du Landeron de 1351 «peuvent etre vues comme une ultime tentative de faire valoir
des droits [du comte] [ ] sur le territoire qui s'etend au-delä du ruz de Vaux» (A GLAENZER,
«Nugerol», art cit, p 64) Mais ces velleites resteront sans suite et ll n'y a pas trace de conflit
ouvert Toutefois, l'eveque conservera quelques taillables sur le territoire du comte, en particulier
entre les ruz de Vaux et de Ville (voir par ex les franchises de 1341, mentionnees dans 1'annexe

en fin du present article)
11 1314, 27 avnl (FRB, vol 4, Nos 569 et 570, p 591-593), dans le N° 569, ll est fait mention
du fait que les vendeurs d'un bien-fonds ont demenage recemment de Sarbach ä La Neuveville
«[ ] residentes quondam in villa Sarbach, nunc conversantes m Nova-villa juxta Castrum dictum
Slosberg»
12 Le texte est edite dans les FRB, vol 4, N° 382, p 414, sous la date du 3 jum 1310 En 1310,
l'abbe d'Erlach est Nicolas de Bienne, voir Helvetia Sacra (desormais HS), III/I, 1, p 665-666
Ce meme texte comporte aussi la mention de la mesure pour le vin dite « de La Neuveville », qui a

de meme servi ä dater de fa?on erronee la premiere attestation de cette mesure
13 «Auxilio manus divine ac nostra manu valida, et aliorum potentum nobilium potencia suffiilti,
oppidum quod nuneupatur Novavilla supra lacum de Biello, subtus Castrum nostrum Slosperg situm,
de novo edificavenmus, et eandem novellam nostram plantacionem ac mcolas oppidi ejusdem [ ]»
(edition d'apres Tongmal ABLN, T 60A) J TROUILLAT, op cz/,vol 3, N°157, p 269-270,
FRB, vol 5, N° 19, p 20-21)
14 J TROUILLAT,op cit, vol 4,p 813, regeste du 22 juillet 1390, FRB, vol 10,N° 1340,p 606
e'est en tout cas ce qu'affirment les habitants de La Neuveville dans un litige les opposant ä la ville
de Bienne, laquelle reclame un dedommagement pour avoir contribue financierement ä la fondation
de leur ville (entre autres griefs)
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15 J TROUILLAT, op cit, vol 3, N°lll,p 191-194, spec p 191-192 «[ ] propter expensas
factas per nos m edificatione nove mumtionis nostre apud Slosberg», nous traduisons ici le terme
de « munitio » par ville forte, mais ll peut signifier travaux de terrassement, travaux de fortifications,
enceintes, murailles Dans la charte de franchises de Delemont de 1289, on trouve aussi le terme
de «munitio» pour designer la ville {ibid, vol 2, N° 363,p 463-464 «universitas sepedicte mumtionis

de Telsperc », p 464) II est tres peu vraisemblable en tout cas que la « munitio » mentionnee
en 1313 puisse designer des travaux de fortification du chateau du Schlossberg, vraisemblablement
acheves peu apres 1288
16 HS, 1/1, p 185-186 et HS, 1/4, p 122-124, Jean-Daniel MOREROD, Genese d'uneprincipaute
episcopate, Lausanne, 2000, spec p 328-332
17 L'eveque Othon de Grandson est lui-meme neveu d'Othon I de Grandson (v 1238-1328), qui
fait une carriere tres brillante ä la cour d'Angleterre des 1265 et y acquiert une fortune immense,
celle-ci et ses relations diplomatiques lui permettent d'exercer une grande influence, y compns dans

son pays d'ongme, ou ll retourne en 1307
18 J-D MOREROD, «Al'ombre des Habsbourg l'alliance des eveques de Bale et de Lausanne en
1316», dans Jean-Claude REBETEZ (ed), La donation de 999 et I 'histoire medievale de I 'ancien
Eveche de Bale, Porrentruy, 2002, p 161-186, lcip 164-165 Gerard menterait une etude fouillee
(comme les quelques autres eveques «welsches» du diocese, tres maltraites par Ehistonographie
bäloise traditionnelle)
19 Dominique FAVARGER, Les sources du droit du canton de Neuchätel, Aarau, 1982, N° 6,

p 38-48, traduction frangaise dans J BUJARD et al, op cit, «Annexe 2», p 291-298 En 1260,

un eveque de Lausanne avait dejä confirme les premieres franchises de Nugerol, si la presence de

Gerard en 1309 est un peu etonnante, elle s'exphque par la volonte d'obtemr une validation lden-

tique ä celle de 1260 et par le fait que Gerard occupe alors encore le siege lausannois et semble peu
presse de gagner celui de Bale Du reste, dans sa confirmation des franchises de Nugerol, Gerard

ne prend pas partie pour le comte de Neuchätel contre les pretentions bäloises, mais ll s'engage
seulement (comme eveque de Lausanne) ä faire respecter les termes de la charte par le comte et les

sujets de Nugerol en cas de conflit entre eux Devenu eveque de Bale, Gerard etait libre de faire ce

qu'il voulait ä La Neuveville - et ll etait bien informe du danger que representaient les entrepnses
du comte de Neuchätel'
20 J TROUILLAT, op cit, vol 3, Nos 91 et 92, p 162-164
21 Id J-D MOREROD,«A Tombre des Habsbourg», art cit, p 167, note 21, Louis VAUTREY,
Histoire des eveques de Bale, vol 1, Einsiedeln, New-York, 1884, p 316-318
22 J TROUILLAT, op cit, vol 3, N° 105, p 180-181, sans lieu precise, mais Gerardn'etait cer-
tamement plus en Italie
23 J TROUILLAT, op cit, vol 5,N° 13, p 151

24 Voir Particle de Daniel GUTSCHER dans le present volume
25 Voir entre autres J-C REBETEZ, « 1296 la bataille de Coffrane Une date clef dans Thistoire
des relations entre les comtes de Neuchätel, les seigneurs de Valangm et les eveques de Bäle », dans

Musee neuchatelois, N° 3, 1996, p 131-143
26 Dans cette hypothese, Rodolphe aurait profite de la vacance du siege bälois, apres la mort d'Othon
de Grandson et avant l'entree en fonction de Gerard, qui s'annon^ait problematique, de plus, ll
est un peu difficile dTmagmer que Gerard ait pu lancer de son propre chef, des 1309 ou 1310, les

travaux enormes que necessitait la fondation de La Neuveville, alors qu'il etait conteste comme

eveque de Bäle - probleme qui disparait si l'on admet que les travaux de terrassement ont debute

sous l'episcopat d'Othon et que Gerard les a poursuivis et acheves (voir aussi notre note N° 55)
27 J TROUILLAT, op cit, vol 2, N° 293 (1283-1284), p 386 et N° 356 (Ier sept 1288), p 457(auto-
nsation donnee ä l'eveque Pierre Reich d'achever les travaux de construction debutes sous l'eveque
Henri d'lsny), sur le Schlossberg, voir Tarticle de Jurg SCHWEIZER dans le present volume
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28 Voir J -C REBETEZ, «Des villes sous la crosse Franchises urbames dans l'Eveche de Bale»,
dans Belfort 1307 L 'eveil ä la Liberte Actes du Collogue de Beifort 19-21 octobre 2006, Beifort,
2007, p 51-60
29 Voir entre autres Michel PARISSE (dir), De la Meuse a I 'Oder L 'Allemagne au XIIIL siecle,
Pans, 1994, p 163

30 Jean-Paul PRONGUE, Laprevöte de Saint-Ursanne du XIIIeau XIVsiecle Aspectspohtiques
et institutionnels, Porcentmy, \995, spec p 165-167
31 La remarque pourrait aussi etre valable, mutatis mutandis, pour Saint-Inner La dependance, des

le XIV1 siecle, des localites de Moutier et de Saint-Imier vis-ä-vis d'un centre urbain et administratif
plus important (respectivement Delemont et Bienne) a aussi contribue ä entraver leur developpement
urbain, alors que Samt-Ursanne profite du developpement des Franches-Montagnes
32 Par souci de clarte, nous nous limitons ici aux localites qui resteront defimtivement dans la prm-
cipaute et ne prenons pas en compte des villes sous domination episcopale provisoire ou lomtame,
comme Olten, Liestal ou encore Breisach
33 Premiere confirmation en 1337, Urkundenbuch der Stadt Basel (desormais UBB), vol 4,N° 134,

p 125-126
34 Voir J -C REBETEZ, «Le miroir bälois eveques, prmcipaute et ville de Bale au XIII6 siecle»,
dans Georges BISCHOFF (dir), Strasbourg, le Rhin, la liberte 7501 anmversaire de la Bataille
de Hausbergen, ä paraitre
35 J -C REBETEZ, «Des villes sous la crosse», art cit, p 52-53, Andre BANDELIER et Jean-
Marc DEBARD (dir), Lepays de Montbehard et I 'ancien Eveche de Bale dans I 'histoire Actes du

collogue franco-suisse, Montbehard et Porrentruy, 24 et 25 septembre 1983, si, 1984
36 J TROUILLAT, op cit, vol 2, N° 464, p 599-601, FRB, vol 3, N° 647, p 636-637, Paul
BLCESCH, Die Rechtsquellen der Stadt Biel mit ihren «Ausseren Zielen» Bozingen, Vingelz und
Leubringen, {Sammlung Schweizerischer Rechtsquellen, II Abteilung Die Rechtsquellen des

Kantons Bern, 1 Teil Stadtrechte, Bd 13), Bäle, 2003 (desormais RQB XIII/1), N° 8, p 6-8
Bäle avait re<?u un Stadtfrieden de Rodolphe de Habsbourg en 1286 (J -C REBETEZ, «Le miroir
bälois», art cit UBB, vol 2,N°515,p 293-295)
37 J TROUILLAT, op cit, vol 2, N° 497, p 642-643, sous la fausse date du 26 decembre 1296 (la
date correcte est le 26 decembre 1295, la chancellene episcopale suivant le style de Noel)
38 J -C REBETEZ, « Des villes sous la crosse », art cit, p 55, Werner MEYER, « Spielball der
Machte Bischöfliche Territorialpolitik und Stadtgrundung», dans Daniel HAGMANN et Peter

HELLINGER (red), 700 Jahre Stadt Laufen, Bäle, 1995, p 19-34
39 J -C REBETEZ, «Des villes sous la crosse», art cit, p 54
40 1234 J TROUILLAT, op cit, vol 1, N° 365, p 541 et G -A MATILE, op cit, N° 99, vol
l,p 85,1239 J TROUILLAT, op cit, vol 1,N° 376, p 554 etG-A MATILE, op cit, vol 1,

N° 112, p 94
41 A GLAENZER, «Nugerol», art cit et «Le Landeron», art cit
42 A GLAENZER, «Le Landeron», art cit, p 19-20
43 1316,23juin J TROUILLAT, op cit, vol 3,N°136,p 235-238, FRB, vol 4,N°676,p 692-
694 (le fait que ce document regle la liberation des pnsonniers faits par Rodolphe lors de la derniere

guerre implique que cette derniere est recente, et a tres probablement eu heu au prmtemps 1316

La Tour de Nugerol a peut-etre ete detruite vers la meme epoque, cf Damien BREGNARD, «Du
cheval de Troie au chat du Landeron», dans J BUJARD et al, op cit, p 79-86)
44 Le terrain de la future ville est achete en 1325 et les travaux commencent en 1328-1329 (J
BUJARD et Bernard Böschung, «Urbanisme et fortifications», dans J BUJARD et al, op cit,
p 28-42, spec p 29-30)
45 A cette epoque, Teveque Jean de Chalon-Arlay est un ami des comtes de Neuchätel ll appartient
ä la famille des Chalon dont les Neuchätel sont les vassaux depuis 1288, et ll reside ä Neuchätel au
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debut de son pontificat, alors que le siege bälois lui est conteste par Härtung Munch soutenu, entre

autres, par les Biennois (J TROUILLAT, op cit, vol 3, Nos 223-225, p 374-377)
46 Taillables dependants qui doivent la taille ä leur seigneur, la taille est un impot direct, dont le

montant est fixe ä l'ongine arbitrairement par le seigneur banal, puis le plus souvent tarife Au
XHPsiecle, la condition de taillable devient dans de nombreuses regions un element du «nouveau
servage »
47 ABLN, T60A (parchemm sous enveloppe, le sceau est abime) Edition dactylographiee par Andre
Rais AAEB, J 93/X Editions d'apres des copies ulterieures dans J TROUILLAT, op cit et les

FRB (voir la note 13 du present article)
48 UBB, vol 4, p 122-123, N° 129, 8 juillet 1337
49 Mimsteriaux (Dienstmanner) officiers d'ongme servile servant hereditairement un seigneur ou un
prince, et anoblis par leur fonction au cours des XIe-XIIe, voire XIIP siecles, leurs descendants
formen! une partie de la noblesse, distincte des anciennes families de la noblesse terrienne (Landadel)
50 Le nombre des conseillers n'est pas precise dans l'acte de 1337, mais on admet qu'ä la fin du XIIP
siecle, le conseil comptait 4 chevaliers et 8 Achtburger, soit un total de 12 conseillers, nombre qui
est augmente par la suite, en particuher des 1337 lorsque 15 representants des artisans des

corporations (Zünfte) entrent au conseil Sur la composition du conseil de Bale Martin ALIOTH et al,
Basler Stadtgeschichte, 2, Vom Bruckenschlag 1225 bis zur Gegenwart, 1981, p 32-33, Andreas
HEUSLER, Verfassungsgeschichte der Stadt Basel im Mittelalter, 1860, p 155-157 et 196-197,
RudolfWACKERNAGEL, Geschichte der Stadt Basel, vol l,spec p 262
51 «[ ] wir [ ] tuont si alles gewerffes und aller stur fn, also daz wir sture noch gewerffe, die wile
so wir geleben, memer von inen gevorden süllent wider irem willen »
52 Henri (VII), fils de Frederic II, devient roi en 1222, mais ll se revoke contre son pere et ne figure
pas dans la liste «officielle» des souverains germaniques le fait de mettre son matncule entre
parentheses evite de le confondre avec le roi Henri VII (1308-1313)
53 1227, 12 nov UBB, vol l,N°lll,p 79-80, 1274, 15 juin UBB, vol 2,N°142,p 77,1298,
14 oct UBB,\o\ 3, N° 434, p 229
54 1274, 17 juin UBB, vol 2, N° 143, p 77-78, 1298, 14 oct UBB, vol 3, N° 435, p 229-230
55 RQB, XIII/1, N° 13, p 21-22 Le document precise que le roi Henri accorde aux Biennois le

droit de jouir des liberies dont les Bälois disposent par la grace royale (et non episcopale'), ce qui
imphque bien les privileges accordes par Rodolphe de Habsbourg et confirmes par Albert En 1304

dejä, les Biennois demandent aux Bälois la copie des privileges en question, ce qui montre leur
interet {RQB, XIII/1, nos 10 et 11, p 15-18 et p 19-20) On notera du reste que la concession de
1309 est donnee ä Bienne par le roi sur demande de l'eveque Othon de Grandson ll est possible que
l'eveque soutienne cette demande des Biennois en echange de leur aide contre le comte de Neuchätel
et/ou pour le financement des travaux de terrassement de La Neuveville (voir notre note N° 26)
56 1347, 5 janvier RQB, XIII/1, N° 26, p 30-31 La Neuveville, eile, ne regoit aucune confirmation
de ses privileges de la part des souverains au XIY siecle
57 Premier engagement en 1371 au comte de Thierstem, suivi de plusieurs autres Sur le develop-
pement de Laufon, voir Werner MEYER, « Spielball der Mächte », art cit, p 19-34 Delemont,
eile aussi au droit de Bäle, sera engagee de meme aux XIVe-XVe siecles
58 1386, 13 octobre ABLN, T70, charte sous enveloppe (mconnue de Trouillat et des FRB, ed

Andre Rais AAEB, J 93/X), copie dans AAEB, B 251/1, voir aussi J TROUILLAT, op cit, vol
4, p 792-793, regestes des 13 et 23 octobre 1386
59 1368, 19 jum ABLN, T65 et T68, chartes sous enveloppes (J TROUILLAT, op cit, vol 4,

N°123,p 261-265 (d'apresune copie), FRB, vol 9,N° 200 et 201, p 104-107 etp 108, ed Andre
Rais AAEB, J 93/X); AAEB, B 251/1
60 Rappeions que cette clause figure exphcitement dans la charte de franchises de Delemont de 1289
61 Bienne, reglement de 1352 RQB, XIII/1, Nos 34a et 34b, p 35-47, La Neuveville, reglement de
1353 J TROUILLAT, op cit,vo1 4, N° 18, p 60-65 En matiere d'homicide par ex on prevoit ä
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Bienne la peine de mort et le bannissement ä perpetuite pour le fugitif, dont le faite de la maison est

detruit, sa femme et ses enfants peuvent henter de ses biens, mais doivent payer une taxe de 3 livres
et 1 denier pour recuperer la maison A La Neuveville, la vie du meurtner depend du prince et des

parents de la victime, et, si le fugitif est aussi banm, le prince et la majonte du conseil peuvent lui
faire grace, on ne mentionne pas la destruction du faite de sa maison, mais sa femme et ses enfants
doivent payer 30 livres (dont 20 au prince et 10 ä la ville) pour henter de ses biens II faudrait
comparer systematiquement ces textes, ainsi que les reglements des autres villes de FEveche, pour
pouvoir tirer des conclusions plus precises Cette recherche serait tres necessaire et fort interessante
du point de vue de Phistoire du droit et des institutions regionales
62 A titre de comparaison, voir les excellentes etudes de Pierre PEGEOT, « Delemont dans le mou-
vement de franchises ä la fin du XIIIs siecle» et «Les Franchises de Delemont», dans ASJE 1989,

p 259-267 et p 377-387
63 Pour Petabhr, nous nous sommes beaucoup servi de la documentation et des editions etablies
dans les annees 1940 par Andre Rais (AAEB, J 93/X)
64 1338, 14 nov (FRB, vol 6, N° 455, p 445) vente d'un revenu en vm au couvent de St-Urban,
scelle du sceau de la ville («haben wir erbetten unseru burger von Nuwen stat dass si irre stete

ingesigel gehenket»)
65 1336, 14 juillet {FRB, vol 6, N° 308, p 301) «Johannes Mazerel armiger vilhcus m Byello
et in Novavilla» (le meme acte comporte aussi la mention des «consules et commumtas dicte
Noveville») Jean Mazerel est atteste avec les deux fonctions en 1338 encore (1338, 31 mars FRB,
vol 6, N°413,p 397-398) et comme maire de Bienne jusqu'en 1339
66 1343, 31 octobre (FRB, vol 6,N°812,p 791), 1344, decembre (FRB, vol 7,N°83,p 77),änoter
qu'il se recuse, etant tuteur d'une des parties, ce qui ne change nen du point de vue institutionnel
II existe peut-etre dejä un maire propre pour La Neuveville auparavant, comme le suggere un acte
du 7 juillet 1342 dans lequel les maires de Bienne et de La Neuveville sont mentionnes mais non
nommes (G -A MATILE, op cit, vol 2, N° 437, p 487)
67 Pour la reference ä la charte de 1328 et aux chartes ulteneures citees dans la suite de ce texte, voir
l'annexe ä cet article Pour une definition du terme «taille», voir notre note 46
68 Les bourgeois seront «immunes, francos et liberos ab omni talliatione et exactione quahcum-
que» Peut-etre Pexemption des corvees et des taxes foncieres date-t-elle de ce moment9 Par

exemple, le «toise» pergu par le prince ä Delemont et ä Porrentruy n'existe pas ä La Neuveville,
selon les comptes seigneunaux, conserves des les annees 1430 et consultables aux AAEB
69 Deux exemples (modeste) impöt de 15 livres en 1371 (AAEB, B 251/1), participation beaucoup
plus elevee en 1446 (B 228/2), alors que la ville de Bienne ne paie nen
70 Les amendes et les peines sont plus legeres pour les bourgeois
71 Pour plus de detail sur les institutions, voir Particle de Vincent KOTTELAT dans le present
volume
72 RQB, XIII/1, N° 19, p 26-27
73 A Pexception de Saint-Ursanne, qui ne regoit ce droit qu'en 1378 (J TROUILLAT, op cit, vol
4, N° 182, p 392-393)
74 On ignore de quoi ll s'agit, peut-etre y a-t-il un hen avec la guerre de Laupen (lors de laquelle
Feveque est du parti oppose aux Bernois, allies des Biennois) ou encore avec les erneutes qui ont
lieu ä Bienne dans les annees 1330
75 G -A MATILE, op cit, vol 2,N°437,p 487
76 J TROUILLAT, op cit, vol 4, N° 239, p 498-503 Voir surtout la contribution de Margnt
WICK-WERDER dans le present volume
77 1388, 11 octobre FRB, vol 10,N° 1050,p 486-488
78 ABLN, T71A (1391, eveque Frederic de Blankenheim) et T71B (1393, eveque Conrad Munch)
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La Neuveville 1312
Une cite en construction

Paix publique et securite du droit.
Les combourgeoisies dans

la region des Trois-Lacs
et les Montagnes jurassiennes

de 1388 ä 1412

Maurice de Tribolet

Introduction

Objet cheri de l'historiographie suisse parce qu'elles etaient sans doute
un facteur de cohesion et d'identite nationales, les combourgeoisies et les
alliances conclues dans nos regions ont ete surtout perques comme des
instruments destines ä assurer la securite collective et la defense mutuelle.
Mais on n'a pas insiste suffisamment sur les bases legales de ces traites qui
trouvaient leurs fondements dans les constitutions imperiales qui favori-
saient la paix publique en assurant la securite juridique des personnes et
des biens. Dans cette perspective, il faut saluer la parution, en 1979, de

l'ouvrage fondamental de Claude Cuendet qui etudie les traites d'alliances
et de combourgeoisie dans les pays romands au Moyen Age1, bien que
l'auteur n'aborde point leurs rapports avec le droit d'empire, qui est 1'objet
de la presente contribution.

C'est pourquoi nous pensons que les evenements qui se deroulent dans
la region des Trois-Lacs et les Montagnes jurassiennes entre 1388 et 1412

nous permettent de saisir sur le vif la pratique des combourgeoisies dans
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une region donnee. En consequence il conviendra tout d'abord de definir la
nature juridique des bourgeoisies et combourgeoisies, pour aborder ensuite
la problematique des combourgeoisies en tant qu'instruments indispensables

au maintien de la paix publique, sans oublier pour autant d'examiner
comment elles s'inserent dans la hierarchie feodale et celle de l'empire.
Enfin, dans un dernier temps et conclusion, il s'agira de constater dans

quelle mesure ces traites de combourgeoisie participerent ä la consolidation

de la paix publique dans nos regions en permettant l'emergence et la
predominance de certaines puissances regionales.

Combourgeoisies et bourgeoisies:
pour une definition

Le 13 avril 1494, le conseil comtal de Philippe de Hochberg, seigneur
de Neuchätel, s'adressa aux bourgeois de Neuchätel, en renvoyant ä
Particle 28 de leurs franchises renouvelees en 1455 : il leur rappelait qu'ils ne
pouvaient recepvoir a combourgeois des etrangers qu'ils fussent ses sujets
ou de ses feaux, etant donne que les bourgeois de Neuchätel avaient, entre
autres, admis dans la communaute des bourgeois des taillables de condition

non libre ainsi qu'un bourgeois de Boudry, une condition privilegiee
selon les criteres du temps, et qui ne pouvait, d'apres notre texte, faire
residence ä Neuchätel sans l'autorisation de leur seigneur. En consequence
leurs combourgoisies furent cassees et ils furent remis chascun en son lieu
et condition et ils furent descharges de leur serment et combourgeoisie1.

Ce qui saute aux yeux en premier lieu, c'est le lien qui existe entre les
notions de bourgeoisie et de combourgeoisie. II apparait ainsi clairement
que le comte de Neuchätel exerce un controle attentif sur les admissions
ä la bourgeoisie de Neuchätel puisque les nouveaux bourgeois doivent
etre de condition libre tout en demeurant ses sujets, etant entendu qu'il
revenait au seul seigneur de Neuchätel de changer la condition personnelle
de ses sujets en les faisant par exemple passer de la condition taillable ä

celle de bourgeois afin d'etre admis dans la communaute des bourgeois de
Neuchätel. En effet le pouvoir de changer la condition personnelle de ses

sujets demeurait un droit regalien que seul le comte de Neuchätel pouvait
exercer3; il fallait etre de condition libre pour, comme l'atteste notre texte,
etre repu bourgeois de Neuchätel. Ainsi, en 1406, lors de leur entree en
combourgeoisie avec Berne, les bourgeois de Neuchätel prennent soin de

preciser qu'ils ont fait cette demarche du consentement de leur seigneur
et ce en tant qu'hommes libres, tanquam liberi homines.
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La combourgeoisie conclue en 1475 avec les sujets du Val-de-Ruz et
Berne precise quant ä eile que les contractants sont de condition libre, ce
qui avait pour effet d'en exclure les taillables et mainmortables. II en va
de meme pour les bourgeois de La Neuveville qui deviennent, en 1388,
combourgeois de Berne, en se placant ainsi, en tant qu'hommes libres, sous
la protection de Berne et du Saint Empire, ayant re?u pour ce faire plein
pouvoir de leur seigneur, le chapitre de Bäle et l'eveque dudit lieu4. C'est
pourquoi Conrad de Fribourg, comte de Neuchätel («regne» de 1395 ä

1424), reproche ä ses bourgeois de Neuchätel en 1406 d'etre entres dans

une ligam seu confederacionem (on reconnait lä le modele confedere) avec
Jean de Chalon (f 1418), et ce sine medio, savoir sans le consentement de
leur seigneur, c'est-ä-dire de fa$on immediate5, alors qu'ä pareille epoque
Guillaume d'Aarberg (v. 1377-1427), seigneur de Valangin, denie ä ses
sujets francs-habergeants geneveysans le droit de conclure une bourgeoisie
et une sauvegarde equivalant ä une alliance, avec le due de Bourgogne Jean
sans Peur (t 1419) qui intervient pour lors en qualite de vicaire d'empereur
dans la comte de Bourgogne, leur reprochant du meme coup d'etre devenus
rebelies contre lourdict seigneur6. La condition personnelle de bourgeois
correspond done ä une protection, c'est-ä-dire ä une garde qui ne pouvait
etre accordee que par le seigneur legitime7. II faut relever ä ce propos que
la sauvegarde etait un droit regalien exerce par le roi, en 1'occurrence
l'empereur ou au niveau regional par un seigneur qui l'exer?ait au nom
de celui-ci. Le bris de sauvegarde dans ce contexte etait sanetionne fort
severement par les detenteurs de l'autorite publique, les domini terrae qui
agissaient au nom de l'empereur.

La bourgeoisie se rapporte bien ä l'ordre et ä la securite publics, ainsi
que l'atteste l'article 15 du Statutum in favorem prineipum promulgue en
12318.

Cette conception regalienne perdurera jusqu'ä la fin du XVIP siecle
(1698), lorsque Marie de Nemours, princesse souveraine de Neuchätel et
Valangin declarera, ä l'occasion d'une mediation exercee par Berne lors
d'un litige l'opposant ä ses bourgeois de Neuchätel relativement ä l'etendue
de leurs franchises, qu'elle se reservait certains droits regaliens, dont celui
de reception ä la bourgeoisie9. Elle reprochait en effet ä ses bourgeois de

Neuchätel, qui demeuraient malgre tout ses sujets, de vouloir etendre leur
influence dans tout le pays par le biais d'admissions ä la bourgeoisie de
Neuchätel, ce qui leur permettait ainsi de faire des bourgeois sans le Prince
et, ajoutait-elle, dans peu de temps tout le pais deviendroit bourgeois.

Mais pour ce qui a trait particulierement ä l'entree en combourgeoisie
dans le cadre d'un tel traite, il faut faire remarquer que cette reception etait
assortie d'une redevance recognitive de bourgeoisie qui, en 1388, s'elevait
ä un marc d'argent pour les bourgeois de La Neuveville11, alors qu'elle
s'elevait ä deux marcs d'argent pour le comte de Neuchätel et la ville de
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Neuchätel qui entrerent le 16 avril 1406 en la combourgeoisie de Berne12.

De toute evidence la ville de La Neuveville et le comte de Neuchätel se

trouvent dans un rapport de subordination ä l'egard de Berne, ä l'instar des
hommes censiers du Val-de-Ruz qui, en 1401, doivent une commandise
ou cens de corps (censeria corporis) qui traduit bien l'intensite des liens
de dependance qui les attachent ä leur seigneur13.

C'est dire que l'epoque medievale admet parfaitement les liens de
dependance et de subordination, ä l'instar des rois de Sicile qui ä la fin du
XIe siecle versent un cens annuel ä l'Eglise en tant que vassaux de Saint-
Pierre de Rome et en confirmation de leur fidelite14.

«Bonnes villes» et traites de combourgeoisie

Le 11 janvier 1354, le comte Louis de Neuchätel conclut un traite
d'aide mutuelle avec plusieurs seigneurs franc-comtois contre Henri de
Montbeliard exceptees, precise le texte, les bourgesies et les alleances
que jay avoiques les bonnes villes [...]15. Ces bonnes villes peuvent etre
identifiees ä cette date comme Celles de Fribourg, Bienne, Berne et La
Neuveville avec lesquelles, entre 1290 et 1342, le comte de Neuchätel
avait conclu des traites d'alliances et de combourgeoisie16. Un demi-siecle
plus tard, en 1407, ä l'occasion d'un differend que Guillaume d'Aarberg
eut avec ses francs-habergeants geneveysans du Val-de-Ruz, celui-ci
s'adressa ä (a requis) sesparans et amis, mais aussi vers les bones villes
de Lucherne, Fribour, Saluerre, Biene, Novevelle, Murat et des sages du

paix de Waud afin, disait-il, d'estre bien consellie". Ainsi la petite ville
de La Neuveville fait partie du cercle releve et ferme des «bonnes villes »

aupres desquelles le seigneur de Valangin demande un avis juridique sur
la portee des franchises, probablement non ecrites, des francs-habergeants
geneveysans. Le fait est plus que vraisemblable puisqu'une reunion se
tint ä la meme date ä La Neuveville pour regier ce conflit qui fera l'objet
d'un arbitrage ulterieur sous les auspices des villes de La Neuveville et de
Bienne (cf. supra la communication de Jean-Daniel Morerod). Le choix
d'un tel lieu n'avait rien de fortuit etant donne qu'un habitant de Chezard
au Val-de-Ruz residant pour lors ä Diesse declare, en 1407, avoir assiste
au plaid de mai du lieu et avoir entendu ä cette occasion qu'on y jouissait
des memes droits qu'au Val-de-Ruz, alors que, depuis le traite conclu en
1395 entre Bienne et La Neuveville, on reglait les modalites pratiques de
l'exercice de la justice sur la Montagne de Diesse. Les interferences quant
ä la condition des personnes etaient de plus fort nombreuses et peu claires
puisque de nombreux habitants du Val-de-Ruz pretendaient dependre de
l'eveche de Bäle, facteur qui pourrait avoir ete decisif dans Lessor de La
Neuveville ä ses debuts18.
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Mais le conflit avec les francs-habergeants ne fut regle qu'en 1412
puisque c'est ä cette date qu'ils obtinrent une confirmation de leurs
franchises moyennant le versement d'une somme de deux cent septante-deux
ecus d'or19. Cet accord nous permet de faire une autre remarque qui se

rapporte ä la nature juridique de ces «bonnes villes» qui dans le cas precis
sont consultees sur le contenu des franchises dont jouissaient les francs-habergeants

geneveysans du Val-de-Ruz. Les «bonnes villes» sont amenees ä

donner un avis de droit, ce qui nous autorise ä faire une comparaison avec
les «bonnes villes» frangaises qui, comme l'a releve Alain Rigaudiere,
participaient ä l'exercice du ministere royal sous la forme du service d'aide
et de conseil, le roi de France se reservant de les convoquer pour assurer

la paix interieure, ainsi que participer ä l'exercice de la justice, cette
derniere attribution constituant un element important dans la definition
de la bonne ville20 et se trouvant etre verifiee par les documents que nous
venons de citer.

Bien mieux notre texte laisse entendre qu'il existait, au-delä de la
frontiere des droits et des langues, une commune conception des
franchises (exception faite du droit prive) qui decoulait du droit d'empire et
qui semble avoir ete bien ancree dans la memoire juridique collective
puisqu'en 1455, lors de la redaction des nouvelles franchises de Neuchätel,
on declare qu'on les redigera dans la mesure ou l'on pourra s'en souvenir
et le sourplus en generalitey21.

II suffit encore de se rappeler qu'en 1243 Berne et Fribourg avaient
conclu un traite de combourgeoisie par lequel les deux villes se garantis-
saient mutuellement leurs droits22, alors que l'alliance conclue en 1245
entre Fribourg et Morat prevoit que chaque partie contractante s'engage ä

maintenir les droits de l'autre partie23.

Par ailleurs le recours aux «bonnes villes» intervient apres que
Guillaume d'Aarberg, en vertu de la combourgeoisie de 1401, se fut
d'abord tourne vers Berne afin de regier le litige en cours. II prend soin
de relever ä ce propos que cette demarche lui avait fait grant despans et
grant missions et tenue grant meschies a soz et a gages qui montent la
somme deXVc [=1500] escuz d'or, somme considerable, mais qui convient
bien ä la position sociale du seigneur de Valangin24. Mais le recours aux
«bonnes villes» n'exclut point l'aide des parents et amis, ce qui presuppose

des liens d'amitie et d'affection entre les parties, l'amitie creant des
liens d'obligation entre egaux et renvoyant au concept chretien d'amour,
dont l'equivalent juridique est l'accord conclu par amour et amiblesce25,
procedure qui renvoie ä ce mode de resoudre pacifiquement les conflits
qu'est la mediation au contraire de l'arbitrage qui s'en tient au droit strict26.

Ainsi depuis la fin du XIIP siecle innombrables sont les renvois ä des traites
conclus pro bono pacis et concorditer et amabiliter11 et ce afin de rendre
justice vel amorem2i.
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En 1342 le traite d'alliance scelle entre Rodolphe de Neuchätel et son
fils Louis avec les villes de Bienne et de La Neuveville precise que les

parties se sont amicalement confederees pour la defense et la protection
de leurs terres et de leurs biens29, alors qu'en 1406 la combourgeoisie
conclue entre Berne et le comte de Neuchätel indique que les deux parties
s'engagent ä une amitie eternelle et loyale30.

Un tel etat d'esprit implique done une politique de paix qui tend ä
la conservation de l'ordre existant: en 1318 par exemple les villes de

Fribourg, Berne, Soleure, Morat et Bienne concluent une alliance recou-
vrant un ressort de paix qui s'etend de Grandson ä Lucerne et ce pro bono
statu terrae, soit l'ordre juridique et constitutionnel alors en vigueur31.
Une telle politique sous-entend egalement le recours ä certains moyens
juridiques qui peuvent contribuer eux aussi au maintien de la paix publique,
tel ce compromis de 1295 conclu entre le maire de Bienne et l'avoyer
de Soleure relativement aux biens de marchands soleurois gages par des
marchands de Neuchätel au marche de Bienne. Les marchands de Soleure
pretendaient quant ä eux avoir ete spolies, ce qui pouvait laisser suppo-
ser qu'on aurait pu alors avoir recours ä la procedure de la reintegrande
qu'exprime parfaitement l'adage spoliatus ante omnia restituendus qui
est mentionne des 1140 dans le Decret de Gratien, procedure dont le but
premier etait de reprimer la violence32. Mais pour eviter un long proces sur
le fond, on eut recours ä un compromis conclu pro bono pacis et par lequel
les deux villes de Bienne et de Neuchätel se re?urent mutuellement dans

un accord de protection, de garde et de sürete, scelle du sceau du maire de
Bienne. II faut aussi relever que la ville de Neuchätel s'engagea de fa?on
autonome, le comte de Neuchätel n'intervenant d'aucune fagon.

Ce compromis illustre bien l'importance economique et juridictionnelle
du marche de Bienne, ville qui alia jusqu'ä pretendre, en 1390, que les

gages saisis au marche de La Neuveville devaient etre juges et vendus
au marche de Bienne33. Cette preponderance au niveau regional est bien
illustree par le fait qu'en 1306, lors d'un conflit que Bienne eut avec la
ville d'Estavayer (pour une raison que nous ignorons), eile se termina par
une alliance entre Bienne et le comte de Neuchätel qui prevoyait un droit
de passage, un transitum entre Bienne et Saint-Maurice de Nugerol en
faveur du comte de Neuchätel34.

Bien mieux, ce souci du maintien de la paix publique est illustre par
l'alliance citee plus haut, celle conclue, le 7 juillet 1342, par Rodolphe et
Louis de Neuchätel avec les villes de Bienne et de La Neuveville puisque
ce traite se presente comme une confederation de defense et de protection
reeiproque comprenant les bourgeois de Neuchätel aussi bien que ceux de
Bienne et de La Neuveville, en incluant aussi ceux qui suivent la banniere
de Bienne et de La Neuveville, sur un territoire qui s'etend de Pieterlen au
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Ruz de Vaux, sans omettre le Val de Saint-Imier, l'aspect defensif et done
militaire etant ici preponderant35.

Nous sommes done en presence d'un espace de securite du droit qui
s'etire le long du pied du Jura, cet espace etant parseme de « bonnes villes »

aupres desquelles le seigneur de Valangin espere trouver bon conseil dans
le conflit qui l'oppose alors ä ses francs-habergeants geneveysans, sans
cacher le fait qu'en 1407, divers temoins habitant le Val-de-Ruz affirment
que tous les habitants du Val-de-Ruz jouissent des memes franchises et
coutumes que les habitants de l'eveche de Bale sejournant hors des villes
fortes, les villasfirmas. L'on en vient jusqu'ä pretendre que toute la plaine
du Val-de-Ruz meut de l'eveche de Bale, alors que Rosselet de Corgemont
dans le Val de Saint-Imier, homme command du seigneur de Colombier
residant pour lors a Savagnier, declare que tous les habitants du Val de

Saint-Imier se rendirent a Bienne pour preter serment ä la ville avec les
habitants de ladite ville, l'evenement ayant eu lieu une vingtaine d'annees
auparavant, ce qui nous ramene aux annees 1387. Rosselet ajoute que les
habitants du Val-de-Ruz sont de la meme condition que les habitants de

l'eveche de Bale residant hors des villas firmas, bien que le seigneur de

Valangin se refusät ä reconnaitre ce Statut personnel, propre ä saper sa
seigneurie sur le Val-de-Ruz36.

En decembre 1406, il fut de meme rapporte qu'en 1301, ä l'occasion
de la destruction de La Bonneville par le comte de Neuchätel, ses habitants

firent l'objet d'une expulsion et furent en consequence assimiles
ä des bourgeois externes37. II saute aux yeux que l'incertitude regnant
pour lors dans le Val-de-Ruz ne pouvait que favoriser le role eminent de
Bienne dans la region, alors qu'il est fort probable que le peuplement de

La Neuveville profita de la situation incertaine des habitants du Val-de-Ruz
quant ä leur Statut personnel, qui equivalait ä celui de bourgeois externes
et qui les mettait en porte-ä-faux tant a l'egard du seigneur de Valangin
que de l'eveque de Bale38.

Le maintien de la paix au nom de I'Empire

Dans l'enquete menee en 1407 par Guillaume d'Aarberg, seigneur de

Valangin, celui-ci reproche ä ses sujets francs-habergeants de s'etre rebelles
contre sa legitime autorite en concluant une alliance secrete avec ceulx de

Nuefchastel, afin, affirmait-il, d'usurper sa seigneurie et lui oter ses droits,
poussant l'audace jusqu'ä l'empecher d'utiliser le chemin public, le chemin
royal et de les empecher, lui et ses hommes, de circuler librement sur ses
terres. Bien mieux, Guillaume d'Aarberg leur fit le reproche de s'etre mis
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en la garde du due de Bourgogne et d'avoir occupe le chateau de Valangin
et de s'etre rendus sur le chemin royal afin de s'emparer de sa personne ä

son retour de Bienne39.

Ces agissements illicites des sujets du seigneur de Valangin mettent
en avant les exigences de securite absolue qui devaient regner sur les
voies publiques telles qu'elles sont definies par 1'article 1er des Statuts
de Roncaglia promulgues en 1158 qui mentionnent en premier lieu les
vie publice et les flumina navigabilia auxquels peuvent etre assimiles les
lacs et les voies terrestres de la region des Trois-Lacs et des vallees juras-
siennes40 et qui de ce fait, selon les memes Statuts, sont assimiles ä des
droits regaliens.

Par ailleurs, si Ton se reporte ä la Bulle d'Or, promulguee en 1356 par
l'empereur Charles IV, on ne manquera pas de souligner qu'en son article
XV, et sous le titre De conspirationibus, cette constitution interdit toutes les

confederations conclues ä quelque titre que ce soit ä moins qu'elles l'aient
ete entre des princes et des villes super generali pace provinciarum atque
terrarum. C'est dire que l'autorisation du seigneur legitime etait requise
pour entrer dans de telles confederations41: ainsi en 1388, le maire, le
conseil et les bourgeois de la communaute de La Neuveville entrerent en la
combourgeoisie de Berne en tant qu'hommes libres et avec le consentement
de leur seigneurie, ä savoir l'eveque et le chapitre de Bale42.

De meme, le 16 avril 1406, lors de l'admission de la communaute des

bourgeois de Neuchätel dans la combourgeoisie de Berne, il est precise
que ce fut fait una cum consensu et scitu de Conrad de Fribourg, comte
de Neuchätel43, ce qui tend ä prouver que les villes de La Neuveville et de
Neuchätel n'etaient pas aussi libres et autonomes que la ville imperiale
de Bäle, car dans les deux exemples precedents nous ne trouvons pas de

references explicites ä la Bulle d'Or, contrairement ä la fin du X Vc siecle,
lorsque Philippe de Hochberg s'adresse ä Berne en tant que ville d'empire
afin d'obtenir la condamnation de ses bourgeois de Neuchätel comme
trespassers de la royale Bulle d 'Or et reformation imperiale"''1'.

Pour ce qui a trait ä la Reformation imperiale de l'empereur Sigismond
de 1435, eile prescrit aux princes et aux villes imperiales d'eviter les proces
et de maintenir la paix publique45.

Mais si nous revenons maintenant au traite de combourgeoisie passe,
en 1388, entre Berne et La Neuveville, nous constatons que La Neuveville
n'entre pas seulement dans la protection (schirm) de Berne, mais aussi
dans la protection et la bourgeoisie de Berne et du Saint Empire, und des

heiligen Roemischen riches schirm und burgrecht, ce qui prouve que Berne
est bien une ville d'empire et que la protection qu'elle exerce Lest en son
nom, ce qui nous amene tout naturellement ä prendre en compte le rang
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qu'occupaient les puissances regionales dans la hierarchie feodale et la
hierarchie d'empire de Tepoque.

Hierarchie feodale et hierarchie d'empire
au niveau regional

La fin du XIVe et le debut du XVe siecle voient, dans nos regions,
l'emergence de princes «modernisateurs », aussi bien que des change-
ments dynastiques tant dans le comte de Neuchätel que dans la seigneurie
de Valangin, les nouveaux souverains se montrant soucieux d'une justice
centralisee et efficace. C'est en 1397 qu'apparait, en effet, pour la premiere
fois, un tribunal comtal siegeant au chateau de Neuchätel et charge de

juger une affaire survenue au Val-de-Travers ayant entraine mort d'homme.
C'est ä cette occasion qu'apparait un procureur qui requiert au nom du
comte de Neuchätel, l'affaire ayant ete jugee par les jures du plaid de
Neuchätel apres audition des jures du Val-de-Travers qui rapporterent la
coutume du lieu46. C'est aussi ä pareille epoque, en 1396, qu'est men-
tionne un conseil comtal qui confirme, ainsi que cela se pratiquait ä chaque
changement de dynastie, les franchises du Landeron, ville strategique de
l'Entre-Deux-Lacs47. N'est-ce pas non plus du plaid de Saint-Maurice du
Landeron qu'emane, en 1403, une sentence qui delimite les droits respec-
tifs de l'eveque de Bäle et du comte de Neuchätel sur Lignieres, ainsi que
les diverses obligations des sujets du lieu48, alors que c'est en 1402 que
Guillaume d'Aarberg precise ä son tour les obligations de ces sujets dans

un volumineux registre de reconnaissances de mille pages49, ce qui n'evita
pas en 1407 la rebellion de ses sujets ffancs-habergeants geneveysans. Mais
auparavant ils avaient tente de rallier les habitants du Locle et de La Sagne
ä leur cause, allant meme jusqu'ä nommer les officiers seigneuriaux, tout
en concluant une alliance secrete avec les bourgeois de Neuchätel pour
lors en contestation avec leur seigneur: tout ceci leur valut d'etre traites
de rebelles par le seigneur de Valangin50. Mais les ffancs-habergeants ne
s'arreterent pas en si bon chemin puisqu'apres avoir ete deboutes par Berne
de leurs pretentions, ils conclurent une borgesie et aleance ou salve garde
avec Jean sans Peur, due de Bourgogne51, desavouant, reniant, ainsi leur
seigneur legitime, ce qui etait porter une atteinte grave ä la pax generalis.

11 en alia de meme ä Neuchätel oü Conrad de Fribourg dut faire face
ä une contestation generalisee de ses bourgeois qui aspiraient ä devenir
une ville d'empire sur le modele de Besan?on et redigerent ä cet effet une
fausse charte de franchises, avec la complicite du chapitre de Neuchätel52.
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Les bourgeois de Neuchätel s'etaient aussi adresses ä Berne qui, pour
apaiser la situation, conclut trois traites de combourgeoisie simultanement
avec le comte de Neuchätel, les bourgeois de Neuchätel et le chapitre col-
legial dudit lieu. En effet les bourgeois de Neuchätel, aux dires du comte,
avaient fait divers actes d'usurpation de seigneurie, en utilisant le sceau de
la mairie de Neuchätel, en etablissant une maison de ville et un conseil de
ville et bien d'autres actes de souverainete dont le plus grave fut de s'etre
mis en la bourgeoisie et la garde du comte Jean de Chalon qu'ils recon-
naissaient du meme coup comme le obresten Herren der stat und gantzer
graffschaft Nuwenburg, ce qui etait juridiquement exact, puisqu'en 1288,
Rodolphe de Neuchätel avait repris le Comte en arriere-fief de l'Empire,
mais dont Conrad de Fribourg se pretendait le seigneur Souveräns en 1406,
alors que Jean de Chalon en etait le Oberherr5i. C'est pourquoi Conrad de

Fribourg pouvait s'adresser avec raison ä ses combourgeois de Berne en
se plaignant que ses bourgeois de Neuchätel se prevalussent de la
combourgeoisie qu'ils avaient conclu avec elle pour abolir, dans la mesure
du possible, ses droits54. Conrad de Fribourg leur reprochait aussi d'avoir
sine medio, c'est-ä-dire immediatement, sans intermediate, conclu une
ligue et confederation avec Jean de Chalon, ce qui revenait ä dire que leur
legitime seigneur n' etait pas prince immediat d'empire55, situation dont
devait etre parfaitement conscient le comte de Neuchätel etant donne qu'en
1406, dans le traite de combourgeoisie qu'il conclut avec Berne, Conrad
de Fribourg, pour ne pas perdre la face, se borne ä reserver les droits des

seigneurs desquels il tient ses fiefs, ainsi que ceux de ses combourgeois
de Soleure et de Morat, sans que l'Empire soit expressement reserve, au
contraire de Berne qui reserve le Saint Empire56.

II en va de meme pour la combourgeoisie scellee avec la ville de

Neuchätel, oü derechef la ville de Berne est seule ä reserver le Saint
Empire57; ä l'oppose, en 1388, La Neuveville entre en la bourgeoisie de
Berne et du Saint Empire (c'est nous qui soulignons), tout en reservant
les services de ses seigneurs (unsern herren), l'eveque de Bäle ainsi que
le chapitre et la cathedrale (stiftf '\

Cette claire conscience d'une hierarchie ayant cours dans le Saint
Empire nous amene ä nous poser la question de l'origine de ces connais-
sances que nous irions chercher pour notre part ä Besan$on, ä Berne et dans

toutes les «bonnes villes» mentionnees dans le proces-verbal de 1407, et
aupres desquelles le sire de Valangin esperait trouver bon conseil59: bien
mieux, lors d'une messe de Päques celebree ä Saint-Jean de Cerlier, le

representant de Philippe de Hochberg ä cette ceremonie qui se tint ä la fin
du XVe siecle ne lui ecrivait-il pas que les representants bernois n'avaient
pas tenu grand compte de lui60

Ainsi que nous l'avons releve plus haut, les sujets du sire de Valangin se

placerent aussi sous la sauvegarde de Jean sans Peur, due de Bourgogne qui
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venait d'intervenir au Val-de-Travers en tant que « vicaire d'empereur» en
plaqant le prieure sous sa sauvegarde, ce qui peut laisser entendre que cet
etablissement ecclesiastique pourrait avoir fait l'objet de depredations de
la part des sujets revoltes qui avaient, nous l'avons mentionne plus haut,
conclu une ligue et confederation avec Jean de Chalon61.

Mais il n'en demeure pas moins que l'intervention de Jean sans Peur au
Val-de-Travers et au Val-de-Ruz est remarquable par les arguments evoques
pour justifier son intervention etant donne que de toute anciennete la garde
du priorez de Vautravers competoit et appartienne a mondit seigneur tant
a cause de sondit conte de Bourgoigne que comme vicaire d'empereur en
ceste partie, ce qui signifiait qu'en sa qualite de due de Bourgogne, Jean

sans Peur exerqait le vicariat imperial dans ces regions ce qui pourrait etre
considere comme une premiere ebauche d'un Reichskreis de Bourgogne
que nous rencontrerons bien plus tard au debut du XVIe siecle; quant ä

Texpression «parties» eile renvoie ä la Landfriede de Nuremberg du 11

mars 1383 oü le mot (Parteien) est atteste pour la premiere fois62.

De toute evidence le vicariat d'empire ne pouvait etre confie, ä Tinstar
du vicariat d'empire concede en 1356 par Pempereur Charles IV au comte
Amedee VI de Savoie, qu'ä un prince immediat d'empire, ce qui dans cette
situation bien precise n'etait pas le cas du comte de Neuchätel et du
seigneur de Valangin63. Leurs sujets rebelles, au risque d'encourir le reproche
de desaveu, ne faisaient qu'emprunter la « voie hierarchique » qui leur etait
ainsi ouverte par le droit d'empire, d'autant plus que leurs seigneurs res-
pectifs avaient, semble-t-il, refuse de confirmer leurs franchises, le Miroir
de Souabe permettant en pareil cas de s'adresser ä un autre seigneur, ainsi
que le prouve la rebellion, en 1445, des sujets du couvent d'Interlaken64.

Conclusion

Les reflexions qui precedent nous permettent d'attirer Tattention sur
quelques aspects inedits des combourgeoisies conclues dans la region des

Trois-Lacs et dans les Montagnes jurassiennes: elles sont tout d'abord
destinees ä maintenir la paix publique (Pax generalis, Landfriede) quand,
suite au non-respect des droits traditionnels par les seigneurs locaux, sur-
gissent des rebellions qui incitent les sujets ä se mettre sous la sauvegarde
de seigneurs mieux ä meme de proteger leurs droits; or il se trouve que ces
derniers agissent bien au nom de TEmpire et dans le cadre constitutionnel
trace par celui-ci qui n'est autre que le vicariat d'empire qui fait sentir ses
effets sur un espace de paix determine qui pourrait corresponds ä l'avoue-
rie imperiale (Reichsvogtei) de Bourgogne65. On notera cependant que
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c'est apres avoir ete deboutes par Berne que les francs-habergeants gene-
veysans entrent en la sauvegarde du due de Bourgogne et que c'est pour
consolider leurs aspirations ä rautonomie que les bourgeois de Neuchätel
concluent une ligue ou confederation, ce qui signifie que ces jeux d'al-
liances n'echappent pas ä des enjeux politiques qui concernent la region
etudiee, et ce sous le pretexte du maintien de la paix publique. C'est dans
notre region que se font jour les aspirations ä l'hegemonie de villes telles
Berne et Bienne, voire Neuchätel, ainsi que les appetits territoriaux de

princes tels Jean de Chalon ou Jean sans Peur, due de Bourgogne: de toute
evidence, dans ce contexte, Berne tente de consolider ses positions du cote
du comte de Bourgogne et tous ces evenements mettent bien en evidence
ces rapports de pouvoir soulignes en son temps par Urs Martin Zahnd66.

Les reflexions qui precedent nous ont aussi permis de mettre au jour
l'existence d'un reseau de «bonnes villes» aupres desquelles le seigneur de

Valangin n'hesite pas ä demander des avis de droit qui se revelent efficaces
puisque, ainsi que l'a demontre Jean-Daniel Morerod, ce sont les «bonnes
villes» de LaNeuveville et de Bienne qui sont choisies pour arbitrer le
conflit surgi entre Guillaume d'Aarberg et ses sujets francs-habergeants.

Sans contestation possible, ces « bonnes villes », par leur action, contri-
buent au maintien de la paix publique au voisinage de regions oü la contestation

sociale fait probleme en raison de l'imprecision du Statut personnel
de nombreux sujets du Val-de-Ruz, suite ä la destruction de La Bonneville
par les seigneurs de Neuchätel en 1301. II est probable que cette incertitude
quant ä leur Statut personnel ait incite certains d'entre eux ä solliciter la
condition personnelle de bourgeois de La Neuveville.

Maurice de Tribolet est l'ancien archiviste de l'Etat de Neuchätel.
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La Neuveville 1312
Une cite en construction

Bienne et La Neuveville:
deux rivales?

L'heritage du prince-eveque
Jean de Vienne1

Margrit Wick-Werder

(traduction de Laurent AUBERSON)*

Bienne et La Neuveville: deux rivales II semble parfois que les derniers
echos du conflit, qui opposa les deux villes ä la fin du XIVe siecle et dont
il va etre question ici, ne sont pas encore tout ä fait eteints. Les Biennois
ne sont pas en faveur dans la memoire collective de La Neuveville, qui
s'obstine ä voir en eux des jaloux, mauvais perdants et rouspeteurs tetus
et incorrigibles. A Bienne en revanche, oü la memoire historique n'est pas
aussi developpee, on ne se rappeile heureusement plus guere qu'il fut un
temps oü La Neuveville etait subordonnee ä Bienne, du moins sur le plan
militaire. Comme souvent entre voisins ou fferes et soeurs, cette quereile
fut empreinte de passion et d'impulsivite. Une quereile toutefois qui ne tut
pas menee les armes ä la main, heureusement, mais ä coups de plume et
d'emblemes de pouvoir2. Elle nous est connue par une bonne quarantaine
de documents qui sont un temoignage eloquent de la conception du droit et
du mode de reglement des conflits au bas Moyen Age.

La situation juridique de depart

Vers 1312, lorsque l'eveque Gerard de Vuippens fonda La Neuveville,
la ville de Bienne possedait dejä des droits importants, des structures bien
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etablies, un marche et ses propres mesures. Bienne fut elevee au rang de ville
vers 1225/1230 par l'eveque Henri de Thoune. La juridiction comprenait,
outre la ville delimitee par son enceinte, le territoire sur la rive droite de la
Suze, depuis Boujean jusqu'ä un lieu appele Triefende Fluh (le rocher ruis-
selant), et au nord jusqu'ä la premiere chaine du Jura au-dessus de Macolin3.
Les affaires de la ville etaient administrees par un Conseil que presidait le
villicus, c'est-ä-dire le maire episcopal. Au XIIP siecle, cette fonction etait
aux mains des seigneurs de Bienne. (Signaions en passant que cette famille
donna au moins deux chätelains du Schlossberg: Imer et Othon de Bienne4.)
Depuis le milieu du XIIP siecle, la mairie de Bienne comprenait egale-
ment l'Erguel, les villages de Perles (Pieterlen), Montmenil (Meinisberg) et
Reiben, la Montagne de Diesse et La Neuveville jusqu'au Ruz de Vile, qui
marquait la frontiere avec Le Landeron5. Les fonctions du maire etaient done

multiples. A Bienne, il representait l'eveque en sa qualite de seigneur de la
ville et de juge supreme. En meme temps, il presidait le Conseil, organe de
direction des affaires de la ville, qui s'administrait de maniere autonome,
mais il n'avait pas le droit de vote. Dans les autres territoires relevant de la
mairie, il avait qualite de bailli episcopal. Sur le plan militaire, aux termes
d'une decision arretee en 1332, les gens de Perles, de Montmenil et de la
vallee de Saint-Imier depuis les hauts de Pierre-Pertuis jusqu'au Ruz de Vile,
dependaient de la banniere de la ville de Bienne6.

Aucun document conserve ne nous permet de savoir comment l'eveque
de Bale entra en possession de Bienne et sur quelle base juridique se fondait
le droit de banniere de la ville. Nous en sommes reduits ä tenter une recons-
titution hypothetique. Pour cela, nous disposons d'un indice decisif, qui est
le plus ancien sceau de la ville, datant du milieu du XIIP siecle (fig. 1). II
represente un homme en tunique, tenant de la main droite une hache et de
la gauche l'ecu aux deux haches croisees des seigneurs de Bienne. Ce genre

Fig 1 Le plus ancien sceau de la ville de Bienne,
milieu du XIIP siecle (C A BLOESCH, Geschichte
der Stadt Biel und ihres Panner-Gebietes, vol I,
P 62)
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de figuration est tout ä fait exceptionnel dans l'iconographie sigillaire des

villes. Ainsi que Heinrich Türler l'a judicieusement fait remarquer cent ans
avant nous, il s'agit sans aucun doute d'une representation du maire7.

Au XIP siecle, Bienne etait un village paroissial peut-etre issu d'une
cour domaniale. La seigneurie fonciere et la souverainete militaire etaient
detenues par les seigneurs de Bienne. II est fort probable que ceux-ci, comme
cela fut souvent le cas parmi la petite noblesse de Tepoque, se trouverent
contraints d'aliener leurs possessions par voie de vente, de mise en gage
ou de donation. Le beneficiaire en fut finalement l'eveque de Bäle. Hors
de l'enceinte de Bienne qui venait d'acceder au Statut de ville, l'eveque fit
construire un chateau dont il se servait comme centre administratif et comme
point d'appui dans la partie meridionale de ses terres. Les «de Bienne»,
ci-devant seigneurs fonciers, requrent de leur nouveau suzerain la charge
de maire sur le territoire de la ville et etaient autorises - c'est ce que le
sceau veut montrer avec nettete - ä conserver la banniere, c'est-ä-dire la
souverainete militaire. Ce droit de banniere parait done effectivement avoir
appartenu de temps immemorial ä la ville, ainsi que celle-ci ne manqua
jamais une occasion de le rappeler. Line certitude: aucun prince-eveque ne
reussit ä prouver qu'il detenait le droit de banniere sur la ville. II n'en allait
pas de meme en revanche du territoire extra-urbain de la mairie, oü Bienne
exerqait ce droit en vertu d'une delegation episcopale.

Mais les Biennois finirent peu ä peu par amalgamer dans leur esprit les
fonctions du maire et les territoires coincidents de la mairie et de la banniere.
La ville de Bienne se considerait - ä tort - comme detentrice de l'ensemble
de la mairie, et surtout du droit de banniere dans le territoire situe au sud de
Pierre-Pertuis. Dans l'histoire politique de la ville, l'element essentiel est
moins la mairie que le droit de banniere, qu'elle defendit avec acharnement
jusqu'ä la fin de l'Ancien Regime.

Dans ces conditions, Bienne, toujours si prompte ä faire etalage de son
Statut, ne pouvait assister indifferente ä ce qui se passait ä Lautre extremite
du lac: la construction du Schlossberg et la creation d'une ville, qui lui
faisaient perdre une partie de sa position strategique. Mais dans un premier
temps, LaNeuveville ne representait pas une concurrence, puisqu'elle restait
subordonnee ä la banniere et ä la mairie de Bienne.

Puis soudain, pendant l'hiver 1367/1368, les choses changerent comple-
tement. Au cours de la guerre qui opposait l'eveque Jean de Yienne ä Berne,
le chateau et la ville de Bienne furent la proie des flammes et La Neuveville
fut assiegee par les Bernois. Cette guerre a laisse tres peu de traces dans
les archives et notre connaissance est encore troublee par les nombreuses
legendes qui se sont formees ä son propos. Contentons-nous ici du constat
suivant: c'est parmi ces legendes qu'il faut ranger la tradition remontant au
chroniqueur bernois Justinger, selon laquelle en novembre 1367, Jean de
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Vienne, irrite de l'alliance qui liait - depuis 1279 - Bienne ä Berne, aurait
mis le feu ä la ville apres l'avoir attaquee par surprise9. Or cette version
des faits diffiisee par Berne ne resiste pas ä un examen critique. L'incendie
fut probablement cause par une succession de circonstances malheureuses.

Interessons-nous maintenant aux consequences.
Le 19 juin 1368, l'eveque Jean de Vienne octroya ä La Neuveville un

privilege dont une des dispositions la detachait de la mairie de Bienne et
lui conferait son propre droit de banniere10. Ainsi qu'il le fit expressement
remarquer, l'eveque, par son geste, voulut exprimer sa reconnaissance pour
l'aide que les Neuvevillois lui avaient foumie lors du siege mis devant leur
ville par les Bemois et leurs allies.

Mais cette magnanimite affectee cache mal la necessite ou se trouvait
l'eveque, une fois Bienne detruite, de disposer rapidement d'un nouveau
centre administratif pour ses territoires meridionaux. Comme personne ne
pouvait savoir si Bienne renaitrait de ses cendres, l'idee de transferer ce
centre au Schlossberg et d'elever le Statut de La Neuveville s'imposait d'elle-
meme. II n'en demeure pas moins etrange toutefois que Jean de Vienne n'ait
pas transfere toutes les fonctions ou le siege de la mairie ä La Neuveville.
Mais l'allegation qui lui prete l'intention d'empecher la reconstruction de

Bienne, comme le pretendirent les Neuvevillois en 139011, fait egalement
partie des omements legendaires brodes autour de la realite de l'incendie.

Le conflit avec La Neuveville

Bienne pourtant se remit assez rapidement, et par ses propres moyens ä

ce qu'il semble. En 1375, eile etait de nouveau fortifiee. Le 12 mars 1380,
soit une bonne douzaine d'annees apres la destruction, Jean de Vienne lui
octroya un privilege impliquant la confirmation de toutes les franchises dont
eile disposait jusqu'alors et du droit de banniere; le texte ne donne cependant
aucune precision, ni sur les franchises, ni sur le droit de banniere12. L'eveque
affirma etre motive par l'amertume que lui inspirait l'etat de desolation ou
se trouvait reduite la ville apres l'incendie et les devastations qu'elle avait
subies par le seul fait de la tournure malheureuse et imprevisible prise par
les evenements. Quelle que puisse etre la part des cliches de circonstance
dans une telle formulation, il est peu vraisemblable que l'eveque se fut servi
de ces termes s'il avait lui-meme mis intentionnellement le feu ä la ville.

Le 12 mars 1388, Imier de Ramstein, successeur de Jean de Vienne,
octroya ä Bienne un privilege13 identique ä celui de son predecesseur en y
ajoutant deux dispositions nouvelles. Premierement, tout le territoire situe
au-delä, c'est-ä-dire au sud de Pierre-Pertuis, avec les sujets de l'Eveche qui

250



y habitaient, etait ainsi attribue d'une part ä la banniere de Bienne comme
cela avait ete le cas jusqu'ä present14 et d'autre part au pouvoir du maire
episcopal de Bienne. Le document precise deuxiemement que, parmi les
franchises et faveurs accordees par Jean de Vienne (sous-entendu ä La
Neuveville), celles qui contrediraient les dispositions de cette nouvelle charte
etaient caduques. Mais Imier de Ramstein contredit ainsi la charte de
confirmation qu'il avait lui-meme octroyee ä La Neuveville en octobre 1386, et par
laquelle il avait confirme tous les privileges et franchises, y compris le droit
de banniere et la mairie accordes par Jean de Vienne le 19 juin 136815. En
realite, le probleme du privilege biennois, c'est qu'il fut redige par l'eveque
seul, sans l'assentiment du prevöt et du chapitre cathedral. Cette infraction
ä la regle diplomatique temoigne peut-etre des dissensions qui regnaient au
sein de l'Eglise de Bäle, mais eile incite aussi ä penser que Bienne avait use
de captation pour obtenir un privilege qui au fond etait depourvu de valeur
juridique. Celan'empecha toutefois pas les Biennois de se sentir confirmes
dans leurs anciens droits sur La Neuveville. Toutes les conditions etaient
done reunies pour qu'un conflit eclatät. Mais les raisons qui le declencherent
ne sont pas claires. Le rapport que les historiens ont etabli ulterieurement
avec la conclusion du traite de combourgeoisie entre Berne et La Neuveville
en 1388 n'est etaye par aucune preuve16. Cette combourgeoisie, octroyee
unilateralement par Berne, consolidait certes la position de La Neuveville,
mais eile ne portait prejudice ä Bienne que dans la mesure ou les obligations
militaires ainsi contractees par La Neuveville empietaient sur le droit de
banniere de Bienne. Mais eile etait surtout avantageuse pour les Bemois, qui
etendaient leur influence sur la rive nord du lac et sur la Montagne de Diesse.
En juin de la meme annee en effet, Berne et Soleure avaient repris Nidau aux
Gugler et fait passer sous leur domination l'ancien comte de Nidau, tombe
en desherence, et du meme coup Daucher et Alfermee ainsi que des droits
ä Douanne et Gieresse, c'est-ä-dire une bonne partie de la rive nord du lac;
en 1393, Berne allait reprendre pour eile seule la souverainete sur Nidau.

Le conflit entre Bienne et La Neuveville s'envenima serieusement au
debut de l'annee 1390. Le 15 janvier, repondant apparemment ä une demande
de Bienne, Porrentruy attesta le droit de banniere exclusif detenu par Bienne
au sud de Pierre-Pertuis17. La tension semble s'etre accrue ensuite, puisqu'en
mars, tant Berne que l'eveque tenterent de s'interposer entre les deux villes18.
En juin, les parties accepterent de soumettre leurs revendications ä un
tribunal arbitral de l'eveque et du chapitre de Bale19. Les Biennois exigeaient
- c'est ce qui ressort de la sentence d'arbitrage20 -rien de moins que le plein
retablissement de la situation juridique d'avant 1368, ä savoir: l'exercice
du droit de banniere, de la haute juridiction et de la juridiction d'appel ä La
Neuveville, l'annulation de la combourgeoisie avec Berne (pretendument
illegale car conclue sans l'assentiment de l'eveque), l'abandon de tous les
autres privileges et liberies, et enfin un droit de preemption lors de la vente
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de gages. De son cote, La Neuveville tenait fermement aux droits qu'elle
avait acquis. De surcroit, les deux parties n'hesiterent pas ä reclamer des
indemnites pecuniaires exorbitantes pour des dommages et torts pretendu-
ment subis. Bienne reclama le remboursement des 1 300 livres sols qu'elle
affirma avoir pretees ä Berne lors de la fondation de La Neuveville. Elle
demanda encore 30000 florins pour l'argent, For et le mobilier empörte par
les gens de La Neuveville lors de la destruction de la ville par l'eveque Jean
de Yienne, 3 000 florins de reparation pour propos calomnieux de la part de
La Neuveville et 400 florins pour les frais de procedure du litige en cours.
De son cote, La Neuveville exigea 100 florins pour les frais de son entremise

aupres de Jean de Vienne pour la reconstruction de Bienne, 1 000 florins pour
les frais de garde durant le conflit avec le seigneur de Bechburg (guerre du
Safran, 137421), 30000 florins de reparation pour les dommages subis lors du
siege de la ville par les Bemois et les Biennois (en 1367), 20000 florins pour
non-assistance des Biennois dans la guerre contre la comtesse de Neuchätel
(Mahaut de Valangin-Neuchätel, en 1386), 500 florins pour la defense du
Schlossberg apres le deces de l'eveque Jean Senn de Münsingen, le
remboursement des 200 livres deniers pretees ä Bienne pour la reconstruction
de l'enceinte apres le premier [?] incendie et 300 florins pour les frais de

procedure dans le present litige. Ces pretentions - 34 050 florins du cote de
Bienne et 52 000 florins du cote de La Neuveville - sont largement dispro-
portionnees en regard de sommes effectivement payees ä la meme epoque:
en 1393, Bale acheta ä l'eveque la ville du Petit-Bäle pour 29 800
florins, et en 1400 les seigneuries de Liestal, Homberg et Waldenburg pour
22 000 florins22. Chaque partie, naturellement, contesta les pretentions de
1'autre.

Par sa sentence du 22 juillet 1390, le tribunal arbitral rejeta toutes les

pretentions financieres pour insuffisance de preuves23. II ecarta egalement
les pretentions de droits de Bienne, mais confirma Celles de La Neuveville,
qui avait pu produire des documents pour les etayer. Les juges presentment
aux Biennois que tous leurs droits leur avaient ete octroyes par l'eveque et le

chapitre de Bäle. Les Biennois n'avaient pas ä se meler des franchises de La
Neuveville. L'eveque et le chapitre etaient seuls habilites ä instituer un droit
et ä octroyer des franchises, faute de quoi le sujet se trouverait au-dessus du
seigneur, ce qui serait contraire au droit divin et ä tout ce que l'on connais-
sait. Cet avertissement, Bienne allait l'entendre encore plus d'une fois.

Les allegations produites par chacune des deux villes contribuerent ä

entretenir les legendes entourant l'incendie de Bienne et ses consequences.
Meme dans l'historiographie recente, on rencontre parfois des auteurs qui
prennent pour argent comptant des affirmations problematiques ou carrement
insoutenables consignees sur les parchemins ou reprises dans des documents
ulterieurs24. La sentence du tribunal etait pourtant claire et objective malgre
l'agacement de l'autorite seigneuriale ä l'encontre de Bienne. Le document
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original, conserve aux Archives de la Bourgeoisie de La Neuveville, est un
exemple tres revelateur d'un certain art de la negotiation que pratiquait le
has Moyen Age, de la conception qu'il se faisait du droit et du langage des

chancelleries de l'epoque.
Les Biennois refuserent la sentence, pretextant qu'elle avait ete divulguee

avec une semaine de retard, mais en realite parce qu'ils en desapprouvaient
la teneur. L'eveque et le chapitre cathedral les inviterent done ä de nouvelles
negotiations ä Delemont en aoüt. L'issue en tut apparemment plus favorable

pour eux, mais eile devait etre gardee secrete25. L'affaire traina neanmoins
en longueur, et Berne tenta ä nouveau de s'entremettre. En mai 1391, Bienne
et La Neuveville accepterent l'institution d'un tribunal arbitral compose de

l'avoyer Otto von Bubenberg et de huit membres du Conseil de Berne26.

Entre-temps, Bienne reunit des informations pour son dossier. Les gens de
la Montagne de Diesse, de l'Erguel et des villes de Delemont, Saint-Ursanne
et Laufon confirmerent sous une forme ou une autre, comme ils l'avaient fait
une annee auparavant, la pretention de Bienne ä exercer le droit de banniere
au sud de Pierre-Pertuis27. L'eveque Imier lui-meme annonca plusieurs fois
sa visite ä Bienne afin de venir en aide ä sa ville, mais ä chaque fois, pour
des motifs passablement cousus de fil blanc, le voyage fut differe28. En
revanche, La Neuveville re?ut de l'eveque et du chapitre une confirmation
de la sentence du 22 juillet. On ignore tout d'eventuelles chartes similaires
emises en faveur de Bienne29.

En tant que prince, Imier de Ramstein ne se montra pas ä la hauteur de

sa täche. Couvert de defies, il fut oblige de vendre et d'engager de nom-
breux biens et des droits importants; il envisagea meme de remettre en

gage tout l'Eveche aux Habsbourg, mais, se ravisant, il s'adjoignit comme
coadjuteur l'eveque de Strasbourg, Frederic de Blankenheim. II finit par
renoncer ä l'episcopat pour se retirer dans le chapitre cathedral. Le 19 juin
1391, Frederic de Blankenheim envoya sa charte de confirmation ä Bienne30.

Le meme jour, le tribunal arbitral bernois communiqua son verdict, qui
denia toute force obligatoire ä la sentence du 22 juillet 1390, parce qu'elle
n'avait pas ete prononcee dans le delai contractuellement convenu de quatre
semaines31. Les parties furent convoquees pour une audience ä Berne et
exhortees ä maintenir la paix32. Puis finalement, le tribunal de Berne, par
ses sentences du 23 aoüt et du 4 septembre, confirma le verdict du 22 juillet

139033. Mais 1'affaire n'etait pas terminee pour autant. En decembre,
Frederic de Blankenheim invita ä comparaitre ä une audience ä Bäle les

representants des deux villes, mais seuls ceux de La Neuveville repondirent
ä la convocation34. L'eveque fit alors savoir ä Bienne que, provisoirement,
les sujets de la Montagne de Diesse auraient ä preter hommage et obeissance

au chätelain de La Neuveville35. Sur la suite des evenements, les sources
manquent.
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Le conflit ne fut definitivement regie que le 30 septembre 1395. Avec
Berne pour temoin, les deux parties parvinrent ä un accord et conclurent un
traite de mutuelle combourgeoisie36. Le droit de banniere sur les gens de
la Montagne de Diesse et de Gieresse revenait ä La Neuveville, tandis que
Bienne conservait le droit de banniere sur tous les autres sujets au sud de
Pierre-Pertuis, y compris ceux de l'Erguel. La juridiction sur la Montagne
de Diesse tut ä nouveau attribuee au maire de Bienne, mais la juridiction
d'appel passa au maire de La Neuveville. II y eut aussi arrangement sur les
redevances reciproques (notamment les peages et l'angal).

Les prolongements de l'affaire

Le point qui allait avoir les plus lourdes consequences tut le dessin des
armoiries de La Neuveville37. La banniere octroyee par Jean de Vienne en
1368, inspiree du sceau de la ville, est - pour le dire dans le langage fleuri
des heraldistes - d'argent ä la clef et ä la crosse episcopale de gueules posees
sur une montagne de six coupeaux de sable (fig. 2). L'accord de 1395 definit

Fig. 2 : La banniere de

La Neuveville de 1368
(Musee d'Art et d'Histoire
de La Neuveville, photo
Charles Ballif).
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Fig. 3 : La banniere de

La Neuveville de 1395

(Musee d'Art et d'His-
toire de La Neuveville,
photo Charles Ballif).

de nouvelles armoiries: de gueules ä une Crosse, ä la hache de Bienne et ä

une clef, toutes trois d'argent, posees sur une montagne de trois coupeaux
de sable (fig. 3). Le choix de la couleur rouge et la presence de la hache
devaient rappeler avec nettete que le droit de banniere de La Neuveville
procedait de celui de Bienne. Ce geste symbolique d'allegeance ä Bienne
etait done le prix que La Neuveville devait payer pour sa pretention ä exercer
le droit de banniere.

Le traite de combourgeoisie tut regulierement renouvele, ä chaque fois

pour une duree de cinq ans. Un siecle plus tard, toutefois, en 1497, La
Neuveville demanda ä l'empereur Maximilien Ier une concession l'autori-
sant ä porter une nouvelle banniere, sous le pretexte que l'embleme devait
etre celui qui avait toujours figure sur le sceau et les armoiries, ä savoir de

gueules aux clefs d'argent en sautoir38 (fig. 4). Or en realite, le sceau aux
clefs en sautoir n'est guere plus ancien que la charte de Maximilien, si meme
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Fig. 4: La banniere de

La Neuveville de 1497

(Intervalles, N° 21,
1988, p. 20).

Fig. 7

Fig. 5: Premier sceau de La Neuveville, 1338

(E. SCHULTHESS, Die Städte- undLandes-
Siegel der Schweiz, pl. VI).

Fig. 6: Second sceau de La Neuveville, 1498

(E. SCHULTHESS, Die Städte- undLandes-
Siegel der Schweiz, pl. VI).

Fig. 7: Second sceau de la ville de Bienne,
1390 (C. A. BLOESCH, Geschichte der
Stadt Biel und ihres Panner-Gebietes, vol. I,
p. 131).
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il n'est pas plus recent encore39 (fig. 5 et 6). Faches de cette presomption
de La Neuveville, les Biennois refuserent en 1506 de renouveler le traite
de combourgeoisie. En 1530 encore, Bienne somma La Neuveville de faire
figurer sur sa banniere et sur ses ecus une hache de meme grandeur que la
clef. Deux ans plus tard, Bienne annula la combourgeoisie pour le motif que
La Neuveville ne respectait pas ses engagements et qu'en plus eile tolerait
encore la messe catholique. Bienne, par la suite, n'en continua pas moins
ä se referer regulierement au traite et ä qualifier les Neuvevillois de com-
bourgeois. Le renouvellement du traite en 1563 ne se fit qu'ä la condition
que La Neuveville conserverait ses armoiries40. Et dix ans plus tard, les
Neuvevillois affirmerent ne rien vouloir changer aux armoiries existantes,
dont ils imputerent l'execution fautive aux peintres41. En 1550 effectivement,
la ville avait confie au sculpteur Laurent Perroud le soin de realiser deux
fontaines ä figure de banneret, ou les armoiries litigieuses apparaissent en
plusieurs endroits42.

C'est precisement parce que, vers 1400, Bienne avait recouvre sa force
politique et economique qu'elle eut de la peine ä s'accommoder de la perte
d'une partie de sa banniere (territoriale) et de sa mairie. Ses relations avec
La Neuveville resterent glaciales. En 1423, le maire de Bienne, qui devait
representer le chatelain (en qualite de maire de La Neuveville) fut agresse
par des gens de La Neuveville et incarcere. La guerre ne put etre evitee que
de justesse et grace ä 1'intervention de la diplomatie bernoise, qui trouva
une issue ä 1'amiable43.

La haute idee que les Biennois
se faisaient de leur Statut

Le conflit avec La Neuveville fait apparaitre ce qui allait etre le fil conduc-
teur de l'histoire de Bienne ä travers tout l'Ancien Regime, ä savoir la
conviction inebranlable de detenir de temps immemorial un droit inalienable
sur tout le territoire de la banniere, oü l'eveque n'aurait en somme rien ä

dire. Tout contestable qu'il etait sur le plan juridique, le privilege d'lmier
de Ramstein, auquel la posterite devait donner le nom tVImerium, faisait
partie du dossier de pieces dont Bienne se servit ä chaque occasion pour
tenter de faire valoir ses pretentions, et les autorites de la ville en faisaient
donner chaque annee lecture publique lors de l'assermentation du Conseil.
Les Biennois eurent soin de conserver, parmi les chartes relatives au conflit
avec La Neuveville, celles qui leur etaient favorables, et meme d'en faire
recopier certaines plusieurs fois. Quant aux sentences arbitrates defavorables
ä Bienne, on ne s'etonnera pas d'apprendre que c'est ä La Neuveville qu'il
faut aller les chercher.

257



Si Ton considere les choses avec objectivite, il ne fait nul doute que
La Neuveville se trouve du cote le mieux assure sur le plan formel. Mais
l'attitude de Bienne n'est pas une simple manifestation de jalousie ou de

presomption: eile a ete occasionnee par la politique maladroite et contra-
dictoire d'Imier de Ramstein. Quant ä la cause profonde de la rivalite entre
Bienne et La Neuveville — pour reprendre le titre de l'expose eile se
trouve non seulement dans l'heritage de Jean de Vienne, mais aussi dans la
conviction des Biennois que le droit de banniere detenu depuis les temps
originels par leur ville incluait depuis des temps non moins originels La
Neuveville et l'Erguel.

Ce Statut particulier de Bienne, objet tantot d'admiration, tantot d'eton-
nement chez les contemporains et chez les historiens, et toujours plus utilise
pour faire valoir des pretentions, avait pourtant un fondement reel dont le
premier sceau de la ville est l'expression manifeste. Ce n'est done pas un
hasard si Bienne fit graver en 1390 precisement, au fort du conflit, un nou-
veau sceau dont l'image (fig. 7), eile, n'etait pas nouvelle, mais devait au
contraire rappeler ä qui revenait de temps immemorial le droit de banniere.

Margrit Wick-Werder est historienne et museologue ä Bienne.

NOTES

' Le present texte est une version etoffee de la communication presentee le 19 octobre 2012 ä La
Neuveville, cf aussi M WICK-WERDER, «Biel gegen Neuenstadt 1390-1395 Ein Streit mit
Finten und Tinten und langen Schatten», dans Bieler Jahrbuch/Annales biennoises, 2012, p 14-24
2 Resume «Vorbemerkung», dans Paul BLCESCH, Die Rechtsquellen der Stadt Biel mit ihren
«Ausseren Zielen» Bozingen, Vingelz und Leubringen, (Sammlung Schweizerischer Rechtsquellen,
II Abteilung Die Rechtsquellen des Kantons Bern, I Teil Stadtrechte, Bd 13), Bäle, 2003 (desor-
mais SSRQ BE, I/13J, p 87-88, «Bemerkung», ibid, p 91-92
3 Ibid, N° 8c, p 9

4 Cf Emil Anton BLCESCH, Synopsis der Quellen zu dem Geschlecht der Herren von Biel, Bienne,
1979, sans pag
5 « hus qui sunt ad eorum vexillum spectantes et pertinentes utpote Ulis de Beyterlon, de

Meynesberg, de valle Sancti Ymeru, et a foramine Byperthuz sursum usque ad Rivum de Phyle »,
SSRQ BE, 1/13, N° 17, p 25 Les ongmes du droit de banniere de Bienne en Erguel font l'objet
d'interpretations et de datations divergentes entre lesquelles ll n'est pas possible de trancher dans

l'etat actuel de la recherche
6 Sur les penodes plus anciennes, voir les chapitres 3 ä 5 de l'histoire de la ville de Bienne, ä

paraitre ä la fin de 2013

7Cf E J PROPPER et Heinrich TURLER, Das alte Biel und seine Umgebung, Bienne, 1902, p 5
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" L'expression altes Herkommen, dans le langage jundique du Moyen Age et de l'epoque moderne,
designe la tradition jundique d'un ressort defim Ce droit se transmet par la coutume, par l'avis
d'hommes de confiance ou par le consentement tacite des ayants droit Cf Andre HOLENSTEIN,
«Coutume, bonne», dans Dictionnaire historique de la Suisse, vol 0 3, p 637
9 Pour plus de details sur le deroulement reel des evenements, voir M WICK-WERDER, « Die
Brandstifter-Legende Zur Rezeption des Bieler Stadtbrands von 1367», BJAB, 2012, p 37-57

" Archives de la Bourgeoisie de La Neuveville (desormais ABLN), T 65, Fontes rerum Bernensium
Bern 's Geschichtsquellen (desormais FRB), IX, N° 200, p 104-107, Joseph TROUILLAT (ed
Monuments de l'histoire de l'ancien Eveche de Bale, vol IV, Porrentruy, 1861, N° 123, p 261-265

" Cf note 19 ci-dessous

" Archives mumcipales de Bienne (desormais AMun Bienne), 1,61, CIX, 43 SSRQ BE, 1/13,
N° 44, p 70-72, FRB, X, N° 183, p 65-68

"AMun Bienne, 1 61, CIX, 61, SSRQ BE, I/13,N° 50, p 78-79; FRB, X, N° 1018,p 468-471, J

TROUILLAT (ed), op cit, N° 239, p 498-503
14 « pertinere debeant, prout hactenus pertinebant »

" ABLN, T 70, J TROUILLAT (ed), op cit, N° 123, p 261-265; FRB, IX, N° 200, p 104-107

'"Traite de combourgeoisie du 11 septembre 1388 FRB, X, N° 1050, p 486,J TROUILLAT (ed),
op cit, N° 244, p 510-512 L'original (ABLN, T 42A) a ete derobe en 1988, probablement par des

activistes separatstes jurassiens

"AMun Bienne, 1, 112, CXIX, 3, cf Cäsar Adolf BLCESCH, Geschichte der Stadt Biel und ihres
Panner-Gebietes, vol I, Bienne, 1855 (reimpr Geneve, 1977), p 147-148

" AMun Bienne, 1, 25, XVII, 285, 1, 45, XXI, 6, 7, FRB, X, n 1256, 1259, 1301, p 579 sq

"AMun Bienne, 1,45, XXI, 8, 1, 78, CXIII, 125, 1,52,LXIV, 19, ABLN T49 B N° 5, FRB, X,
n°< 1311, 1324, 1325, 1338, p 596 sq J TROUILLAT (ed), op cit, p 813

20 ABLN, T 49 A (original), AMun Bienne, 1, 78, CXIII, 109 (traduction fran^aise duXVIIP siecle),
Archives de TAncien Eveche de Bäle, 138/1, N° 97 (resume allemand), FRB, X, N° 1340, p 606-
607, J TROUILLAT (ed), op cit, p 813-814
21 Le conflit avait eclate ä la suite du piratage d'une cargaison de saffan - marchandise tres precieuse

- destinee ä la ville de Bäle
22 Cf Rene TEUTEBERG, Basler Geschichte, Bäle, 1986, p 135

21 Cf note 20
24 C'est le cas par exemple encore de Florian IMER, La Neuveville Histoire de ma cite, Bienne,
1969, p 33-35, C A BLCESCH (op cit, p 146 sq) est unpeu plus neutre, mais charge d'enjolivures
25 AMun Bienne, 1,78, CIII, 139, 1,45, XXI, 5

26 ABLN, T 49, N° 3 (20 mai 1391)

"AMun Bienne, 1, 113, CXX, 153,354, 1,61, CIX, 64,91,92
2S AMun Bienne, 1, 45, XXI, 4, 5, 10, 13; 1, 25, XVII, 281, FRB, X, N° 1393, 1407, p 627, 63,
J TROUILLAT (ed), op cit, p 816,820

"ABLN, TA49, N° 2 (9 juin 1391)
30 AMun Bienne, 1, 61, CIX, 64, SSRQ BE, 1/13, N° 53, p 86

" AMun Bienne, 1,78, CXIII, 14, ABLN, T 49 B N° 1

32 AMun Bienne, 1, 25, XVII, 296
33 ABLN, T 49 B n 4 et 7, AMun Bienne, 1,25, XVII, 298, J TROUILLAT (ed), op cit, p 822

34 AMun Bienne, 1,51, LXIII, 3

35 AMun Bienne, 1, 45, XXI, 9
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AMun Bienne, 1, 210, CCI, 4, ABLN, T 39 C, T 49 B N° 2 (copie), SSRQ BE, 1/13, N° 55,

p 87-92, J TROUILLAT (ed), op cit, p 841-842
37 Cf M WICK-WERDER, «<Wie von alters her> - Der Wappenstreit zwischen Neuenstadt und
Biel», dans Seebutz Heimatbuch des Seelandes undMurtenbiets, 2012, p 117-122
38 Lettre de banniere ABLN, T 29b
39 Cf Albert et Bertha BRUCKNER, Schweizer Fahnenbuch, Saint-Gall, 1942, p 34-35 Andre RAIS
(«Les armomes de La Neuveville », dans Archives heraldiques suisses, N° 64, 1950, p 55-60 et pl
VII, ibid, N° 65, 1951, p 65-69 ibid, N° 66, 1952, p 15-20, en part 1950, p 56) date le sceau de

1498 sans preuve ä l'appui, E SCHULTHESS (Die Städte- undLandes-Siegel der Schweiz, Zurich,
1853-1856, p 39) le met en relation avec une charte de 1521 Sur les plus anciennes attestations des

armomes (1534/1536), cf A RAIS, ßr/cz/ ,M WICK-WERDER, «<Wie von alters her>», art cit
40 SSRQ BE, 1/13,« Bemerkungen », p 91 -92

AMun Bienne, 1, 235, CCXLVII, 10,fol 2-11

42 Cf Intervalles Revue culturelle du Jura bernois et de Bienne, N° 52, 1998, p 74-76

^ Cf C A BLCESCH, op cit, p 198-200

* La contribution de Mme Wiek-Werder a ete traduite en frant^ais grace ä la generosite des Autontes
de la Ville de Bienne Les orgamsateurs du colloque et les editeurs des actes leur adressent leurs
smeeres remerciements
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La Neuveville 1312
Une cite en construction

La Neuveville et la creation
des villes au Moyen Age

Armand Baeriswyl

(Traduction de Lara TREMBLAY)

Vers 1150, Tensemble des personnes vivant sur le territoire actuel du
canton de Berne habitaient dans des hameaux et des villages, qui se regrou-
paient le plus souvent autour d'une eglise paroissiale et se trouvaient ä

proximite d'un chateau fort, d'une residence seigneuriale ou d'un monastere.
Les agglomerations urbaines les plus proches etaient celles des cites
episcopates de Lausanne et de Bäle, de meme que du siege palatin de Zurich.
Ni le Castrum de Soleure, avec le chapitre collegial de Saint-Ours, ni le
bourg castral de Neuchätel ne presentaient encore de caractere urbain ä cette

epoque. Vers 1350, le portrait de la region s'est radicalement modifie: des

villes entourees de murs se dressent ä l'emplacement de villages comme
Aarberg, Bienne, Berthoud, Cerlier, Laupen, Spiez, Thoune, Wangen an der
Aare et Wiedlisbach, de meme que dans des zones jusque-lä non peuplees.
En l'espace d'ä peine cent cinquante ans, une vague de constructions et
de nouvelles fondations mene ä la naissance de quinze villes qui couvrent
l'espace bernois d'un reseau dense et transforment profondement le visage
de notre paysage culture! Cette vague de developpement urbain se revele
encore plus impressionnante ä grande echelle: entre 1100 et 1300, le nombre
de villes s'accroit de dix ä cent cinquante sur le territoire de la Suisse actuelle
et d'environ deux cents ä pres de cinq mille en Europe centrale1!
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Fig. 1: Fondations urbaines medievales en Suisse (Service archeologique du Canton de Berne).
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Les villes medievales -
croissance versus fondation

En recherche historique, ces villes nouvellement creees sont frequemment
designees sous le terme de «villes nouvelles». Derriere cette expression se
cache souvent l'idee d'habitats planifies, qui naissent en rase campagne par
la volonte d'un seigneur et dans un tres court laps de temps2. On compte
parmi les «villes nouvelles» classiques les «Gründungsstädte» de l'an-
cien Empire germanique comme Fribourg-en-Brisgau, Berne et Lübeck3,
les villes neuves ou bastides4 de France actuelle et les «new towns» de

Grande-Bretagne5. Aux antipodes de ces villes fondees se trouvent celles
dites « spontanees », «gewachsene Städte», dont les origines sontromaines
ou alto-medievales; elles auraient supposement atteint leur taille et leur
forme au fil d'une croissance continue, sans regle, quasi «organique» 6.

Depuis peu, on prend toutefois conscience, en histoire urbaine, que cette
dichotomie est trop schematique et qu'elle ne peut pas cerner de maniere
appropriee les processus complexes de genese des villes7. C'est ce que
demontrent egalement les resultats de recherches archeologiques menees
systematiquement depuis quelques decennies, notamment dans des villes de
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Suisse, d'Allemagne et de Grande-Bretagne. Les resultats de l'archeologie
urbaine relativisent non seulement l'ancienne conception de «fondation de
la ville», mais aussi inversement celle de «croissance de la ville».

Ainsi, l'archeologie a permis de mettre au jour des restes d'habitats
anciens qui apportent la preuve de racines preurbaines dans des villes
comme Lübeck ou Villingen, dont on supposait qu'elles avaient ete fon-
dees au Moyen Age8. En conclure, comme le voudraient precipitamment
certains archeologues, que toutes les villes medievales se sont developpees
de maniere organique et que la theorie de leur fondation peut etre fonda-
mentalement refutee, serait toutefois reducteur. Les resultats archeologiques
demontrent aussi que ces phases de developpement, dont la somme permet
ä la ville medievale de se constituer, ne sont pas equivalentes. Au contraire,
pour plusieurs habitats, il existe manifestement un moment, ou un laps de

temps relativement bref, au cours duquel soit le peuplement preurbain exis-
tant connait une restructuration ä caractere urbain, soit un nouvel habitat ä

structure urbaine est etabli pres de la population d'un village preexistant.
Thoune, Winterthur et Villingen sont quelques exemples du premier cas,
tandis que Berthoud et Fribourg-en-Brisgau en sont, entre autres, du second9.

En termes archeologiques, cette restructuration se traduit par 1'apparition
d'une architecture «urbaine» typique et d'infrastructures de type mur d'en-
ceinte, canalisation, parcellisation et quadrillage de ruelles, de meme que par
des constructions en pierre et un agrandissement substantiel de la surface
de l'habitat anterieur. Une teile restructuration ne peut pas resulter d'une
croissance «organique »; dans le contexte medieval d'un territoire decoupe
en seigneuries, eile ne peut etre interpretee que comme consequence d'une
initiative seigneuriale, impliquant des moyens financiers et un savoir-faire
correspondants. On peut done bien parier de «fondation de ville». C'est ainsi

que l'emergence des villes au Moyen Age, qualifiee ä juste titre de «vague»,
put devenir un phenomene de masse. La volonte des seigneurs urbains et leur
conscience d'entreprendre un processus de creation etaient manifestement
bien connues de leurs contemporains medievaux, comme en temoignent
certaines formules consignees par ecrit dans les actes juridiques des villes,
qui presentent des termes tels que «construxit», construit, «contulit», fonde
ou «in initio fundationis contulit», fonde des ses debuts10.

II est ici necessaire de preciser ce que l'on entend par fondation. Le
processus technique de formation d'une ville peut se presenter sous diffe-
rentes formes. II peut premierement signifier la restructuration urbaine d'un
amenagement dejä existant ä un moment donne ou dans un laps de temps
limite11. Ce terme peut encore designer une construction sur un nouveau
terrain, vierge de toute occupation. Les resultats obtenus par l'archeologie
urbaine demontrent bien 1'existence de villes nouvelles fondees « en pleine
nature», ä l'instar de celle de Berne, mais bien plus rarement qu'assume
precedemment. En ce qui concerne les anciennes theories de fondation, il
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faut souligner que les villes de ce type se forment certes sans peuplement
anterieur directement sur place, mais pas dans des forets vierges et sauvages,
comme on le presumait souvent pour Berne; elles sont plutöt fondees sur
d'anciens sites d'occupation, en relation etroite et ä proximite d'elements
de l'habitat preexistants et de structures de droit seigneurial.

Le concept de croissance urbaine n'en devient pas pour autant caduc,
puisque presque toutes les villes sont le resultat d'une interaction entre croissance

et fondation12. L'etablissement d'un marche ou d'un espace artisanal
au pied d'un chateau fort etait toujours, dans le contexte de la propriete
fonciere medievale, le resultat d'une planification seigneuriale; eile pouvait
etre suivie d'une periode de croissance libre et non contrölee, jusqu'ä ce que
des phases d'amenagements planifies viennent contenir graduellement son
developpement ou lui octroyer une forme predeterminee13.

De la ville precoce des Xe-Xle siecles
ä la ville medievale

C'est seulement avec cette vague de fondation des villes des XIP et XIIP
siecles que se constitue ce que l'on designe aujourd'hui sous l'expression de
ville medievale. Les villes dites precoces - ces quelques habitats preexistants
d'une certaine taille, situes autour de centres de pouvoir spirituel ou tempo-
rel, qui exercent une fonction centralisatrice regionale - se differencient des

villes plus tardives non seulement par leur architecture et leur topographie,
mais aussi juridiquement; elles se caracterisent aussi par le lien de leurs
habitants ä un seigneur14.

Les dix villes precoces situees sur le territoire de la Suisse actuelle se

trouvent en majorite ä l'emplacement d'anciennes cites romaines, le plus
souvent combinees au siege d'un eveque, comme ä Bäle, Lausanne et
Geneve, ou ä un siege palatin comme ä Zurich. Quant ä Saint-Gall, eile
s'est constituee au cours du Haut Moyen Age pres d'un monastere.

En Europe, la ville type dominante depuis le XIP siecle est caracterisee

par les fonctions et criteres suivants15. Premierement, il s'agit d'un espace
qui se distingue juridiquement du droit rural par les privileges que lui confere
le droit des villes. Ces privileges garantissent la paix, la liberte, l'egalite et
l'autonomie des bourgeois, de meme que l'accumulation de biens, y com-
pris la possibilite de leguer ces demiers sans restriction. Deuxiemement, la
ville est un lieu de production oü des marchandises et des biens depassant
la simple consommation locale sont fabriques grace ä l'artisanat et au
commerce. Troisiemement, la ville possede un marche et est, par consequent,
un lieu de commerce. Quatriemement, eile presente une structure sociale
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urbaine caracterisee par une forte concentration d'habitants sur un espace
restreint. Cinquiemement, la ville possede une apparence qui lui est propre,
tant dans sa forme que dans sa fonction architecturale urbaine, et qui n'existe
pas ä la campagne. Aux elements publics comme le mur d'enceinte, l'hotel
de ville, le magasin, les halles du marche, l'höpital et la leproserie, s'ajoutent
encore des amenagements et constructions prives, qui correspondent aux
besoins specifiques d'un usage commercial, artisanal et residentiel d'un
espace limite. Sixiemement, la ville est un centre religieux ou se concentrent
les institutions spirituelles, tels les palais episcopaux, collegiales, monasteres
et beguinages.

A l'echelle des petites villes, certaines de ces caracteristiques urbaines
peuvent toutefois manquer16; ä l'inverse, divers criteres apparaissent dejä
dans les formes precoces de la ville medievale17. C'est ainsi que se pose la
question fondamentale de la definition de la «ville». Est-ce le mur d'en-
ceinte qui fait la ville? Ou est-ce son etat d'autonomie, ses tiers bourgeois,
l'economie, le commerce et le marche? D'apres Carl Haase, un historien
urbain allemand, la qualite de ville est determinee par un ensemble de

criteres, « Kriterienbündel» en allemand, dont la composition varie selon le
temps et le lieu. Cet ensemble comprend toujours des criteres d'aspect exte-
rieur, de structure interne et de fonction18. La qualite de ville ne peut done pas
etre etablie ä partir de la seule presence d'un mur d'enceinte, d'un marche
ou d'un Statut juridique; eile doit plutot etre definie par une multitude de
criteres, tant historiques, constitutionnels, architecturaux, topographiques, fonc-
tionnels, onomastiques, economiques, culturels, juridiques que religieux.

L'interaction avec le milieu environnant, «Umland», appartient aussi ä

cette definition de la ville. Chaque ville est un lieu « central», « zentraler
Ort» en allemand; dans la conception du pouvoir de ses fondateurs, il lui
incombe - peu importe sa taille - d'assumer certains devoirs essentiels de
nature administrative, economique et militaire, en relation avec sa peripheric,
son « Umland » 19. On peut ainsi observer une predominance des secteurs
manufacturiers et commerciaux, meme dans les petites villes: la ville a

toujours ete un marche pour les produits agricoles et la campagne un secteur
de vente pour les produits urbains20. II est encore important de considerer
la perspective des contemporains: la ville est ce que l'on appelle ville. Une
ville, c'est ainsi chaque habitat considere comme ville par ses habitants de

l'epoque, et aussi par les gens de la campagne environnante.

La vague de fondations des villes

Stimulee par un climat optimal, une amelioration de la production ali-
mentaire et la croissance de la population qui l'accompagne, une veritable
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maree de villes nouvelles monte entre 1150 et 1350 dans toutes les parties de

l'Europe. II ne s'agit que d'un element d'une intense periode de renouveau
au Moyen Age central, laquelle se termine au cours du XIVe siecle pour
causes de famines frees ä de mauvaises recoltes, de pestes et d'epidemies,
de meme que de conflits militaires, telle la guerre de Cent Ans.

Outre Celles dejä mentionnees, les conditions prealables ä cette vague
de fondations de villes sont ä voir dans les developpements juridiques et
economiques des grandes cites episcopates d'Italie, de France et des bords
du Rhin; les divers elements de la ville communale ulterieure y sont en
gestation au cours du XIe siecle21. L'element declencheur principal en est
toutefois l'effort de «territorialisation» deploye par la noblesse, la royaute
et les prelats. Depuis le Haut Moyen Age, la construction des chateaux forts
demeurait la pierre angulaire d'une politique territoriale reussie. Dans le
premier quart du XIP siecle, les detenteurs du pouvoir ont commence ä recon-
naitre le potentiel des villes et ä eriger de tels habitats pres de leurs chateaux;
ils les ont entoures de murs et dotes de privileges qu'ils avaient decouverts
dans les anciennes cites episcopates et dont le succes etait manifeste.

Les avantages d'une alliance entre ville et chateau pour la consolidation
du pouvoir sont evidents. Ces deux elements favorisent la concentration et
la reunion de biens et de droits: la ville par sa fonction de lieu central, le
chateau en tant qu'edifice militaire, habitat seigneurial et symbole represen-
tatif du pouvoir. Mais la ville representait encore bien plus: eile constituait
egalement un instrument militaire, ä savoir une grande fortification qui,
grace ä son infrastructure et ä son nombre d'habitants, presentait un potentiel
beaucoup plus grand que celui d'un chateau ordinaire. On pouvait y can-
tonner et ravitailler des troupes, tandis que les habitants pouvaient servir au
besoin de «reserve de soldats» et leurs ateliers, de fabriques d'armes. En
tant que lieu de production, de marche et de commerce, la ville surpassait
aussi le chateau moyen, puisqu'elle apportait des avantages economiques ä

son seigneur grace aux peages, taxes et impöts22.

Ces avantages se propageaient rapidement aux alentours, appelant ä imiter
ce dessein. L'exemple et la competition ont ainsi stimule la disposition ä

fonder des villes. C'est ce qui a finalement declenche la dite vague de
fondations, ä laquelle tous ceux qui en avaient le droit et surtout la possibility
ont participe activement, du roi et des princes aux ministeriels, des eveques
aux abbes23.

II s'avere toutefois que les fondations n'ont pas toutes ete couronnees de

succes. Au contraire: la plupart des villes sont demeurees petites, d'autres
se sont contractees en villages ou ont tout simplement disparu24. La plupart
des villes constituaient des habitats de moins de mille habitants, voire le
plus souvent de moins de cinq cents, ce qui s'explique principalement par
deux raisons. II regnait en premier lieu une forte concurrence entre les villes
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nouvelles et les agglomerations les plus precoces d'une region profitaient
generalement d'importants avantages de depart. Elles voient le jour dans
les endroits techniquement les plus favorables en termes de situation et
de trafic, le plus souvent pres de routes dejä existantes, et mettent la main
sur une grande partie des terres agricoles environnantes. Plus une ville est
fondee tardivement, plus elle a tendance ä etre petite et peu fructueuse.
En second lieu, plusieurs fondations tardives des XIIP et XIVe siecles ont
beneficie de mauvaises conditions initiales parce qu'elles etaient l'oeuvre de
families nobles regionales modestes, souvent en concurrence. II manquait ä

ces dernieres le potentiel financier considerable necessaire ä 1'erection et ä

l'amenagement d'une ville dotee adequatement de biens et de droits, avec
des infrastructures appropriees. Ces villes etaient en consequence petites
des leurs debuts, leur attractivite pour de futurs habitants et leur capacite ä

s'imposer economiquement face ä celles etablies de longue date demeurant
faible.

Le terme « echec » est toutefois tres relatif. Une ville, parce que ni sa
population, ni sa superficie, ni encore son territoire ne croissent, demeure petite et

stagne; elle survit toutefois en tant que petite ville. Pourvue de privileges
juridiques, separee architecturalement des environs par son enceinte, centre
d'une seigneurie ou d'un bailliage, site d'artisanat, de manufacture et de mar-
che pour la region environnante, elle demeure une ville, perdue et acceptee
comme telle par le seigneur des lieux, par ses habitants et par la campagne
environnante. Cette situation caracterise la majorite des cent cinquante villes
medievales sur le territoire de la Suisse actuelle; il n'en est pas autrement
dans le reste de l'Europe.

II y eut toutefois aussi des perdants, des fondations qui n'ont jamais abouti
ä de veritables villes et qui ont perdu leur Statut urbain ou ont completement
disparu. On les designe sous le nom de villes abandonnees ou de villes deser-

tes, « Stadtwüstungen» en allemand. A l'echelle europeenne, les chercheurs
supposent que pres de 10 ä 20 % des quelque cinq mille villes medievales
d'Europe centrale ont tot ou tard disparu25. Au cours du XIYe siecle, la vague
de fondation des villes ralentit considerablement et s'interrompt au plus tard
vers 140026. L'historien de la ville allemand Heinz Stoob qualifie la periode
suivante, qui s'etend jusque vers 1800, de «grand creux urbain27».

Dans ce contexte, la fondation de La Neuveville represente, d'une part, un
cas emblematique: une nouvelle fondation dans une zone de peuplement pre-
existante, dans le cadre d'une course ä la «territorialisation » entre deux
seigneurs. D'autre part, la ville est une retardataire, dans la mesure ou la vague
de fondations sur le territoire actuel de la Suisse s'arrete en grande partie
dejä vers 1300; seule une douzaine de villes se constituent encore apres
cette date. La Neuveville est done l'une de ces fondations tardives ä la toute
fin de l'un des plus grands faits du Moyen Age, cette vague de fondations
de villes qui transforma entierement le visage de l'Europe.

268



Armand Baeriswyl est archeologue, responsable cantonal bernois de
l 'archeologie urbaine.

NOTES

' Paul HOFER, «Die Stadtgrundungen des Mittelalters zwischen Genfersee und Rhein», dans
Hans B(ESCH et P HOFER (ed), Flugbild der Schweizer Stadt, Berne, 1963, p 93, Hans Conrad
PEYER, « Die Märkte der Schweiz m Mittelalter und Neuzeit», dans Ludwig SCHMUGGE, Roger
SABLONIER et Konrad WANNER (ed), Konige, Stadt und Kapital, Aufsatze zur Wirtschafts- und

Sozialgeschichte des Mittelalters, Zurich, 1982, p 244, Heinz STOOB, « Stadtformen und
stadtisches Leben im späten Mittelalter», dans H STOOB (ed), Die Stadt, Gestalt und Wandel bis zum
industriellen Zeitalter, Cologne, Vienne, 1979, p 157 sq
2 Berent SCHWINEKÖPER, « Die Problematik von Begriffen wie Stauferstadte, Zähringerstädte
und ähnliche Bezeichnungen», dans Erich MASCHKE et Jürgen SYDOW (ed), Südwestdeutsche
Städte im Zeitalter der Staufer (Stadt in der Geschichte 6), Sigmarmgen, 1980, p 96
3 Edith ENNEN, Die europaische Stadt des Mittelalters, Gottingen, 1987, p 106 sq
4 Jacques DUBOURG, Bastides Villes neuves du Moyen Age, Bordeaux, 2004, J DUBOURG,
Histoire des bastides Les villes neuves du Moyen Age, Lugon, 2002
5 Maurice BERESFORD, New Towns of the Middle Ages Town Plantation in England, Wales and
Gascony, Londres, 1967

6 Eberhard ISENMANN, Die deutsche Stadt im Spatmittelalter (UTB Grosse Reihe), Stuttgart, 1988,

p 43; Cord MECKSEPER, Kleine Kunstgeschichte der deutschen Stadt im Mittelalter, Darmstadt,
1991, p 64

7 Joseph GANTNER, Die Schweizer Stadt, Munich, 1925, p 3, P HOFER, art cit, p 92

8 Gunter P FEHRING, «Von Alt Lübeck nach Neu Lübeck, Erkenntnisse der Archäologie zum
Urbamsierungsprozess vom 11 bis 13 Jahrhundert», dans Erich HOFFMANN et Frank LUBOWITZ
(ed), Die Stadt im westlichen Ostseeraum, Vortrage zur Stadtgrundung und Stadterweiterung im
Hohen Mittelalter, 2 Teile (Kieler Werkstucke A 14), Francfort-sur-le-Mam, 1995, p 21-46, Bertram
JENISCH, Die Entstehung der Stadt Villingen (Forschungen und Berichte der Archäologie des

Mittelalters in Baden-Württemberg 22), Stuttgart, 1999

9 Heiko STEUER, «Der Beitrag der Archäologie zur Stadtgeschichtsforschung», dans Fritz
MAYRHOFER (ed), Stadtgeschichtsforschung, Aspekte, Tendenzen, Perspektiven (Beitrage
zur Geschichte der Städte Mitteleuropas 12), Linz, 1993, p 179, B JENISCH, op cit Markus
GRAF, Bettina HEDINGER, Vrem JAUCH et al, Hintergrund - Untergrund, Archäologische
Entdeckungsreise durch Winterthur (Neujahrsblatt der Stadtbibhothek Wmterthur 331), Winterthur,
2000, Armand BAERISWYL, Vorstadt und Stadterweiterung im Mittelalter Archäologische und
historische Studien zum Wachstum der drei Zähringerstädte Burgdorf, Bern und Freiburg im
Breisgau (Schweizer Beitrage zur Kulturgeschichte und Archäologie des Mittelalters 39), Bäle,
2003, Hans SCHADEK et Matthias UNTERMANN, «Gründung und Ausbau, Freiburg unter den

Herzögen von Zähringen», dans Heiko HAUMANN et H SCHADEK (ed), Geschichte der Stadt
Freiburg im Breisgau, Bd 1 Von den Anfängen bis zum «Neuen Stadtrecht» von 1520, Stuttgart,
1996, p 57-132, Matthias UNTERMANN, «Archäologische Beüinde zur Frühgeschichte der Stadt

Freiburg», dans H SCHADEK et Thomas ZOTZ (ed), Freiburg 1091-1120, Neue Forschungen
zu den Anfangen der Stadt (Archäologie und Geschichte, Freiburger Forschungen zum ersten
Jahrtausend m Sudwestdeutschland 7), Sigmaringen, 1995, p 195-230
10 Hans PATZE, «Stadtgrundung und Stadtrecht», dans Peter CLASSEN (ed Recht und Schrift
im Mittelalter (Vorträge und Forschungen 23), Sigmaringen, 1977, p 177

269



11 Evamana ENGEL, Die deutsche Stadt des Mittelalters, Munich, 1993, p 35

12 B SCHWINEKÖPER, art cit, p 98 sq E ENGEL, «Wege zur mittelalterlichen Stadt», dans

Hansjurgen BRACHMANN (ed), Burg - Burgstadt - Stadt Zur Genese mittelalterlicher
nichtagrarischer Zentren in Ostmitteleuropa, Berlin, 1995, p 12

13 Erich HERZOG, Die ottonische Stadt, Die Anfänge der mittelalterlichen Stadtbaukunst in
Deutschland (Frankfurter Forschungen zur Architekturgeschichte 2), Berlin, 1964,p 9,H STOOB,
«Die hochmittelalterliche Städtebildung im Okzident», dans H STOOB (ed), Die Stadt, Gestalt
und Wandel bis zum industriellen Zeitalter, op cit, 1979, p 137

>4E ENNEN, Die europäische Stadt des Mittelalters, op cit, p 78-110,E ISENMANN, op cit,
p 26, E ENGEL, op cit, p 22
15 E ENNEN, Die europaische Stadt des Mittelalters, op cit, p 15, Jürgen SYDOW, Städte im
deutschen Südwesten, Stuttgart, 1987, p 75, E ISENMANN, op cit, p 11, E ENGEL, op at, p 18

16 E ISENMANN, op cit, p 21

17 Herbert JANKUHN, Walter SCHLESINGER et Heiko STEUER (ed), Vor- und Fruhformen der
europäischen Stadt im Mittelalter (Abhandlungen der Akademie der Wissenschaften in Göttingen,
Philologisch-Historische Klasse Dritte Folge, 83), Gottingen, 1973,passim; E ENGEL, op cit,
P 17

18 Carl HAASE, Die Entstehung der westfälischen Städte (Veröffentlichungen des Provmzialmstituts
fur westfälische Landes- und Volkskunde I 11), Münster, 1976, p 6

19 Peter JOHANEK, « Landesherrliche Städte - kleine Städte », dans Jürgen TREFFEISEN et Kurt
ANDERMANN (ed), Landesherrliche Städte in Sudwestdeutschland (Oberrheinische Studien 12),

Sigmarmgen, 1994, p 21

20 Ernst SCHUBERT, «Städte im Aufbruch und Wandel», dans Landesdenkmalamt Baden-
Württemberg/Stadt Zürich (ed), Stadtluft, Hirsebrei und Bettelmönch, Die Stadt um 1300,
Ausstellungskatalog, Zurich, 1992, p 104

21 Edith ENNEN, Frühgeschichte der europäischen Stadt, mit einem Nachtrag zum gegenwartigen
Forschungsstand, Bonn, 1981

22 Erich MASCHKE, «Die deutschen Städte der Stauferzeit», dans Wurttembergisches
Landesmuseum (ed Die Zeit der Staufer, Geschichte, Kunst, Kultur, Ausstellungskatalog, vol
3, Stuttgart, 1977, p 59 sq

"Ibid, p 64

2* C HAASE, op cit
25 E ISENMANN, op cit Thomas KUNTZEL, « Stadtwustungen des Mittelalters und der Neuzeit»,
dans Angelika LAMPEN et Armin OWZAR (ed), Schrumpfende Städte Ein Phänomen zwischen
Antike und Moderne (Städteforschung A 76), Cologne, Weimar, Vienne, 2008, p 110

26 E ENNEN, Die europaische Stadt des Mittelalters, op cit, p 230
27 H STOOB, «Einführung», dans H STOOB (ed), Forschungen zum Stadtewesen in Europa,
Eine Aufsatzfolge, Bd 1 Räume, Formen und Schichten der mitteleuropäischen Städte, Cologne,
Vienne, 1970, p 1-14

270


	La Neuveville 1312 : une cité en construction : actes du colloque organisé à l'occasion du 700e anniversaire de La Neuveville le 19 octobre 2012
	Introduction
	La ville - fondation et vestiges préurbains
	Le château du Schlossberg : forme et fonction
	Les premiers habitants de La Neuveville : histoire d'une tradition
	Les institutions de La Neuveville en 1312 : réalité et fonctionnement
	La charte de franchises de La Neuveville : date, contenu, signification et évolution au XIV siècle
	Paix publique et sécurité du droit : les combourgeoisies dans la région des Trois-Lacs et les montagnes jurassiennes de 1388 à 1412
	Bienne et La Neuveville : deux rivales? : L'héritage du prince-évêque Jean de Vienne
	La Neuveville et la création des villes au Moyen Age


